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CHANGES 

Mardi Mercredi jeudi Vendredi 
27 Avril 28 Avril 2~ Avril :w Avril 

Marcha de Londres. 
VALEUR VALEUR VALEUR VALEUR 

Lstg. Lstg. _____ Lstg. Lstg. -------

Paris . .. ...... 11 ' 
1

.'4 francs 110 7/ 8 francs 
BTuxelles ..... ~9 2

' '/, belga 29 25 3/ 4 belga 
Milan ........ 93 "/4 lires 93 20/ 32 ltres 
Berlin ........ 12 27 't2 marks l'l! 29 '/4 marks 
Berne ........ 21 D1 francs 21 ' 6 '/,francs 
New-York .... 4- us 7 / 16 dollars Banque fermée 4 94 l/16 dollars Banque fermée 

Amsterdam ... 9 °' 1
/ 2 florins 9 °' '/8 florins 

Prague ....... - couronnes couronnes 
Yokohama .... 1/1 6 '/64 par yen 

1 

1/1 "~/64 par yen 
Madrid ....... 8) pesetas 

Il 

85 pesetas 
Bombay ...... 1/6 '1 8 par roupie l/6 1 

8 par roupie 

1 

1 

Marché Local. 
ACHAT VENTE ACHAT VENTE ACHAT VENTE ACHAT VENTE 

P.T. P.T. P.T. P.T. P.T. P.T. P.T. P.T. 
---

Londres ...... 97 3/s 97 '/2 97 '/8 97 1/, 
Paris ......... 87 .,, 83 1

/4 87 1 /z 8R 1/2 

Bruxelles ...... 6fi 67 66 H7 
Milan ........ 103 104-

1 

103 '/4 104 
Berlin .... .... 7 00 7 ·~ Banque fermée 

7 80 H Banque termée 
Berne .......• 4-51 1/ 2 454- '/4 450 4-53 
New-York .... 19 TU 19 80 19 60 19 75 

Amsterdam . .. 10 1
/ 2 

1 

Il l(l '/z Il 
Bombay .... .. 7 •• 7 48 7 34 7 •o 

BOURSE DES MARCHANDISES D'ALEXANDRIE (Contrats). 
COTON SAKELLARIDIS 

--~-----------

LIVRAISON 
27 Avril ~8 Avril 29 Avril 30 Avril 1er Mai 

Mardi Mercredi jeudi Il Vendredi Samedi 

-----111-----0-~-v._ :.~ 1 ::-1 co: ::---:: '1 ;,., 1 :,; =-~ co~< 
Mai ...... 198" 19 48 19'0 18 87 18 90 IIH 6 ~ 
Juillet ... !98> 19" 19' 8 18°8 19 10 18 82 

Nov. N.R.\ 19 7
" 

Janvier .. 

Mai ...... -ao•o 
Juillet .•. 1 g•o 
Novembre J820 
Janvier . . 

Juin ...... 1604 

Aollt .. . .. J620 

Oot. N.R. 15" 
Décembre tl) OS 

Février .. -

19" 

20 25 

19
3

• 
180P 
18"8 

160b 

16 2
' 

11)10 

15°' 
1!) 

19 •• 

Bourse fermée Bourse fermée' 
1 J9ft0 

Il 
COTON GHIZA 

1·..,~ fo<m" 

19 9
" ~0:1 !!!0'8 '!0 10 

199 912 
Bourse fermé~ 

- '9" 
1701 17'' 18 J808 
1778 ,- 81 1ï98 18" 

COTON ACHIVIOUNI 

Il 1 

:680 16'0 

1 

1601 17 01 

- 16°' - 16!0 

Bourse fermée to• 1481 

rm~f·='ll 
1f>l0 to ·~ 

- 14-" - J.50S 

,,po '4" 
GRAINES DE COTON 

Lundi 
3 Mai 

Bourse termée 
1 

Il 

Bourse fermé" 

r ..... ,.= .. 

Mai ...... 86 867 

85'11 
86 5 

86'11 
.Juin ...•• ~6 87 3 87' 86' 87° 87' 
Novembre 76 8 Bonrae fermée 76 1 'i5 7 Bourse fermée 77 Bourse fermée 

.Janvier .• 76' 75' 76' 
Février .. 76 2 751 76' 

1 

3/4 Mai 1937. 

Samedi 

1 

Lundi 
1•r Mai 3 Mai 

VALEUR 

1 

VALEUR 
Lstg. Lstg. 

'10 '/2 francs 1 

~9 27 
'/2 bel ga 

91. lires 
l !l 2U marks 

21 •s 3 / 4 francs 
4 94 7116 dollars Banque fermée 

9 °' 1
/ 2 florins 

couronnes 
1/1 "/6, par yen 
85 pesetas 

li 1ft\ 7
/ 64 par roupie 

IJ 
i 

ACHAT VENTE ACHAT VENTE 
P.T. P.T. P.T. P.T. 

~7 "/s 97 '1. 
87 '1. 88 1/ 2 

66 t\7 
103 t(lt 

7 uo 7 95 
Banque fermée 

4;)1 4-54 
1 19 85 19 76 

1 () '1 2 Il 
7 ,. 7 '" 

Vient de paraître: 
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"JUSTICE" Mt1 G. MOUCHB.A.HA.NI f&c~alre à Port-SardJ. .Me J. L.A.CAT à Parl.ll) 

La •·eproduction des articles et chroni· 
ques du «Journal des Tribunaux Mixtes» 
ne po01·ra êtr·e autol'isée que sur conven
tion exp1·esse. Celle des informations et 
renseignements judiciah·es est expressé
ment •·éservée. 

Tous droits de traduction en langue ara
be ont été exclusivement concédés aux 
joUI·naux « Al-Bassir » et « Al Bassir Al 
Kadaï » (« Bassir Judiciaire»). 

DOCUMENTS. 

l~e nouveau projet de Règlement d'Or
ganisation Judiciaire des Tribunaux 
Mixtes. 
Comme nous l'avons fa'it dans notTe der

nier n·uméro pou1· le p1·ojet de Convention 
relatif à la suppression des Capitulations 
et à l'établissement d'une pér·iode tmns·i
toire avant la suppressi.on etes Tribunaux 
Mixtes, nous publions aujourd'hui le texte 
officiel du projet éguptien de nouveau Rè
glement d'Organisation Judiciaire, . tel qu'il 
a été déposé sur le bureau de la Conférence 
de Montreux et qu'il a servi de base aux 
délibémtions de la Commission spéciaU3 des 
Tribunaux Mixtes, des Sous-Comités inst-i
tués par elle et, enf in, du Comité de rédac
tion. 

Les annotations dont nous avons fait 
suivre chaque art'icle fournissent le résumé 
de l'état actuel des délibérations de Mon
treux, et permettront au lecteur de se réfé
rer utilement à l'analuse détaillée de ces 
délibémtions, ainsi qu'au texte des divers 
amendements, que nous avons jusqu'à pré
sent fournis dans notre " Gazette de Mon
treux " · 

Les propositions du Comité de Rédaction 
devant être présentées à la Conférence en 
séance plénière, il n'est pas besoin de pré
c:iser que nos annotations n'ont qu'un carac
tère provisoire, et pourraient être elles
mêmes sujettes à rectification, à l'occasion 
de la seconde lecture. 

C'est œinsi notamment que diverses iruli
cations, fournies au bas d'un certain nom
bre d'articles, pourront, à la suite du dépla
cement de quelques textes, se référer à 
d'autres articles. Il conv'ient également de 
signaler que le numérotage de l'avant-pro
jet égyptien ayant été jusqu'à présent suivi 
au cours des travaux de la Commission 
spéciale et des Comités - à telles enseignes 
que les ajoutes ont fait l'objet d'articles bis, 
ter et quater- une reprise générale du nu
mérotage des articles devra év'idemment 
avoir lieu au moment de la mise en état du 
texte sur lequel il sera procédé à la seconde 
lecture. 

Sous ces réserves nécessaires, nous pen
sons qu'il sera agréable à nos lecteurs 
d'avoir pour la première fois sous les yeux 

un texte officiel et complet annoté de façon 
à donner une idée aussi exacte que possible 
de tout l'ensemble des réformes décidées 
jusqu'à ce jow· dans l'organisation des Tri
bunaux Mixtes, telle qu'elle est en principe 
des t'inée à fonctionner dès le 15 Octobre 
p1·ochain. 

Projet de Règlement d'Orgm1!sation 
Judiciaire des Tribunaux Mixtes. 

(~n:noté sur la base des modi{ications, 
add·ttwns et suppress·ions décidées par la 
Commission Spéc-iale de la Conférence de 
Montreux, et par le Comité de Rédaction. 

1. - ÜRGANISATION ET CON!POSITION. 

Article 1er. 
Sont maintep•Js la Cnur d'Appel Mixte et 

les trois Tribunaux :Mixtes de 1re instance 
du Caire, d'Alexandrie et de Mansourah, 
avec leurs circonscriptions territoriales ac
tuelles. 

Ces circonscriptions pourront être modi
fiées par décret. 

N.B. - Approuvé, sous la réserve, 
déci~lée par la Commission du Règle
ment, que les changements éventuels de 
circonscription .des Tribunaux n'auront 
lieu qu'après avis de l'Assemblée Gé
nérale de la Cour, et avec l'addition, 
clécü.lée par le ComUé de Rédacli.on, de 
l'indication de la v·ille d'1llexandrie 
comme siège de la Cour. 

Article 2. 
La Cour cl' Appel sera corn posée de 17 

Conseillers dont 11 étrangers et les Tribu
naux elu Caire, cl' Alexandrie et de Mansou
rah de ... juges dont... étrangers. 

Au fur et ù mesure des vacances qui se 
produiront parmi les j'uges étrangers par 
voie de mise ù la retraite, décès ou 'démis
sion ou autrement, ces derniers seront rem
placés par des juges égyptiens. 

N.B. - T exte appr.ouvé quant à la 
proportion des Conseillers étrangers et 
égyptiens de la Cour, après co1·rection 
(le chiffre des Conseillers étant actuelle
ment de 18, dont 7 Egyptiens), et: r éservé 
à une délibération ulté1'ieure pou1· ce 
qui a tra'il à la composit-ion des Tribu
naux et au remplacement cles juges 
étrangers au cou1·s de la période transi
toire (v. plus lo·in la " Gazette de Mon
treux>>). 

Article 3. 
Il ne sera fait aucune distinction basée 

sur la nùtionalité du magistrat tant pour 
la composition des Chambres que pour la 
désignation aux différents postes de l'orga
nisation judiciaire y compris la présidence 
de la Cour, des Tribunaux et des Cham
bres. 

Dans le cas où Je Président de la Cour 
ou d'un tribunal serait un magistrat étran
ger, le vicc -pr~sident sera de nationalité 
égyptienne et r éciproquement. 

N.B. - Te.1:te approuvé en sa premiè
r~ partie ct modifié en sa seconde par
lw po·ur ce qœi a trait à la prés·idence 
de la Cour, qui sera r éservée à un Con
seiller étm.nge1', tandis que la vice-prési
dence sem n!servée à un Conseiller 
égyptien. 

11d•fonct ion éventuelle d'articles o:u 
d'alinéas complémentaires pour la r·é
part'ilion de la compétence en matière 
civile ent1·e les Tribunaux Sommaires, 
les Tnlnm aux: de J re instance, et la 
Cow·, en matière pénale entre les 
Tribunaux de simple police, les Trl
bunaux Correct'ionnels el la Cour d'As
sises. 

Adjonction éventuelle d'un al'inéa. sur 
la base d'un amendement de la Délé
gation Egyptienne tendant à limiter à 
deux tiers au maximum, dans chaque 
Tribunal, le nombre des Présidents de 
Chambres désignés parm-i les juges 
étrangers ou les jvges égyptiens. 

Article 4. 
Les arrêts de la Cour cl ' Appel seront ren

dus par cinq Conseillers, et les jugements 
des Tribur<aux de 1re instance, tant en ma
tière civile qn en mali1)re pénale, par trois 
juges, sauf clans les cas prévus par la loi 
où siégera un juge unique. 

La Cour cl' Assises sera composée de cinq 
magistrats dont deux au moins sel'ont Con
seillers à la Cour d'Appel. 

N .B. - Texte modifié en vue de pré
voi1' des Chambres de trois magistrats 
pou1· statue1· en appel sttr les affaires 
soumises en première instance à un 
seul juge; - pour fixer à trois Conse-îl
lers à la Cour le minimum des magis
tmls de la Cour cl' Appel c.ornposant .la 
Cour d'Assises; - et pour p·réC'iser que 
les jugements ne seront r endus par un 
;iuge unique qu'en matière de r é{é1·é, de 
justice sommai·re et de simp le pol'ice. 

Article G. 
Les magistrats seront nommés par décret. 
Ils seront inamovibles, mais ils seront 

mis à la r etraite d'offi ce dès qu'ils a uront 
atteint l' lige de 65 ans s ïls sont juges de 
1re instance et de 70 ans s'ils sont Conseil
lers à la Cour d'Appel. 

Le passage d'un juge d'un Trilmnal à 
un autre ainsi que son avnncernen t n'auront 
lieu que sur le vote de l' Assemblé·e Géné
rale de la Cour. 

N.B. - Texte complété pour prévo·ir 
la consultat-ion officieuse des Puissances 
pou1· la nominat-ion de nouveavx ma
gistrats étrangers. 
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Article 6. 
Les Présidents et Vice-Présidents de la 

Cour d'Appel et des Tribunaux seront nom
més par décret pour un an, sur désigna
tion faite par l'Assemblée Générale de la 
Cour à la majorité absolue des voix. Pour 
les Tribunaux de 1re instance la désigna
tion sera faite sur une liste alphabétique 
dressée par l'Assemblée Générale de cha
que Tribunal et comprenant 3 candidats à 
Alexandrie et au Caire et 2 candidats à Man
sourah. 

Les Présidents de Chambre seront dési
gnés chaque année par l'Assemblée Géné
rale de la Cour ou de chaque Tribunal. 

N.B. - T exte modifié pour ce qui con
cerne la Prés·idence et la Vice-Présiden
ce de la Cou1· (o. nota-bene svb art. 3) . 

Article 7. 
Les traitements des magistrats seront 

fixés par la loi. 
N.B. - T exte approuvé. 

Article 8. 
Les fon ctions de magistrat sont incompa

tibles avec l' exercice elu commerce ou avec 
toute fonction salariée. 

N.B. - Texte approuvé. 

Article 9. 
La discipline des magistruls sera réser

vée à la Cour d'Appel. Le Règlement Géné
ral Judiciaire déterminera les mesures dis
ciplina ires et la procédure à s uivre en cette 
matière. 

N.B. - T exte approuvé. 

Article 10. 
Les a udiences seront publiques, sauf le 

cas où le Tribunal ordonnera le huis-clos 
dans l'intérêt des bonnes mœurs ou de 
l'ordre public. 

La défense est libTe. 
N.B. - T exte approuv é. 

Article 11. 
Les lang ues judic ia ires employées elevant 

les Tribunaux pour les plaidoiries et la ré
daction des actes et sentences seront: l' a ra
be, l'anglais, le fran.;ais et l' italien. 

Les sentences seront r endues en arabe et 
clans une autre langu e judiciaire. En cas de 
divergence entre le texte de la rédaction de 
la sentent;e et celui de lu traduction le pre
mier fera foi. 

N.B. - Alinéa 2 mod·ifié pour prévoi·r 
la traduction du dispositif au moment 
du prononcé des sentences et pour pré
ciser que la traduction des motifs serait 
ultérieurement jointe au dossier. 

Article 12. 
Sous réserve des exceptions prévues par 

les Cocles, les lois ou les r èglements , les 
parties ne pourront être représentées en 
justice que par des personnes admises à 
exercer comme avocats devant les Tribu
naux Mixtes. Le Règlement Général .Judi
ciaire visé à l'article 4·1: déterminera l'orga
nisation elu Barreau et les conditions de la 
discipline des avocats. 

N.B. - T exte approuvé en principe, 
la Commission du Règlement ayant 
pris acte de la déc laration de la Délé
gat'ion Egyptienne suivant laquelle le 
Gouvernement Egyptien n'aurait point 
l'intention de modifier Je règlement ac
tuel du Barreau Mix te. 

Article 13. 
Jl ~! aura près la Cour d'Appel et près 

cflnqu e Tdbunal un Greffier et plusieurs 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

Commis-Greffiers assermentés, par lesquels 
il pourra se faire remplacer, des interprètes 
assermentés, des huissiers chargés du ser
vice de l'audience, de la signification des 
actes et de l' exécution des sentences, ainsi 
que des agents auxilia ires. 

Le Règlement Général Judiciaire détermi
nera les conditions de discipline des fonc
tionnaires visés ù l' alinéa précédent. 

N.B. - Tex te approuvé. 

Article 14-. 
L'exécution des sentences sera effectÙée 

sur l'ordre du Tribunal par les Huissiers 
du Tribunal avec l'assistance des autorités, 
si cette assistance est nécessaire. 

N.B. - T exte appmuvé et complété 
par la m enl'ion que l'assistance des au
torités pour l' exécul'ion des sentences 
sera due par les autorités administra-. 
tives "• et dans tous les cas où elle serait 
" r equise ''· 

n. - PAuQ uET. 

Article 15. 
Il sera placé près les Juridictions Mixtes 

un Parquet qui aura ù sa tête un Procureur 
Général et qui exercera les attributions ci
après énoncées ainsi q ne celles qui lui se
ront conférées par la loi. 

N.B. - Tex te moclijïé pour préC'iser 
que le Procureur Généml sera t.oujours 
·un étmnger, assisté de deux avocats 
généraux, l 'un égypt·ien, chargé des 
a!faircs civiles et aclminislrat'ives, et de 
la direction générale du Parquet en cas 
d'absence du Procureur Général, et 
l'autre étmnger, s'occupant des affaires 
pénales. 

Article 16. 
Le Procureur Général sera assisté d 'un 

avocat général qui le remplacera en cas 
d'absence on d'emp<;chcment. 

Il aura, en outre, sous sa direc tion, des 
substituts en nombre suffisant. 

Les magistrats du Parquet seront nom
més par décret. Ils seront amovibles et re
lèveront excl>usivement de leurs chefs hi é
rarchiques et du Ministre de lu .Justice. 

N .B. - i \cl,ioncti.on de dispositions 
confonnes à l 'article 63 rln Règlement 
Généml Judiciaire actuel , ayant trait iL 
la partiG'ipal'ion elu Ministère Public aux 
Assemblées Géné1·ales . 

Enregistrement dans le Tapport du 
Comité de Rédaction de la déclaration 
rle la Délégation Eguptienne aux termes 
de laquelle sem'it maintenue la pratique 
actuelle, compor·tant la consuUation et 
l'agrément du ProcU1'eur Généml pour 
les promotions et les déplacements des 
magistrats du Parquet. 

Article 17. 
En matière pénale, le P arquet exercera 

l'action publique ct dirigera la police judi
ciaire dans toute matière r entrant dans la 
juridict ion des Tribunaux Mixtes. 

N.B. -Adjonction d'un a1'ticle 17 bis 
prescrivant l'av·is du Procureur Général 
pour l' applical'ion aux étrangers des dis
positions du Code Pénal et du Code 
d ' instruction Criminelle concernant la 
remise totale ou partielle ou la commu
tation d 'une peine ainsi que l'exécution 
de la peine capitale . 

Article 18. 
Seront communiquées au Ministère Pu

blic: 
1.) les causes concernant les mineurs, les 

incapables ou les personnes présumées ah
sentes; 
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2.) celles concernant l'ordre public, l'Etat, 
le domaine public, les établissements pu
blics, les dons et legs faits aux pauvres; 

3.) celles touchant à l' état des personnes, 
aux tutelles et à la liberté individuelle; 

4. ) les déclinatoires sur incompétence, 
règlements de juges, r écusation et prise à 
partie; 

5.) ainsi que toutes les causes qui pourront 
être spécifiées par la loi. 

Le Ministère Public pourra prendre com
munication des pièces dans toutes les autres 
affaires où il jugera son ministère néces
saire. Le Tribunal pourra mème ordonner 
d'office cette communication. 

N.B. - Texte rnod'ifié par le renvoi 
au Code de Procédure de la détermina
tion des affaires clans lesquelles l'inter
vention du Ministère Public serait facul
tative. 

Article 19. 
Le Parquet aura la direction du service 

des fonds judiciaires. Il sera chargé de la 
surveillance de la caisse spéciale des dépôts 
et consignations; mais la sortie des dépôts 
et consignations ne pourra avoir lieu qu'en 
\·ertu d'un ordre de justice. 

Le Parquet conteûlera en outre le service 
des greffes et des offices d'huissiers dont la 
direction est r éservée aux prés idents des 
cours et tribunaux. Il pourra, à cet égard, 
provoquer toutes les mesures qu'il jugera 
utiles. 

N.B. - T exte appmuvé en principe, 
sauf remaniements par /.e Comité de Ré
dacl'ion. 

Article 20. 
Les fonctionnaires auxquels la lo i recon

naît la qualité d'officiers de police judiciaire 
seront, comme tels, placés sous lu direction 
du Parquet. 

N.B. - T exte adopté, mais ajouté en 
deux ième alinéa à l 'article 17. 

III. - CoMPÉTENCE. 

Article 21. 
Aux fins de la compétence des Tribunaux 

Mixlc::;, le mot " étranger " visera les res
sortissants des Elats én um éré:o; au tableau 
annexé ù la présente loi. 

Le terme " ressortissant" 1 te comprend 
que les nationaux possédant le statut de 
citoyen, ù. l' exception de ceux n·ayant que 
le s tatut de protégé ou de sujet. 

N.B . - T exte réservé jusqu'à déci
sion de la Commission Générale (v. 
plus loin la " Gazette de Montreux n) . 

A) Cornpétence en matiè·re 
civi le et commcrcia;e. 

Article 22. 
Les Tribunaux Mixtes connaîtront de 

toutes les contestations en matière civile et 
en matière commerciale entre étrangers et 
entre étrangers et justiciables des Tribu · 
na ux Nationaux. 

Toutefois , les Tribunaux Nationaux pour
ront exercer leur juridiction en ces matiè
res à l' égard de tout étranger qui accepte 
de s'y soumettre. 

Cette soumission pourra r ésulter d'une 
clause attributive de compétence aux Tri
bunaux Nationaux ou du fa it: 1.) que l'étran
ger a lui-même introduit la procédure de
vant cette juridiction en qualité de deman
deur; 2.) qu'il n'a pas contesté la juridic
tion du tribunal avant le prononcé d'un 
jugement dans une procédure dans laquelle 
il a comparu comme défendeur ou interve
nant.. 
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Le fait de se soumettre à la juridiction 
d'un tribunal de premier degré impliquera 
celui de se soumettre à la juridiction des 
Tribunaux de degré supérieur correspon
dants. 

N.B. - Texte adopté upnls dél'ibéra
Uon d'un Sous-Comité, en l'état de la 
cléclaration que la Délégation Egyptien
ne s'est engagée à faire dans une lettre 
annexe, pour l'él·imination, dans les con
trats entre le Gouvernement ct les étra.n
ge·rs, de la clause de dérogation à la 
compétence des T?·ibunaux Mixtes. 

Article 23. 
Les Tribunaux Mixtes connaîtront égale

ment des contestations relatives au statut 
personnel lorsqu'elles ont un caractère 
étranger. Ils y appliqueront la loi nationale 
étrangère, sans être tenus d'appliquer les 
règles de procédure de ladite loi. 

N.B. - Texte modifié et complété, 
apnJs rapport d'un Sous-Comité, et en 
l'état d'amendements présentés paT la 
Délégation Britannique, en vue, notam
ment: 

a) de préciser le ca:ractèr·e tacultatif 
de la dévolution aux Tribunaux Mixtes 
etes affaires de statut personnel.: 

b) de déterminer les matières r·en
trant dans le caclrc du statut personnel; 

c) de mentionner une r éserve pow· 
/.es dispositions concenwnt le 1·èglement 
de la pr.opr·iété foncière en Egypte. 

Article 24. 
Sous réserve des dispositions des articles 

25 ct 2G, la compétence des Tribunaux Mix
tes sera déter·minée uniquement par la na
tionalité des parties réellement en cause · 
sans avoir égard aux intérêts mixtes qui 
pourraient être indirectement engagés. 

N.B. -Texte adopté avec deux réser·
ves, faisant l'objet d 'm·t-icles 24 bis et 
24 ter, po·ur le maintien de la compétence 
des Tribunaux Mixtes dans les a{fœires 
concernant: 

a) les sociétés de nationalité égypti.en
ne déjà constituées, dans lesquelles en
tr·ent des intérêts étmngers sérieux 
(sauf clause attributive de compétence 
aux Tribunaux Nat·ionaux ou accepta
t-ion de la juridiction de ces Tribunaux, 
dans les conditions de l'art. 22); 

b) les faill"ites de j-usticiables des TTi
bunaux Nationaux si l'un des créancie1·s 
partie à la pmcédure est étranger. 

Article 25. 
Le se ul fait de la constitution d'une hypo

thèque en faveur d'un étranger sur les 
biens immeubles, quels que soient Je pos
sesseur e t Je propriétaire, rendra les Tribu
naux Mixtes compétents pour statuer sur 
la validité de l'hypothèque et sur toutes ses 
conséquences, jusques et y compris la vente 
forcée de l'immeuble ainsi que la distribu
tion du prix. 

N. H. - Te.rte adopté. 

Article 26. 
Les Tribunaux Mixtes pourront connat

tre des actions de la compétence des Tribu
naux Nationaux, lorsque ces actions sont 
accessoires ù. une action principale de leur 
compétence. 

Toutefois, ils pourront renvoyer l'action 
accessoire devant les Tribunaux Nationaux 
lorsqu 'ils jugeront ce renvoi préférable pour 
la bonne administration de la Justice et con
forme ù. l 'intérêt des parties en cause. 

N .B. - Te.1:te modifié, aprês discus
cussion par la Commission Générale et 
r-apport d'un Sous-Comité, pour exclure 
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en p1·inc"ipe la compétence des Tribu
naux Mixtes sur l es actions accessoires 
qui ne seraient pas en soi de leu1· com
pétence, sauf s·i la juridiction compé
tente à statuer- sur ces actions a renvoyé 
dans .l'intérêt de la justice les parties 
à se pourvoir devant eux; - et p.our 
acco-rde1· aux Tribunaux Mixtes la fa
culté de renvoye1· devant les Tribunaux 
Nationaux les actions de leur compé
tence lo·rsqu' elles sont accessoires à une 
action pr·incipale intmduitc devant les 
Tr·ibuna.-ux Nationaux. 

Article 27. 
Ne seront pas soumises aux Tribunaux 

Mixtes les demandes des étrangers contre 
un wakf en revendication de la propriété 
d'immeubles de ce wakf; mais ces tribunaux 
seront compétents pour statuer sur la de
mande intentée sur la question de posses
sion légale, quel que soit le demandeur ou 
Je défendeur. 

Ne ser·ont pas en outre de la compétence 
des Tribuna ux Mixtes les contestations por
tant sur la conformité à la Loi Charieh 
d'une wakfieh ou de ses clauses, sur l'iden
tité ou la quote-part des bénéficiaires des 
revenus wakfs ou sur la nomination ou la 
révocation du nazir. 

N.B. - Premier alinéa approuvé et 
deuxième alinéa modifié en la {o1·me. 

Adjonction d'un tmisième alinéa pour 
pose1· le pr-incipe de la compétence des 
Tribunaux M·ixtes à l'effet d'annuler les 
wahfs constitués en fraude des d1·oits 
cles créancie1·s du constituant. 

Article 28. 
Lorsque, dans une instance, une excep

tion relative au statut personnel d'une par
tie justiciable en cette matière d'une autre 
juridiction. sera soulevée, les Tribunaux 
Mixtes, s'ils reconnaissent la nécessité de 
faire s1ntuer au préalable sur l'exception, 
devront surseoir a u jugement du fond et 
fixer un délai clans lequel la partie contre 
laquelle la question préjudicielle a été sou
levée, devra la faire juger définitivement 
par le juge compétent. 

Si cette nécessité n'est pas reconnue, il 
sera passé outre au jugement du fond. 

N.B. - Texte app-rouvé. 

Article 29. 
La cession d'un droit à un étranger, la 

mise en cause d'un étranger ou la constitu
tion d'un prête-nom étranger ne pourra don
ner compétence aux Tribunwux Mixtes pour 
statuer sur des coutestations de la compé
tence des Tribunaux Nationaux, lorsque la 
cession, la mise en cause ou la constitution 
du pr<He-nom a pour but de distraire des 
Tribunaux Nationaux la connaissance de 
ces litiges. 

Sera présumée avoir été faite dans ce 
but toute P.ession consentie en cours d'ins
tance. 

N.B. - Texte approuvé mais complé
té par le Comité de Rédaction, à l'effet: 

a) d'autor·iser dans les cas e.Tcept"ion
nels la preuve contraire à la présomp
tion légale faisant l'objet de l ' alinéa. 2 
c-i-des sus; 

b) d'exclure les cessions d'effets de 
commerce faites pa.r voie d'endossement 
de la. catégo1·ie des prête-noms envisa
gée par l'alinéa 1e1· du texte ci-dessus. 

c) d 'exclure les endossements irrégu
lier·s et les endossements faits à titre 
de mandat p.our le recouvrement de la 
catégorie des endossements faisant l'o/J
jet de l'amendement ci-avant. 
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Article 30. 
La disparition de l'élément qui donnait 

compétence aux Tribunaux Mixtes les ren
dra incompétents. 

N.B. - Principe approuvé, mais texte 
modifié pour l'imiter· la por-tée de ce 
princ-ipe au cas où l'une des parl'ies op
posemit l' exception d' ·incompétence des 
Tribunaux Mixtes après la mise hors 
de cause des plaidew·s étr-anger-s, de sor
te que le transfer:t de l'affaire en l'état 
aux Tr·ibunaux N ationau.x n'aura lieu 
que dans le cas où i l serait demandé par 
l'une des parties. 

Article 3l. 
Le changement de nationalité de l'une des 

parties survenu en cours d'instance ne pour
ra modifier la compétence du Tribunal ré
gulièrement saisi. 

N.B. - Texte approuvé, sous la con
d'i lion, qui sera ment'ionnée dans le rap
port du Comité de Rédaction, qu'il im
plique un caractère cle réciprocité, la 
1·ègle posée s'appliquant aussi bien pour 
les Tr-ibunaux Mixtes que pour les Tri
bunaux Nationaux. 

Article 3~. 

Les Tril.Junuux Mixtes ne pourront con
naître directement ou indirectement des 
actes de souverai netô. Ils ne pourront pas 
statuer sur la validité de l'application aux 
étrangers des lois ou règlements égyptiens. 

Ils ne pourront pas, en outre, statuer sur 
la propriété du domaine public. 

Mais, sans pouvoir interpréter un acte 
d'administration ou en urrèler l'exécution, 
ils seront toutefois compé1ents pour connaî
tre: 1.) en matière civile ou commerciale, 
de toutes contestations mobilières ou immo
bilières entre les étrangers et l'Etat; 2.) de 
toute action en responsabilité civile inten
tée par un étranger contre l'Etat à raison 
de mesures administratives prises en vio
lation des lois ou règlements. 

N.B. - Texte approuvé, acte ayant 
été pris d'une déclar-ation de la Déléga
tion Egyptienne, selon laquelle le Gou
vernement Eguptien prendra les mesu-
1·es l égislatives nécessaires pour que les 
dispositions déterminant les droits et 
obl-igations des particul·iers en matière 
administrative deviennent pm·tie inté
gmnte du droit interne égypti en et puis
sent être invoquées devant les Tribu
naux Mixtes ou Nationaux. 

Indication dans le rapport du Comité 
de Rédaction: 

a) que la violation des lois et règle
ments devra s'entendre non seulement 
dans le sens d'une violation de la lettre, 
mais également d'une violation de l'es
p1·it desdits lois et règlements; 

b) que par lois et règlements il fau
dm également entendre les dispositions 
des traités conférant des dmits aux par
ticuliers et ayant à ce titre fa'it l'objet de 
dispositions de dro-it 'interne égyptien; 

c) que l'incompétence des Tribunaux 
Mixtes à. connaître des actes de souve
raineté entm·!nera comme conséquence 
!' ·interdiction pour eux d'apprécier la 
conformité des lois et règlements avec 
les tra'ités internationaux. 

B) Com.pétcnce pénale. 

Article 33. 
Les Tribunaux Mixtes connaltront de tou

te poursuite contre un étranger pour un fait 
punissable par la loi. 

N.B. - Texte adopté. 
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Article 34. 
Ils connaîtront en outre des poursuites 

contre les auteurs ou complices, quelle que 
soit leur nationalité, des crimes et délits 
suivants: 

1.) crimes et délits commis directement 
contre les magistrats et officiers de justice 
des Tribunaux Mixtes dans l'exercice ou à 
l'occasion de l'exercice de leurs fonctions; 

2.) crimes et délits commis directement 
contre l'exécution des sentences et des man
dats de justice des Tribunaux Mixtes; 

3.) crimes et délits imputés aux juges et 
officiers de justice, quand ils seront accu
sés de les avoir commis dans l'exercice de 
leurs fonctions ou par suite d'un abus de 
ces fonctions. 

Sont compris, sous la désignation d'offi
ciers de justice, les greffiers, les commis
greffiers assermentés, les interprètes atta
chés au Tribunal et les huissiers titulaires, 
mais non les personnes chargées acciden
tellement par délégation du tribunal, d'une 
signification ou d'un acte d'huissier. 

N.B. - Texte adopté, avec une addi
tion du Comité de Rédaction, pour ajou
ter, à l'énumération du projet, les '' cri
mes et délits de banqueroute simple et 
frauduleuse dans le cas de faillite mix
te n. 

;1 rticles ad-ditionnels. 

N.B. - Des textes additionnels au 
chap'itre de la '' compétence pénale n ont 
été arrêtés paT le Comité de Rédaction, 
tant sur la base des amendements et 
propositions adoptés par la Commission 
du Règlement, qu'en l'état de nouveaux 
amendements, notamment de la Déléga
tion Egyptienne et de la Délégation Amé
ricaine: 

a) pour préciser la compétence res
pective des Tribunaux de Contravention 
et de simple police, des Tribunaux Cor
rectionnels, et de la Cour d'Assises; 

b) pour prescrire qne les arrestations 
d'étrangers et les peTqu·isitions aux do
miciles étrangers, sa·uf en cas de fla
grant délit ou de .demande d'assistance 
venant de l'intérieur du domicile, seront 
effectuées par les soins ou en présence 
d'un membre du Parquet Mixte ou d'un 
officier de police judic·iaire à ce spéciale
ment délégué par le Parquet Mixte; 

c) poar édicter qu'en matière crimi
nelle le Parquet devra toujours saisir 
le juge d'instruction, tandis qu'en ma
tière correctionnelle le renvoi devant le 
juge d'instruction sera facultat'if pour 
le Pa:quet, sous réserve du dr.oit pour 
le Tnbunal, soit à la demande de l'in
culpé, soit d'office, de renvotjer lui-mê
me l'affaire devant le juge d'instruction; 

d) pour édicter que la détention de tout 
étranger sera immédiatement signalée 
q,u Parquet, qui devra dans les quatre 
JO'I!rs au plus tard le déférer au juge 
d'tnstruction, faute de quoi il sera libé
ré; 

e) pour assurer la désignation d'offi
ce d'un défenseur à l'inculpé qui n'en 
aurait pas, s'il le demande au moment 
de l'interrogatoire, et p.our imposer en 
tous cas cette désignation dans un délai 
raisonnable avant l'audience à tout ac
cusé déféré à la Cour d'Assises; 

f) pour assurer la promulgation d'un 
règlement spécial sur la mise en liberté 
provisoire sous caution; 

g) pour prescrire que l'interrogatoire 
des inculpés sera fait dans la langue 
qui leur sera la plus familière. 
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IV.- DISPOSITIONS GÉNÉRALES ET TRANSITOIRES. 

Article 35. 
Les Tribunaux Mixtes rendront la justice 

en Notre Nom. 
N.B. -Texte approuvé. 

Article 36. 
Les Tribunaux Mixtes appliqueront les 

Codes Mixtes et les Lois et Règlements exé
cutoires en Egypte. 

N.B. -Texte supprimé par le Comité 
de Rédaction. 

Article 37. 
En cas de silence, d'insuffisance ou d'obs

curité de la loi, le juge se conformera aux 
principes du droit naturel et 8!\lX règles de 
l'équité. 

N.B. -Texte approuvé. 

Article 38. 
Il est défendu aux juges de prononcer par 

voie de disposition générale et réglementai
re sur les causes qui leur sont soumises. 

N.B. - Texte supprimé. 
Article 39. 

La nouvelle Organisation Judiciaire n'au
ra pas d'effet rétroactif. 

Toutefois, les règles de compétence édic
tées par la présente loi seront applicables 
au règlement des contestations nées sur des 
obligations antérieures au 15 Octobre 1937. 

N.B. -Texte supprimé par le Comité 
de Rédact'ion. 

Article 40. 
Les causes commencées avant le 15 Octo

bre 1937 devant une juridiction dont la com
pétence aura été transférée aux Tribunaux 
Mixtes, seront continuées devant ces juri
dictions jusqu'à leur solution définitive. 

Il en sera de même des causes commen
cées avant cette date elevant les Tribunaux 
Mixtes et qui, en vertu de la présente loi, 
seraient de la compétence des Tribunaux 
Nationaux. 

Toutefois, à la demande des parties et 
avec le consentement de tous les intéressés, 
elles pourront être déférées aux tribunaux 
compétents suivant la présente loi pour y 
être poursuivies et jugées en l'état de la 
procédure où elles se trouvent. 

N.B. - Texte approuvé. 
Article 41. 

En matière pénale, les Tribunaux Consu
laires pourront également déférer aux Tri
bunaux Mixtes les affaires dont ils ont été 
saisis antérieurement au 15 Octobre 1937. 

N.B. - Texte approuvé. 
Article 42. 

Les jugements et ordonnances des Tri
bunaux Consulaires garderont devant les 
Tribunaux Mixtes l'autorité de la chose 
jugée et leur force exécutoire. 

N.B. -Texte approuvé. 
Article 43. 

Les prescriptions et forclusions qui étaient 
applicables dans des matières de la compé
tence des Tribunaux Consulaires garderont 
leur effet devant ces Tribunaux. 

N.B. - Texte approuvé. 
Article 44. 

En exécution de la présente loi, un règle
ment général judiciaire sera. promulgué par 
décret sur la proposition du Ministre de la 
Justice, après avis de l'Assemblée Générale 
de la Cour. Les dispositions du Règlement 
actuel, en tant qu'elles n'ont pas été abro
gées ou modifiées par les dispositions pré-
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cédentes, continueront à être en vigueur 
jusqu'à ladite promulgation. 

N.B. - Texte modi['ié, après rapport 
d'un Sous-Comité, notamment en vue 
de préciser la nécessité d'un avis '' con
forme n de l' 1issemblée Générale de la 
Cour. 

Article 45. 
Sont abrogées toutes dispositions contrai

res à la présente loi. 
N .B. - Texte approuvé. 

GAZETTE DE ~ONT~EUX. 
Les travaux de la Commission Générale. 

La Commission Générale a siégé toute 
la journée de Vendredi dernier, et l'on 
pouvait espérer, à la suite des accords in
tervenus officieusement entre temps, que 
l'agrément général y aurait été aisément 
assuré sur les principales questions réser
vées: celle de la détermination de la durée 
de la période transitoire et de ses moda
lités , celle de la composition des Tribu
naux, et celle de la définition du mot 
'' étrangers n. 

Il n'en a cependant pas été tout à fait 
ainsi, comme on va le voir, la Commission 
Générale s'étant ajournée à Mercredi pro
chain, en laissant entre temps au Comité 
de rédaction le soin de proposer des formu
les de conciliation entre les points de vue 
encore opposés à certains égards. 

LA DURÉE DE LA PÉRIODE TRANSITOIRE ET LES 
MODALITÉS DE RE!\IPLACE!\ŒNT DES i\'IAGISTHATS 
ÉTRANGERS . 

Sur la fixation à douze années de la pé
riode transitoire, l'accord paraît définitif, 
encore que l'agrément de. la Délégation 
Française ait été en fait conditionné par 
des concessions S·Ur d'autres points où, en 
fin de compte, il parait y avoir eu quelque 
malentendu. 

Quoi qu'il en soit, après un échange de 
discours où la Délégation Egyptienne et les 
Délégations étrangères - et surtout, parmi 
elles, la Délégation Française - se sont 
félicitées des concessions réciproques assu
rant la continuation pour l'avenir des bon
nes relations et de la bonne entente qui 
ont toujours régi par le passé les rapports 
entre Egyptiens et étrangers, le Président 
Politis put constater qu'il n'y avait plus 
d'objection à fixer, à l'art. 3 de la Conven
tion, la date du 14 Octobre 194G comme 
celle du terme de la période transitoire. 

Mais cette période doit-elle ou non se 
partager en deux ou trois parties ? 

M. Hansson, ayant rappelé à cet égard la 
proposition française initiale, déclara qu'il 
croyait avoir compris que la Délégation 
Egyptienne avait accepté en principe cette 
division. Et il ajouta que, pour sa part, il 
était plutôt partisan de deux périodes dont 
la première sans changement, et la secon
de au cours de laquelle s'effectuerait le 
remplacement graduel des magistrats 
étrangers par des Egyptiens. Il souligna 
que cette opinion était donnée par lui moins 
en sa qualité de représentant d'un pays 
qui n'avait pas en Egypte d'aussi gros 
intérêts que d'autres, qu'en l'état de son 
expérience personnelle qui l'incitait à plai
der la cause de la bonne administra
tion de la justice dans un pays qui avait 
été sa seconde patrie pendant vingt-cinq 
ans. Les Tribunaux, dit-il, doivent avoir le 
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temps de s'habituer au nouvel état de cho
ses et d'acquérir une expérience qui pro
-ritera grandement à l'Egypte. 

S.E. Makram Ebeid pacha, cependant, 
déclara que la Délégation Egyptienne n'a
vait jamais admis lu division de la période 
transitoire en deux ou trois parties. Il de
vait donc maintenir la proposition initiale, 
suivant laquelle, tandis que la proportion 
des Conseillers à la Cour serait maintenue 
jusqu'au terme de la période provisoire, le 
remplacement graduel des juges. de pre
mière instance devrait, au contrmre, com
mencer dès le début de cette m0me pério
de. Il a jouta que, d'ailleurs, les change
ments ne seraient nullement rapides et que 
la majorité étrangère subsisterait, puis
qu'il y a actuellement, clans les Tribunaux 
de première instance, 37 magistrats étran
gers contre 18 Egyptiens et que, d'après les 
prévisions normales, il ne pourrait y avoir, 
dans quatre ans, que trois juges étrangers 
de moins seulement. 

La Délégation Egyptienne déclara se ré
server de reprendre la discussion sur ce 
point au moment elu réexamen de l'art. 4 
elu projet de Hèglement d'Organisation Ju
diciaire. Ce texte, rappelons-le, vise la 
composition des Chambres à la Cour d' Ap
pel, clans les Tribunaux et à la Cour d'As
sises. 

Au cours de lu clis cu c;sion qui a surgi 
ensuite à propos de l'ari. 2 elu Hèglement, 
relatif à la composition d'ensemble de la 
Cour et des Tribunaux, une rectification 
put tout d'abord être faite, sur une juste 
i·emarque de M. \Vathelet : la Cour d'Appel 
est actuellement, en effet. composée de 18 
Conse illers ct non de 17, comme il avait été 
.indiqué crronéme11t clans l'avnnt-projet 
égyptien: de ces 1~ Conseill ers, 7 et non 
point G f<Ont Egyptiens. 

Mais le texte de discussion donne ces 
chiffres comme correspondant il une quan
tité fixe. :'-le fallait-il pas. nu (·ontra ire, les 
considérer comme indicatifs d'une propor
tion ct comme représentant un minimüm, 
en l' éta t surtout de l' augmentation éven
tuelle du nombre de!'i Conseillers, qui serait 
consécutive ü l'attr ibution de la compé ten
ce en matière pénale aux Tribunaux Mix
tes ? 

S.E. Bnclnoui pneha déclnrn à cet égard, 
ninsi que M. Beckett, que le nombre ac tuel 
des Conseillers à lu Cour paraisssnit suffi
sant pour la période transitoire et que l'on 
pourrait tout au plus envisager la consti
tu lion cl 'une nouvelle Chambre de trois 
Consei ll ers, pour certaines affaires, ce qui 
entraînerait éven tuellement la nomination 
de deux Conseillers supplémentaires, en 
tenant compte du fait, admis par M. 
Hansson, que le Premier Président, déga
gé d'une bonne partie de ses a ttr ibutions 
par sui te de la suppression des fonctions 
législatives de la Cour, pourrait lui-même 
être appelé ü présider une Chambre. 

Dans ces conditions , dit S.E. Badaoui 
pacha, la Délégation Egyptienne pourrait 
envisager, en cas de besoin, la nomination 
de deux Conseillers dont l'un serait, en 
cr. cas, étmnge1', ct l 'mitre Egyptien. 

Pour les Tribunaux, S.E. Baclaoui pacha 
proposa d'indiquer clans le texte, sans qu'il 
y ail lieu de préciser le nombre de 
magistrats a ttachés respectivement à chu
que Tribunal, qnc les Tribunaux seraient 
composés de 55 juges dont 37 étrangers. 

M. Beckett fit cepend ant très justement 
observer qu'en tout cas le nombre des ju-
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ges de première instance devrait être 
augmenté pour que ces Tribunaux puissent 
remplir leur tàche et qu'il fallait bien, dans 
ces conditions, se préoccuper du nombre 
des nouveaux juges nécessaires afin de 
de pouvoir ensuite en établir la répartition 
entre étrangers et Egyptiens : d'après la 
Délégation Britannique, sept nouveaux ju
ges seraient nécessaires pour les Tribu
naux de première instance, étant entendu 
qu'il devrait être préalablement et avant le 
début de la période transitoire pourvu déjà 
aux vacances actuelles. 

Il ne semble guère qu'un accord définitif 
ait été réalisé sur tous ces points à la Com
mission Générale, bien que, d'après une 
information de l'Agence Havas, il paraisse 
résulter qu'en fin de compte les Délégations 
étrangères auraient admis le remplacement 
graduel immédiat des juges étrangers de 
première instance, sous la condition que 
le Gouvernement Egyptien prendrait les 
dispositions voulues dans l'hypothèse où, 
par suite de cas fortuits, les prévisions se
raient bouleversées et la majorité des juges 
viendrait à être modifiée prématurément. 
Pour l'instant, le nombre des magistrats de 
première instance serait porté à 61 dont 40 
étrangers, ce qui impliquerait la nomina
tion, dès le début de la période provisoire, 
de six nouveaux juges, dont trois étrangers 
seulement. 

Un léger accroc s'é tan t produit, comme 
on le verra plus loin, sur la question de la 
définition du mot «étrangers», et la Délé
gation Egyptienne ayant souligné que tou
tes les concessions qu 'elle avnit pu faire 
étaient liées à la réalisation cl 'un accord 
général, il n'est pas exclu que le problème 
de la composition des Tribunaux, étroite
ment associé ù. celui Lies modalités de la 
période transi toi re, soit réexaminé au mo
ment où la Commission Générale aura à 
reprendre ses délibérations. 

La chose est d'autant plus plausible 
qu 'aucune discussion ne paraît encore 
avoir été abordée sur l'importan te ques
tion qui fait l'objet du troisième alinéa de 
l'art. 3 du projet de Convention, prévoyant 
le transfert pur et simple, « er. l'état», 
aux Tribunaux Nationaux des a ffa ires qui 
seraient pendantes devant les Tribunaux 
Mixtes à l' expiration de la période transi
toire. 

Il paraît difficile de supposer que les in
convénien ts de ce procédé, qui · ~on tras te 
avec le système différent admis pour la 
solution des affairés actuellement pendan
tes devant les Tribunaux Consulaires, 
n'aient pas été relevés par les Délégations 
étrangères, et qcu' un e solution plus confor
me aux intérèts des justiciables ne soi t pas 
recherchée par la Conférence. 

LA QUESTION DE LA DI~TERM INATION DES cc f:TRAN
GEHS » JUSTICIAI3LES DES TRIBUNAUX MIXTES. 

Là où, à la veille de la nouvelle r éunion 
de la Commission Générale, un accord com
plet paraissait avoir été réalisé entre la 
Délégation Egyptienne et la Délégation 
Française - l' accord de cette dernière pour 
la réduction ü douze ans de la période pro
visoire ayant précisément été donné en con
sidération de la renonciation par la Délé
gation Egyptienne à la distinction proposée 
entre " sujets )) et " protégés », - de non
velles divergences de vues se sont manifes
tées à la Commission Générale. 
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Tant M. Andrae, Délégué de la Hollande, 
que M. Damatta, Délégué du Portugal, ont 
souligné l'impossibilité, pour leurs Gouver
nements wussi bien que pour la France, 
d'accepter une distinction entre les sujets 
ou les citoyens de leurs Etats et ceux d'ou
tre-mer. 

S.E. Main-am Ebeid pacha au nom de la 
Délégation Egyptienne, précisa que celle-ci 
avait accepté de ne pas faire de distinction 
entre " citoyens )) et " su jets», et d'admet
tre que les " protégés )), qui seraient ins
crits jusqu'au 15 Octobre 1937 dans les re
gistres consulaires pourraient continuer à 
relever des Tribuna ux Mixtes, à condition 
qu'il fût procédé à une révision des listes 
consulaires. 

Mais, ajouta-t-il, la Délégation Egyptien
ne entend exclure a ussi bien les ressortis
sants égyptiens devenus protégés des Puis
sances Capitulaires que les ressortissants 
des pays sous mandat. 

M. Andrae ne manqua pas de faire obser
ver qu'au point de vue de la protection 
extérieure les ressortissants des territoires 
sous mandat devaient être assimilés aux 
citoyens de l 'Union Sud-américaine. 

Sur quoi M. Messina résuma la question 
en observant que la Délégation Egyptienne 
tenda it en définitive à envisager cinq ca
tégories distinctes de ressortissants: 1.) les 
citoyens; - 2.) les su jets; - 3.) les pro
tégés inscrits dans les registres consulai
res; - 4.) les protégés non inscrits; - 5.) 
les originaires des pays sous mandat. Il 
a jouta que la Délégation Italienne pouvait 
se ranger à cette façon de voir. 

Mnis lVI. Lagarde, nu nom de la Déléga
tion Française, déclam tout à fa it impos
Sible pour la France d'accepter le principe 
d'une discrimination en tre protégés, ceux
ci étant pour ell e les ressortissants de tout 
protectorat; tout pl"Otégé, ayant clone jus
qu'il présent bénél'ic i6 des Capitulations, 
elevait continuer à relever des Tribunaux 
Mixtes pendnnt la période transi toire. 

Pour les pays sous mnnclat, observa M. 
Beckett, une distinction pourrait être faite 
entre les originaires de l'ancien territoire 
ottoman et les an tres pays sous mandat. 

S.E. i\!akram ElJcicl pacha déclara alors 
que clans ces conditions il lui semblait pré
férable pour la Délégation Egyptienne de 
reYenir sur les concessions déjà faites et 
rle prendre pour .base le tcxle initial ex
eluant tous lr.s protégés. 

Denmt. cette impasse, - car l'accord mê
me sur la période provisoire paraissait 
alot's devoir ètre remis en discussion, -
le Président Politis proposa de r envoyer 
la question au Comité de Rédact:ion. Sur 
quoi M. Lagarde fit logiquement observer 
que là où, en Commission Générale, les 
Délégcués n'étaient pas d' accord, il parais
sait difficile de renvoyer la réalisation d'un 
tel accord à un simple Comité de Rédaction: 
et de proposer l' ajournement de la discus
sion. 

Mais c'étnit. en somme là ce à quoi ten
dait la suggestion de M. Politis, sous une 
forme évidemment fort diplomatique. Il ne 
manqua pas de l'expliquer, en observant 
que, sans qu'il fùt demandé au Comité de 
Hédaction de trancher des questions de 
fond , les divergences de vues pourraient 
être éliminées par des conversations pri
vées à tenir entre temps, ce qui permettrait 
au Comité de Héclaction de trouver plus 
aisément une formule. 
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La C0111mission Générale fera donc une 
nouvell e "pause n. Il était dit qu'à Mon
treux même le Cham cl Ncssim retrouve
rait ses droits. 

Le numéro de ce journal qui porte la 
date des 3 et 4 courant, ayant dû être com
posé et tiré paT ant·icipat"ion, en raison de 
la fète elu Cham el Nessim, c'est dans notre 
numéro cle .Jeudi procha'in que nos lecteurs 
tmuvemnt le compte renclu des nouveaux 
travaux du Com"ité de RédacUon ainsi que 
la r elation de tous autTes accords qui au
TOni pu éventuel/.ement être réalisés entre 
temps. 

Echos et Informations. 

Distinctions. 
Nous a pprenons avec plaisir que S.A.R. 

l'Emir de Transjordanie vient de conférer 
à nos excellents confrères Mes J. Agb a.zarm 
et Pier re Caneri, respeetivernent Je grand 
cordon ct la. rosette d'officier de l' Ordre 
de l'lstiklal. 

Nous les en félicitons bien cordialement. 

Au Tribunal de Mansout·ah. 

Suivant décision de l'Assemblée Gén ér a
le de la Cour du 26 Avril écoulé, l' asser
menté M. Constantin Garzoni a été nommé 
Commis-Greffier a u Tribunal de :Mansou
rah, a u poste laissé vacant par M. Georges 
Cossery, admis récernmcnt à ra ire valoi r 
ses droits à la retraite. 

Nos sincères félicitations au nouveau ti
tulaire. 

Les .Procès Importants. 

Affaires Plaidées. 

Du mode d'exécution d'un eontrat de 
concession de film pour une durée 
déterminée. 

(Aff. R.S. Gédéon Ji'rères c. U. S. Mis!>- & Co.) 
Le film «La Flambée» était-il effec

tivement l'un des meilleurs de l'année 
ainsi que, lors d'un voyage qu'il fit en 
Egypte en Février 1935, M. Alfred Misk 
l'avait affirmé à M. Georges Gédéon? Ne 
devait-on pas plutôt res treindre la por
tée de son appréciation à la mesure d'un 
coefficient d'utilité commerciale, puis
que M. Alfred Misk finit par céder, au 
nom de la Société Misk pour laquelle il 
traitait, la concession exclusive du film 
à Gédéon frères ? Enthousiasme vérita
ble de simple spectateur, utilisation d'u
ne formule de style et purement com
merciale, toujours est-il que M. Alfred 
Misk pré sen ta son offre sous le jour le 
plus favorable et promit à Gédéon frè
res un bénéfice d'un millier de livres 
pour l'exploitation du film en première 
ct seconde visions dans toutes les villes 
d'Egypte. 

On tomba d 'accord sur les conditions 
suivantes: 

Gédéon frères exp loi Le raient le film 
sur tout le territoire égypti en pendant 
la durée de quatre années, et cela à par
tir du moi s de Mars 1935. Après sa pro
jection en EgypLc, en premières v isions, 
le film devait cependant être restitué à 
la Société Misk pour les besoin s de la 
continuation de sa projection en Syrie 
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durant trente ou quarante jours seule
ment a u m aximum, avec engagement 
formel de le réexpédier à l' expiration 
de ce délai. Ensuite, Gédéon frères au
raient le droit de garder le film pour 
les secondes et troisièmes visions dans 
toutes les villes d'Egyptc autant de 
temps qu 'ils le voudraient. 

C'est sur l'interprétation de cette con
vention que roule tout le procès. 

Après avoir projeté le film au Caire 
ct à Alexandrie, Gédéon frères s'é taient 
empressés de le restituer à la Société 
Misk qui l 'exploita pendant plus de qua
rante jours en Syrie. C'es t alors qu e 
Gédéon frères écrivirent à la Société 
Misk, le :L5 Juin 1935, lui rappelant l'en
gagement qu'elle avait pris de leur réex
pédier le film. 

«Nous ne pouvons pas vous le réex
pédier maintenant, leur fut-il répondu, 
car nous devons nous soumettre aux 
exigences de M. Carpassity, qui est le 
concessionnaire du film pour la Syrie. 
D'ailleurs, tant que vous ne nous aurez 
pas fixé le délai pendant lequel vous 
aurez besoin du film pour vos secondes 
visions, nous ne pourrons vous le réex
pédier». 

Gédéon frères exprimèrent leur é ton
nement.; ils ignoraient tout de M. Car
passity avec lequel ils n'avaient pas trai
té; il avait été précisé, dirent-ils, au 
cours de la correspondance fixant les 
bases de l' affaire, qu'ils auraient le droit 
de reprendre le film après quarante 
jours d' exploitation en Syrie, sans aucu
ne condition; e t qu 'ils pourraient le gar
der ensuite autant de temps qu 'il s le 
voudr;:üent. 

Mais la Société Misk s'en tint à sa dé
claration: elle ne réexpédierait le film 
que si les frère s Gédéon s'engageaient 
à le lui retourner vers la fin Août. Elle 
proposait, au surplus, de commander 
une copie ::; upplémentaire à Paris qu'el
le était di sposée à affecter spécialement 
à l'exploitation du film en Egypte. 

Gédéon frères, se fondant sur les ter
m es con Lractuels, et désireux d'avoir im
média tement le film pour le louer à 
l'avance aux salles de cinéma qui pro
jettent en plein air pendant la saison 
d'é té, refusèrent de se soumettre à cette 
offre e t réclamèrent le film tout en s'es
timant déjà lésés par le retard. 

Il s' avérait ainsi que le propriétaire 
du film «La Flambée » et leur conces
sionnaire pour l'Egypte ne modifie
raient pas leur::; positions. Gédéon frères 
préférèr ent con sidérer la convention de 
Février-Mars 1935 comme résolue, ct 
s'adressèrent à .Justice pour en faire 
déclarer la résolu ti on aux torts et griefs 
de la Société Misie Ils demandaient 
L.R 195 pour solde du prix de location 
après déduction des recettes déjà réali
sées ct L.R :200 à titre de dornmages
inLérôls pour bénéfice manqué. 

Le jugement rendu par le Tribunal 
de Commerce du Caire en date du 30 
Mai 1936 leur donna gain de cause en 
ne leur allouant cependant que L.K 100 
ü Litre de dommages-intérêts. 

La Société Misk ayant interj eté appel 
de cc jugement, l'affaire fut plaidée à 
l'audience du Mercredi H Avril, par de
vant la 1re Chambre de la Cour, prési
dée par M . .J. Y. Brinton. 

3/4 Mai i937. 

Gédéon frères par l'organe de Me 
Ibrahim Bittm-, exposèrent, que la con
vention, conclue en termes on n e peut 
plus clairs, devait être respectée. Elle 
imposait le retour, sans condition au
cune, du film, après quarante jours 
d'exploitation en Syrie, où il avait été 
envoyé pour permettre à la Société Misk 
d' en achever le circuit de projection 
dans toutes les villes du pays. De M. 
Carpassity, il n'avait jamais été ques
tion. Gédéon frères n'avaient aucun par
tage à subir. Après les quarante jours 
d'exploitation en Syr ie, le film devait 
leur être restitué; ct ils auraient pu le 
garder autant de temps qu'il leur aurait 
plu. Ils avaient, d 'ailleurs, proposé eux
mêmes, dès les premières résistances de 
la Société Misk, un accommodement à la 
manière stricte d'exécuter le contrat, se 
déclarant prêts à ne garder le film que 
pour satisfaire aux besoins de ses secon
des ct troisièmes visions seulement. De 
par les termes du contrat, ils n'avaient 
aucune préci sion s upplémentaire à don
ner quant à la date de réexpédition du 
film. Ils n 'auraient pu, au surplus, en 
donner aucune, avant d'avoir le film, de 
pouvoir le faire «visionner» et de le 
louer. Ils affirmaient, par ailleurs, qu'ils 
ne se refusaient pas à promettre le 
retour du film en Syrie, clans le délai le 
plus rationnel e t sans aucun abus de 
leur part; et qu'ils fournirai ent les dé
tails des dates de réexpédition dès qu 'ils 
seraient en mesure de le faire. 

Ils faisaient remarquer au surplus 
qu e cc n 'était pas à la Société Misk 
dr s'ériger en interprè te de la conven
tion ct à en refuser l' exécution stricte. 
Elle aurait dû plutôt commencer par 
f P\ oyer le film dans le délai convenu de 
quarante jours; ce n 'es t qu'ensuite, et 
si elle avait eu à sc plaindre du mode 
d'exécuLion de la convention qu 'ils au
raient adopté, qu 'elle aurait été en droit 
de s'es timer lésée et de demander elle
même des dommages-intérêts. 

Cela étant, ils étaient en droit de con
sidérer la convention comme résolue 
aux torts et griefs de la Société Misk. 
Ils étaient en droit également de lui 
réclamer des dommages-intérêts du 
chef de ce lLe inexécution, indépendam
ment des circonstances susceptibles de 
leur donner droit à un dédommagemen t 
sur des bases fixe s. Bn effe t, les pre
miers juges n 'avaient-il s pas cux-mè
mes déclaré que «c'est à tort. que les 
Misk prétendent tenir compte des dif
ficultés qu 'ont pu avoir les Gédéon ii 
louer le film pendant l'été 1935, leur 
inexécution se ule jus tifiant la résilia
tion, et celle-ci une foi s acquise, c'est 
la portée générale du contrat qu'il faut 
prendre en considération et non seule
ment la s ituation immédiate lors de la 
résiliation» ? Encore une fois, Gédéon 
frères, forts de cc principe qui préside 
à l'évaluation des dommages-intérêts 
dégagé par les premiers juges, se de
mandaient par ai ll eurs comment ils an
raient pu louer le film, alors qu'ils n 'en 
disposaient pas; e t surtout alors que les 
résistances de la Société Misk à le leur 
restituer ne perme ttaient pas de suppo
ser qu'ils en disposeraient de sitôt. 

La somme de L.E. LOO qui leur avait 
été allouée leur semblait cependant bien 
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infime s'agissant d'un film qui devait 
encore être projeté en première, deuxiè
me et troisième visions à Port-Saïd, 
Mansourah, Tantah, sans compter les 
autres villes d'Egypte, en deuxième et 
troisième visions au Caire et en troisiè
me vision à Alexandrie. 

La Société 1\tlisk, défendue par Me 
Charles Farés, invoqua un usage com
mercial selon lequel, en cas d'exploita
tion coinjoin te de deux concessionnaires 
dans des pays différents, ceux-ci étaient 
tenus de se faire part réciproquement et 
d'une façon préci se des délais pendant 
lesquels ils désireraient garder le film, 
et de la date à laquelle ils entendaie!1t 
le restituer au concessionnaire du pays 
voisin. La première réexpédition du 
film en Mai 1935 était significative à cet 
égard; ainsi que l'engagement de la So
cié té Misk de le restituer dans un délai 
fixe de quarante jours. Ils indiquaient 
le mode d'exécution logique et équita
ble du contrat auquel auraient dû se 
soumettre à leur tour les frères Gédéon. 
C'est à la lumière de cet usage qu'il fal
lait interp ré ter une convention donnant 
apparemment à l'un des contractants la 
faculté abusive de conserver le film 
pendant quatre années consécutives. 
Gédéon frères s'en étaient aperçus eux
mêmes. puisqu'ils avaient reconnu qu'ils 
ne pourraient conserver le film que pen
dant le temps requis pour la seconde et 
troisième visions. Ils ne se doutaient 
pas, cependant, que, par là, ils se con
tredisaient, car, après avoir affirmé que 
la convention leur donnait le droit de 
l'exploiter pendant quatre années d'une 
façon ininterrompue, ils ajoutaient im
médiatement après qu'ils entendaient 
réexpédier le film lorsqu'il s n'en au
raient plus besoin. 

Mais les termes de la convention étant 
ainsi écartés, du propre aveu de Gé
déon frères, on ne pouvait s'en remet
tre à l'arbitrage e t à l'indétermination 
d'une volonté indépendante. Il fallait 
avoir recours à l'usage des avertisse
ments préalables. 

La convention n 'é tait pas d'ailleurs 
résolue, puisque, le délai de quatre ans 
n'étant pas expiré, le film étai t jusqu'à 
présent à la disposition de Gédéon 
frères . 

Quant à la demande de dommages~in
térêts, elle était mal fondée. Il suiï'i sai t, 
à cet égard, de remarquer l'insistance 
mise par Gédéon frères à se débarrasser 
d'un film dont ils avaient constaté à 
leurs dépens les maigres a van tage s. 

Ce langage étonna fort Gédéon frè
res. Le film ne leur avait-il pas été pro
posé comme étant l'un des meilleurs de 
l'année e t devant rapporter un millier 
de livres au moins ? Quelques considé
rations de psychologie collective sur la 
docilité du public qui ne se fai t pas 
faute pendant la saison d'été de fréquen
ter les salles en plein air, quelle que soit 
la valeur du film, leur permettaient au 
surplus d'affirmer que «La Flambée» 
aurait sûrement rapporté encore de for
tes sommes. 

Les hésitations e t les atermoiPm.ents 
de la Société Misk, ajoutèrent Gédéon 
frè res, ne doivent s'interpréter que com
me répondant à son désir à elle de 
garder le film pendant la saison d'été 
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en Syrie: ce qui est une preuve de plus 
que «La Flambée» avait une certaine 
valeur, à tout le moins une valeur com
merciale. 

Pour ce qui a trait à l'interprétation 
de la convention, Gédéon frères font re
marquer qu'ils ne se sont jamais pro
noncé sur le mode d'exécution d'un 
contrat dont ils n 'ont fait que reprodui
re les clauses. On ne peut les taxer de 
contradiction, alors qu'ils s'en sont te
nus à réclamer le film, comme ils étaient 
en droit de le faire, et le litige portant 
exclusivement sur la question du retour 
de « La Flambée » en Egypte après les 
quarante jours d'exploitation en Syrie. 
Ce délai d'exploitation était d'ailleurs 
formellement stipulé au contrat, et il 
ne fallait pas en déduire une obligation 
pour eux de fixer des délais, obligation 
qui n'avait jamais été mise à leur char
ge. 

Le contrat était donc bien résolu. 
Après les multiples mises en demeure 
qu'il s avaient faites à la Société Misk de 
livrer « La Flambée ». l'offre in e.xtre
mis, qui n'étail m êm e pas faite r éelle
ment à la barre, ne pouvait être accep
tée. On n'en devait déduire qu'une seule 
chose: la Société Misk reconnaissait en
fin qu'elle était tenue à la restitution 
du film sans aucune condition. 

C'est sur cet intéressant litige qui 
pose, à propos de l' exécution d'une con
vention donnée, la question de l' exis
tence et de l'application d'un usage en 
matière de concession cinématographi
que, que la ire Chambre de la Cour sta
tuera prochainement. 

ùivrres, Revues & Jouttnaux. 
La question du moratorium 

pour les dettes hypothécaires. 
LA SITUATION DES CHÉANCIEHS DE SECOND RANG. 

L'agrément donné par l'Assemblée L égis
lative Mixte au nouveau morato1'ium décidé 
par le Gouvernement Egyptien pour les det
tes hypothécair es (agrément qu'à l'heure 
rnème de la suppression des pouvoirs légis
latifs de la Cour il paraissait bien difficile de 
ne pas envisager malgré l es graves atteintes 
que la loi nouvelle c.omporte à l 'égard des 
créanciers) ne sanrœit permett1·e de perdre 
complètement de vue les importants ·.~ntérèts 
affec tés aussi bien par la suspension de 
l'exécu tion immobilière que par la loi de 
fon,rl annoncée. 

Sur les modalités et les conséquences de 
cette nouvelle législation (qu'il serait temps 
de présenter si l'on vent que le momtorium 
serve à quelque chose), << La Réforme )) a 
publié, sous la signature de D. Ralph, de 
fort justes observations: 

Nous nous inclinons volontiers devant la 
décision de l'Asseml.>lée qui assume, à l'h eu
re présente, la swuvegarde des intér6ts 
étrangers, mais cela ne doit pas nous em
p0chcr d'an alyser, ici, les conséquences de 
la suspension des adjudications telles qu'el
les ressortent de l'exposé du Ministre des 
Finances devant la Chambre des Députés. 

La première conséquence du vote de l'As· 
semblée sera la promulgation, par les soins 
du Gouvernement Egyptien, d'une loi lui 
conférant le droit de réduire les créances 
rurales dont le monlant dépasse le 45 % 
de la valeur du gage. La proportion de cette 
réduction sera, en moyenne, de 50 % du 
montant de toutes les créances, qu'elles 
soient de premier ou de second rang, et 

0 

portera sur tout ce qui dépa!:\se le 45 % de 
la valeur du gage. 
. La deuxième conséquence sera la forma

bon d'une Commission dont les décisions 
seront définitives et non susceptibles d'op
posltwn ou d'appel. Cette Commission sera 
composée elu Ministre des Finances ou de 
son représentant, du délégué du Contentieux 
de l'~tat , elu contrôleur des banques hypo
thécmres au Ministère des Finances, du dé
légué du Crédit Hypo th écaire Agricole, des 
délégués du Crédit Foncier, de la Land 
Bank, de la National Bank et de la Banque 
Mi~r. Les créa!J.Ciers de second rang, c'est
ù-dœe ceux qm, selon l'exposé du Ministre 
des Finances, doivent supporter la majeu
re partie de ln réduction, en sont complète
ment exclus. La sauvegarde de leurs inté
rêts sera clone laissée aux soins de person
nes qui, en même temps, doivent sauvegar
der les leurs. 

La troisième conséquence sera la fixation 
de la valeur elu gage par un organisme qui, 
quelle que soit sa compétence, ne sera ja
mms à même de connnltre la valeur réelle 
des terres. Dans ses recherches, il sera gui
dé par des documents discutables et par des 
débiteurs qui ont intérêt à réduire leurs éva
luations pour pouvoir bénéficier davantage 
de la réduction proj etée. 

La quatrième conséquence sera la plus 
grave. Les créanciers de premier rang ver
ront la plus grande partie de leurs créances 
(;OUv_erte par le 15 % de la valeur du gage, 
tand1s que ceux de second et de troisième 
rang devront accepter la perte sèche de 
presque la moitié de leurs créances. Et s'ils 
sont, eux-mêmes, débiteurs des a utres ban
ques, ils devront acquitter intégralement 
leurs dettes. Bien plus, pour leurs créan
ces, ils n 'auront droit qu'à un taux d'intérêt 
de 4 % alors qu'ils seront tenus de servir à 
le un~ propres créan(;iers des intérêts allant 
de 5.75 à 7 %. 

La cinquième conséquence sera la priva
tion des créanciers de second et de troisième 
rang de tout droit d'opposition con tre les 
décisions de la Commission chargée de fixer 
la valeur du gage, la p:1rt 1 evemmt à cha
que créancier et Je montant de la réduction 
qui lui sera infligée. 

Tout cela s'euectuera conformément à 
une loi, il est vrai, mais par la voie d'une 
Commission administrative qui, dans ce 
cas, s'arrogera des droits qui étaient confé
rés jusqu'ici aux tribunaux du pays. 

Dès lors, une question se pose. 
(Juelle garantie offre-t-on aux créanciers 

de second et de troisième rang quant à 
l' évaluation de la valeur réelle elu gage ? 

Nous avons lu et relu l' exposé du Minis
tre et nous n 'y avons trouvé rien de rassu
rant. Pourtant, il est un e vérité qu'on ne 
saui'ait perdre de vue en celte matière. 
C'est que certaines terres peuvent valoir 
beaucoup plus qu'on ne le pense ct que ne 
l'indiquent les documents ou les déclara
tions intéressées des cll'l>itenrs. Pour en 
connaître Jn valeu r réelle, ji faut ètre agri
culteur ou expert agronome. Et ces deux 
éléments essentiels font compldement dé
faut au sein de la Commission dont la. for
mation a ôt() prévue par le Ministre des Fi
mwccs. Et elu mom ent que les clélJiteurs 
aul'ont intérêt à réduire la valeur de leurs 
terres pour tirer les plus grands avantages 
dn futur arrangement, il est certa in qu'ils 
ne diront jamais la vérit() el cela se tradui
ra par de nombreuses injustices. 

Telles sont les premières et les principa
les conséquences de la suspension des adju
dications jusqu'au 31 Décembre 1037, c'est
à-dire pendant une période dépassant de 
beaucoup les deux mois prévus par le Mi
nistre pour la promulgation de la loi qui 
doit déterminer les conditions du nouvel 
arrangement. Il y en a ura d'autres certai
nement, mais on ne sa.urait guère les pré
ciser à l'heure présente. 
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ADJUDICATIONS PRONONCÉES. 
Au Tribunal de Mansourah.. 

Audience du 22 Avril 1937. 
10 fed. sis à Kafr El Garayda, distr. 

de Cherbine (Gh.) , en l'expropriation Olga 
veuve Constantin Vassiliou c. Dessouki Ab
del Al Orabi et Cts, adjugés à Ahmed Hamed 
Serag El Dine, au prix de L.E. 400; frais 
L.E. 13,487 mill. 

- Un terrain de m2 121,20 dm2 avec la 
maison y élevée sis à Abou Hammad, distr. 
de Zagazig (Ch.), en l'expropriation Ed. 
Laurens Ltd c. 'Abdel Hafc:z bey Hamdi, a d
jugés à la poursuivante, u 11 prix de L. E. 10; 
frais L.E. 96,660 mill. 

- l.) 110 fed. sis ü l~ufr Badawi Rizk 
et 2.) 50 fed. sis à Mit Habia El Dolai, 
distr. de Minia El Kamh (Ch.), en l'expro
priation Crèdit Foncier Egyptien c. Chérira 
Hanem, adjugés, sur surenchère à Aziz 
Mi chriki Salih, au prix de L.E. 10,500 mill.; 
frais L.E. U2,215 mill. le 1er lot ct L.E. 3 et 
950 mill.; frais L.E. 35,565 mill. le 2me lot. 

- 16 fed. et 14 sah. sis à Balachonei dis tr. 
de Belbeis (Ch.), en l'expropriation Banque 
Nationale de Grèce c. Hassan Ibrahim Elwa, 
adjugés, sur surenchère, à la poursuivante, 
au prix de L.E. 1260; frais L.E. 233,610 mill. 

fAILLITES ET CONCORDATS 
Tribunal du Caire. 

Juge-Commissaire: M. AHMED SARon. 

Dépôt de Bilan. 
B. & A. Armaghanian h·ères, raison so

ciale composée de Bartik Armaghanian et 
Aram Armaghanian, constituée en 1934, 
faisant le commerce de manufactures, avec 
siège au Caire. Bilan déposé le 24.4.37. Da
te cess. paiem. le 14.4.37. Acti f P.T. 81:377. 
Passif P. T. 136998. Surveillant délégué M. 
I. Ancona . Renv. au 27.5.37 pour nom. 
créanciers délégués. 

JOURNAL OFF1CIEI.... 

Sommaire du No. 36 du 2\J il'u1·-il 1937. 
Décret relatif aux alignements d11 Tanzim 

dans diverses villes. 
Arrê té ministériel établissant une ristourne 

sur le prix du transport du gravier et du 
sable par petite vitesse sur le réseau des 
chemins de fer de l'Etat. 

Arrêté portant modification de la circons
cription du Consulat de Ha mbourg. 

En su11Plément: 
MINlSTÈnE DES FINANCES. - Admini::rtmt.ion 

des Contf'ibutions Direc tes. - Saisies ad
ministratives. 

Arrèll) ministériel portant applicalion pro
visoire elu budget de l' exerc:i<:c: lH:lH-1!1:17 ù 
l' exercice 1937-1!:1!~8. 

MINISTÈHE UES Fr'IIANCES. - ContrOin de la 
Péréquation de I'ImpOt Fon cier . - Esti
mation s des loyers unnucb établis par les 
commissions pour les prnpriét.f>s foncières 
cle certains villages. 

Décret portan t consf:il.utioJJ d ' un e Société 
Anonvmc so us la dénomination de " So
cif>lé Misr des Tnùncs et l.ignr·el.tes "· 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

AG~NOA DU PROPRIETAIRE. 
(Pour les détails s·ur les ventes figurant dana 

cet agBnda, consulter l'annonce détaillée dans le 
numéro du journal indiqué en référence). 

PRINCIPAlES VENUS ANNONCEES 
pour le 15 Mai 1937. 

BIENS URBAINS. 

Tribunal du Caire. 

HELIOPOLIS. 
- TenuiH de 612 m.q., dont. 378 m .q. 

constmits (les .2;3 sur): (rez-de-chaussée et 
2 étugl)s), c!Jtu·eh Gnbarès No. ·tA, L.E. 
1500.- (J.T.M. No. 2202). 

- Terra in de 580 m.q. avec maison: rez
de-chaussée ct 2 étages, r ue Mourad Bey, 
L.E. 1GOU. - (.!. T.M. No. 2203). 

- Terrain de 502 m.q., dont 172 m.q. 
construits (l u mison: rez-de-chaussée et dé
pendances), rue Damanhour No. 9, L.E. 
1300. - (J.T.M. No. 2204 ). 
-Terrain de 1311 m.q. a vec maison: rez

de-chaussée, 3 é tages et dépendances, ave
nue des Pyramides No. 10, LE. 9020. -
(J. T. M . No. 2206). 

LE CAIRE. 
- Tenain de 233 m.q. avec construc

tions, ruelle Seif No. 2, L.E. 500. - (J.T.M. 
No. 2198). 

- '1 'crrain de 232 m.q. avec maison: rez
de-chaussée, (magasins) et 4 étages, rue El 
Bataihi No. 2, L.E. 600. - (J.T.M. No. 2199). 
-Terrain de 440 m.q. a vec maison: sous

sol, rez-de-chaussée et 1 étage, rue H.ateb 
Pacha No. 53. L.E. 1300. - (J.T.M. No. 
2200). 

-Terrain de 224 m.q. avec maison: sous
sol, rez-de-chaussée et 2 étages, rue Chou
bra No. 144, L.E. 1000. - (J. T.M. No. 2200). 

- Terrain de 6403 m.q. avec rnuison: rez
de-chaussée et 2 étages, jardin, rue Bayou
mi Fathi No. 211 , L.E. 25000. - (J.T.M. 
No. 2200) . 

- Terrain de 306 m.q. avec 2 maisons: 
1 maison: 3 étages; 1 maison: rez-de-chaus
sée et 1 étage, rue Anis Bey, L.E. 600. -
(J. T. M. No. 2200). 

- Terrain de 194 m.q. avec constructions, 
rue Mohamed Hanafi No. 11 , L.E. 650. -
(J. T . M. No. 2202). 

- Terrain ct e 575 rn.q. avec maison: sous
sol, rez-de-chuussée, 2 étages et dépendan
ces, rue Moustapha Bey Serri No. 20, L.E. 
2700. - (J. T.M. No. 2203). 

- Terrain de 534 m.q., dont 462 m.q. 
constmits (1 maison: sous-sol, rez-de-chaus
s~e, 2 é la&es et dépendances), rue Kawala 
No. 2, L.E. 6000. - (.1 . T.M. No. 2203). 

- Terrain de :~078 m.q., dont 3013 m.q. 
construits, mielan Halim Pacha, L.E. 40000. 
- (J. T .M. No. 2203). 

- Terra in de 501 m .q. avec maison: rez-
de-chaussée et 1 ét.agc, haret El Bachiri No. 
7. L.E. 1700.- (J.T.M. No. 2203). 

- Terrain de 191-7 m.q. avec maison: rcz
ùe-c!Hl,ussée et dépendances, rue El Saleh 
Ayonb No. -1-, L.E. 12000. - (J.T.M. No. 2203). 

BIENS RURAUX. 

Tribunal du Cnil·c. 

ASSIOUT. 
FED. L.lt. 

15 AIJOU Khal aka 2500 
42 (h> "1 j3 sur) El Odar 500 

U.T.TIJ. No. 2Hl9). 
li! Deyront Om Nakhla 1200 

(.J.T.M . No. 2200). 
11 B(·ni-Koura 1150 

U. T . M. ~P. :!:.?01 ). 

3/4 Mai !937. 

FED. 

6 Kalandoul 
10 Roda 

7 El H.oda 
13 Tanda 

(J.T.M. No. 2204). 
6 El H.oda 

(J. T.M. No. 2205). 
BENI-SOUEF. 

17 Hendefa 
17 Maydoum 

(.l.T.M. No. 2201). 
41~ Zawiet El Nawia 

(J.T.M. No. 2202). 
17 Béba 
15 Ra ho.bchine 

1.1. T.M. No. 2:?04). 
FAYOUM. 

22 Garndou 
31 Senno.rou 
94 lVIiniet El Heit 

(J.T.M. No. 2202). 
GALIOUBIEH. 

i: Mil Kenana 
wa I<afr Chouman 

(J.T.M. No. 2200). 
U Balaks 

(J.T.M. No. 2201). 
13 Minet El Sireg 
2 Minet El Sireg 
1 Minet El Sireg 
1 Min et El Sireg 

(J.T.M. No. 2202). 
38 Mit Kenana 

(J.T.M. No. 2203). 
24 Taha Noub 
11 Nahiet Kom El Ahmar 
17 Tahla 
18 Farsis 

(J. T.M. No. 2204). 

GUlRGUElL 
5 Nahict Rawafeh El Kosseir 

(J.T.M. No_ 2199). 
11 Sahel El Kibli 

(J.T.M. No. 2201). 
19 (le 1/3 sur) Abar El Milk 
~2 (le lf3 sur) Hebeil El Baharia 

(J.T.M. No. 2202). 
30 Wannina El Gharbieh 

(J. T.M. No. 2204-). 
IŒNEH. 

- 5"1 Kebli Kamoula 
(J.T.M. No. 2198). 

MENOUFIEH. 
21 El May 
12 El May 

(J. T.M. No. 2202). 
86 Chanaway 

wa Kafr El Badarne 
32 Sakict Abou Chaara 
44· Samalay 
10 Kafr Béni Ghérian 
12 Da mhoug 
11 Choubra I<ebala Kouesna 

(J .T.M. No. 2203). 
64 Belmicht 
2 El Bagour 

(.J.T.M. N0. 2204). 
MINIEH. 

H Kolea 
(J.T.M. No. !lDH). 

50 Sakiet Dakrouf 
~2 El Rodah 
28 Rn.rdanonha 

(J. T . M. No. :!202). 
;n Zawi et El Guedami 

(J.T.M. No. 2203). 
3 I<afr Salehin 

23 Kafr Salehine 
(J. T. M. No. 2201·). 

I..E. 

560 
820 
6/t-0 

1300 

561 

700 
850 

540 

1800 
650 

1300 
900 

2000 

540 

600 

4400 
900 
600 
54.0 

3000 

1500 
500 
800 

1400 

500 

540 

530 
620 

1800 

800 

3000 
1700 

8600 
3200 
5500 
600 

1020 
880 

5000 
540 

1300 

1000 
3000 
276!) 

1100 

W25 
1200 
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
Les annonces légales et judiciaires sont reçues 

aux Bureaux du «Journal des Tribunaux Mixtes»: 

à Alexandrie, 3, rue de la Gare du Caire, 
au Caire, 27, rue Soliman Pacha, 
à Mansourah, rue A lbert·Fadel, 
à Port-Saïd, rue Abdel Monem, 

tous les jours de 9 h. à midi (sauf les Dimanches) 
et de 4 à 5 h . p.m. (sauf les Samedis et Dimanches). 

(HORAIRE D'HI VER). 
Les numéros justificatifs et les placards peuve':lt 

être retirés aux mêmes heures. ~ès le lendemam 
de la publication. sur présentation du récépiSSé 
provisoire de dépôt. 

DÉPOTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

Tribunal d'Alexandrie. 
Suivant procès-verbal du 15 Avril 

1937. 
Par la Raison Sociale Nicolas, Georges 

et Zaki Anton ius Taraboulsi, de nationa
lité égyptienne, ayant siège à Tantah. 

Contre les Sieurs : 
1.) El Sayed Ahmed El Sissi. 
2.) Mohamed Sadek Ahmed El Sissi. 
Tous deux fils de Ahmed, fils de Ab-

del Rahman Bey El Sissi, propriétaires, 
égyptiens, demeurant à El Hayatem, 
district de Mehalla El Kobra (Gharbieh ). 

Objet de la vente: en deux lots. 
Biens sis au village de El Hayatem, 

district de Mehalla El Kobra (Gharbieh ). 
1er lot. 

Biens appartenant aux deux débiteurs 
susnommés. 

13 feddan s et 18 kirats de terrains de 
culture ct d'après le nouveau cadastre 
d'une superficie de 13 feddans, 9 kirats 
ct 2 sahmes. 

2me lot. 
Bien s appartenan t. au premier débi

teur susnommé El Sayed Ahmed El Sis
si. 

3 feddans c t 2 Jçirats de tc l'l' a in ~ de 
cu Hure. 

Mise à prix; 
L.K 600 pour le 1er lot. 
L.E. 150 pour le 2me loL. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 3 Mai 1937. 

Pour la pours uivante, 
Z. Mawas et A. Lagnado, 

869-A-891. Avocats . 

Suivant procès-verbal du 23 Avril 
1937, R.G. No. 295/61me A.J. 

Pat· le Sieur Constantin Gcorgiafendi, 
négociant, hellèn e, demeu rn.n t ü i\ 1 ~~ hall a 
El Kobra. 

Conh·e: 
1.) Ahmcd Mous tafu El Essaoui, fil s 

de Mouslafa, petit-fils de Essaoui, per
son nellement et èsq. d'héritier d~ feu 
Mou stafa El Essaoui. 

2. ) Les Hoirs de feu Moustafa El Es
saoui, de son vivant fil s de feu Essaoui, 
petit-fils de Moustafa, à savoir: 

a) Ismail Moustafa El Essaoui, 
b) Mohamed Mous tafa El Essaoui, 
c) Ibrahim Moustafa El Essaoui, 

Les annonces remises jusqu'au Mardi de chaque 
semaine peuvent paraître dans le numéro du Jeudi 
suivant. 

Celles remises jusqu'au Jeudi peuvent paraître 
dans le numéro du Samedi suivant. 

Celles remises jusqu'au Samedi peuvent paraître 
dans le numéro du Mardi suivant. 

Cependant pour éviter tous retards, les intéressés 
sont instamment p1·iés de bien vouloir remettre 
les textes de leurs a nnon ces le plus tôt possible, 
et de préférence les Lundi, Mercredi et Vendredi 
matin de chaque semaine. 

Les annonces qui nous sont remises trop tard 
pour pouvoir paraître dans les délais légaux ne 
seront publi ées, le cas échéant , que sous l'exclusive 
responsabilité des annonciers. 

d) Zcinab Moustafa El Essaoui, 
e) Farida Mous tafa El Essaoui, 
f) Bamba IVIous tafa El Essaoui, 
g) Nafissa 1\Ious tafa El Essaoui, 
h) Han0m Mous tafa El Essaoui, 
i) Zohnt Moustafa El Essaoui, 
j) Labiba Moustafa El Essaoui. 
Tous fils et filles du dit défunt, pro

prié lai res, locaux, domiciliés tous à 
Tombara, Markaz Mehalla Kébir (Ghar
bieh), sauf le Sieur Ibrahim Moustafa 
El Essaoui qui es t domicilié au Caire, 
rue Yacoub No. 26, et la Dame Labiba 
Mouslafa El Essaoui, domiciliée à Ta
wilet N"achart, Markaz Kafr -El Cheikh 
(Gharbieh) . 

Objet de la vente: en un lot. 
2 feddans, 11 kirats et 23 sahmes sis à 

Sanabara, Markaz lVIehalla El Kobra 
(Gharbieh). 

Mise à prix: L.E. 150 outre les frai s. 
Alexandrie, le 3 Mai 1937. 

Pour le requérant, 
M. Aboulafia et G. N. Pilavachi, 

889-A-89!1 Avocats à la Cour. 

Suivant procès-vet·bal du 23 Avril 
1937, R.G. No. 294 /61me A.J. 

Par l'Alexandria Commercial Compa
ny, socié té anonyme égyptienne, de siè
ge ù Alexandrie, 9 rue Stamboul. 

Contre: 
1.) Les Hoirs de feu Moghazi Salem 

Moghazi, fil s de Salem Ghoneim, de feu 
Ghoneim, négociant, sujet local, domi
cilié ù Kom El Tm.vil, Markaz Kafr El 
Cheikh (Gharbieh ), à savoir: 

A. -- - Fa tma Ibrahim Hassan, sa veu
ve. 

B. - Les lioirs cle feu Aly Salem Mo
ghazi , décédé en cours d 'expropriation, 
celui-ci tant en sa qualité personnelle 
comme dé bi te ur q u en sa qualité d'hé
ritier du susnommé, à saYoir: 

a) Dame Hanem Ibrahim Hassan, sa 
veuve, fill e d'Ibrahim Has:--:rm Hammad, 
èsn. e l èsq. de tu triee légale de ses en
fants mineurs Ahdel Mon eim et Abdel 
La tif; 

b) Salem Moghazi, fils dl' feu Aly, son 
fil s majeur; 

c) Ahmcd Moghazi, fils de feu Aly, 
son fil s m ajeur; 

d) l<'a lma Moghazi, fille de feu Aly, sa 
fille, épouse du Cheikh Abdel Salam El 
Chaman houri. 

Tous propriétaires, sujets locaux, do
miciliés à Mehalla El Kébir, sauf la der
nière qui est domiciliée à Kom El Ta
wil, Markaz Kafr El Cheikh (Gharbieh). 

2.) Dame Neema Mohamed El Mogha
zi, fille de Mohamed El Moghazi, fils de 
Mohamed, propriétaire, locale, née et do-

Le texte des annonces doit ê tre remis en double, 
le premier exemplai re portant la signature du 
déposant, et le second exemplaire portant son nom 
en tou tes lettres. 

L 'Administration du <<Journal» décline toute res
ponsabilité pour les manuscrits qui ne seraient point 
rem1s directement à ses guichets, et dont la récep
tion ne serait point justifi ée par un récépissé daté 
numéroté et d é taillé portant la griffe de l'admi: 
nistrateur et le visa du caissier. 

. Les annonces sont classées par rubriques et par 
VIlles. 

Cependant on est prié de TOUJOURS CONSUL
TER, à la fin du classement, la rubrique spéciale 
contenant les Annon ces urgentes reçues tardivement 
et insé rées en DERNIERE l-IEURE. 

miciliée à Kom El Tawil, Markaz Kafr 
El Cheikh (Gharbieh). 

3.) Sieur Abdel Wahab Ibrahim Has
san, fils d'Ibrahim Hassan, de feu Has
san, négociant, suj et local, né et domi
cilié à Biala, Markaz Talkha (Gharbieh). 

Objet de la vente: en trois lots. 
1er lot. 

15 feddan s, 6 kirats et 12 sahmes sui
vant l'état actuel des lieux, sis à Kom 
·El Tawil et Kafr El Gharbi, Markaz Kafr 
El Cheikh (Gharbieh). 

2me lot. 
Un immeuble sis à Kom El Tawil, de 

25t• m2 62. 
3me lot. 

1 feddan et 4 kirats sis à Zimam Biala, 
Markaz Talkha (Gharbieh). 

Mise à prix: 
L.E. 600 pour le 1er lot. 
L.E. 100 pour le 2me lot. 
L.E. 100 pour le 3me lot. 
Outre les frai s. 
Alexandri e, le 3 Mai 1937. 

Pour la requérante, 
M . Aboulafia et G. N. Pilavachi, 

888-A-893 Avocats à la Cour. 

Tribunal du Caire. 
Suivant procès-verbal du 8 Avril 1937, 

No. 372/62mc A.J. 
Par The Cairo Electric Railways & He

liopolis Oascs Co., société anonyme. 
Contre le S ieur Mohamed Mostafa El 

Doh, propri étaire, égyp tien, demeurant 
au Caire, 4 haret El Khairi, Abbassia El 
Keblia, débi leur exproprié. 

Et contre la Dame Catherine Zidan, 
propriétaire, égyptienne, demeurant à 
Héliopolis, 1'7 B rue Chérif Pacha, tierce 
dé ten triee. 

Objet de la vente: 
Une parcelle de terrain à bâtir, sise 

aux Oasis d'Héliopolis, chiakhet et kism 
Masr El Guédida, Gouvernorat du Cai
re, de la superficie de 327 m2 85, avec la 
construc tion y élevée comprenant un rez
de-chaussée eL troi s étages d'un appar
tement chacun et dépendance sur la ter
rasse, portant le No. 17 B rue Chérif Pa
cha. 

La dite parcelle de terrain porte le No. 
2 de la section No. 51 du plan de lotisse
ment des Oasis. 

Mise à prix: L.E. HOO outre les frais. 
Le Caire, le 3 Mai 1937. 

Pour la poursuivante, 
875-C-889 Jassy e t Jamar, avocats. 
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Tribunal de Mansourah. 
Suivant procès-verbal du 211 Mars 1937. 
Par le Crédit Foncier Egyptien, socié

té anonyme ayant siège au Caire. 
Contre les Hoirs de feu Aly Bey Zoh

di, fils d 'Ibrahim Bey Orfi, fils de Has
san Agha, savoir: 

1.) Dame Zohra Hanem Chahine, sa 
veuve, 

2.) Abd el Kader Ali Orfi, son fils, 
3.) Khalil Ali Orfi, son fils, 
4.) Mohamed Kamel Ali Orfi, son fil s, 
5.) Hussein Eff. Ali Orfi, son fil s. 
Tous propriétaires, s uj ets locaux, de-

m eurant à Guizeh (Moudiri eh de Gui
zeh), rue El Haram, No. 3 à la peinture, 
immeubie du Capitaine Mahmoud Eff. 
Fawzi, vis-à-vis du kiosque du terminus 
du tramway de Guizeh, près de la rue 
Mahmoud Bey Azmi, au 4me étage et le 
dernier, le Sieur Hu ssein Effendi Ali 
Orfi, employé au tefti chc du Wadi Kom 
Ombo, distr-ict et. Moudirieh d'Assouan, 
domicilié à l'hôtel du dit teftiche. 

Objet de la vente: 26 feddans, 11 ki
rats et 22 sahmes sis à Ficha Bana, 
Markaz Aga (Dale). 

Mise à prix: L.E. 2320 outre les frai s. 
Mansourah, le 3 Mai Hl37. 

Pour le poursuivant, 
Maksud et Samné, 

853-DM-269. Avocats. 

Suivant pt·ocès-verbal du 19 Févri er 
1937. 

Par la Cai ss(~ Hypothécaire d'Egyple, 
société anonyme ayant siège au Caire. 

Contre: 
1.) Rizk Abdel Malak, fil s de feu Ab

de.l Malak Rizk, 
2.) Dame El Hagga Om El Saad, fille 

de feu Mikhail Bibaoui, épouse du pré
cédent. 

Tous deux propriétaires, égyptiens, 
demeurant à Ezbet Sourial, dépendant 
de Ekiad El Baharia, dis trict de Facous 
(Ch. ). 

Objet de la vente: 33 feddans et 8 ki
rats sis à Ekiad El Ghatawra El Baha
ria, Markaz Facous (Ch.). 

Mise à prix: L.E. 800 outre les frais . 
Mansourah, le 3 Mai 1937. 

Pour la poursuivante, 
854-DM-270. A. Maksud, avocat. 

Délégation de Port-foua~. 
Suivant procès-verbal du 12 ScjJtem

bre 1936. 
Par le Crédit Fonci er Egyptien, so

ciété ano nyme ayant siège a u Caire. 
Conll·e: 
1.) El Saycd Mohamed Abou Bakr E l 

Marghani dit aus:~ i Mohamed Abou Bakr 
El Marghani. 

2.) El Sayed Ismail Mohamed El Mar
ghani dit aussi Ismail Mohamed E l Mar
ghani. 

'l'ous deux frères, enfants de feu El 
Sayed Mohamed Ser El Khatem El Mar
ghani dit aussi El Sayed Mohamed El 
Marghani, propriétaires, suj e ts locaux, 
demeurant au Caire, chareh El Madras
sa No. 12, Helmieh El Gu edida, Darb 
El Ahmar. 
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Objet de la vente: un immeuble, ter
rain et co·nstruction s sis à Port-Saïd, 
Gouvernorat du Canal , rue El Mahrous
sa, No. 3 du No. 5 et No. 8 impôts, sec
tion 2me et rue Tewfi.k et plus précisé
ment à l'intersection de ces deux rues. 
chiakhet kism tani, autrefois sec tion ire 
El Arab, moukallafa No. 2/1 (Gouver
norat du Canal). Le terrain a une super
fïcie de 561 m2 56 cm. e1 1 Lièremen t cou
vert par les constructions d'un immeu
ble de rappor t, outre 317 m2 construits 
en arcades. 

Mise à prix: L.E. 5500 outre les frais. 
Port-Fouad, le 3 :Mai 1937. 

Pour le poursuivant. 
Maksud, Samné et Daoud, 

852-DîvlP-268. Avocats. 

VENTES IMMOBILIÈRES 
AUX ENCIIERES PUBLIQUES 

DEVANT ~1. LE JUGE DELElllJE 
AUX ADJUDICATIONS. 

Nota: pour les clauses et condition!i 
de la vente consulter le Cahier des 
Charues déposé au Greffe. 

Tribunal d'Alexandrie. 
AUDIENCES: dès les 9 heures du matin. 

Dale: Mercredi 2 Juin 1937. 
A la requête de la Cassa di Sconto e 

di Risparmio, société anonyme égyptien
ne en liquidation, ayant siège à Alexan
drie, subrogée aux poursuites de la Na
tional Bank or Egypt, ayant siège au 
Caire ct succursale à Alexandrie. 

Au préjudice de: 
1.) El Sayed Mohamed Aly El Gazzar, 
2.). Abou! Fetouh Mohamed Aly El 

Gazzar 
3.) Àbdel Hamid Mohamed Aly El 

Gazzar, tou ::; trois fils de Mohamed, pe
tits-fils de Aly, propriétaires, locaux, de
m eurant à Ezbe t El Gazzar dépendant 
de Koni El Tawil, l'viarkaz Kafr El Cheikh 
(Gharbieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 7 Juin 1932, hui ssier A. 
Mieli, dénoncée le 20 Juin 1932, huissier 
M. A. Sonsino et transcrits le 27 Juin 
1932 sub No. 3852 Gharbieh. 

Objet de la vente: lot unique . 
10 feddans et 12 kirats dont 3 feddans 

appartenant à El Sayed Mohamed Al y 
El Gazzar et 7 feddans et 12 kirats ap
partenant à Abou! F'etouh Mohamed Aly 
El Gazzar, le tout par indivis dans 59 
feddans, 18 kirats e t 20 sahmes de ter
rains de culture s is a u village de Kom 
1~1 Tawll, Markaz Karr El Cheikh (Ghar
bieh), au hod Abou! Goulouf No. 16, par
tie parce ll e No. 'L 

Les terres appartenant à Abele! Ha
mid Mohamed El Gazzar sont provisoi
roment distraites. 

Tels qu e les dits biens se poursuivent 
et comportent avec toutes constructions, 
dépendan ces, attenances et autres acces
smres quelconques existant ou à être 
élevés dans la suite, y :-ompris toutes 
augmentations et autres améliorations. 

3/4 Mai 1937. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 
Mis~ à ptix sur baisse: L.E. 382 ou

tre les frais. 
Alexandrie, le 3 Mai 1937. 

Pour la po·ursuivante, 
870-A-892. G. De Semo, avocat. 

Date: lVIercredi 2 Juin 1!J37. 
A la l'C(JUête de 'l'he Building Lands 

of Egyp l S.A.E . en liquidation, ayant 
siège à Alexandrie, 3 place Mohamed 
Al y. 

Contre: 
1.) Soliman Saleh Soliman, connu sous 

le nom d'Abo u Amoud, de Saleh, de So
liman. 

2.) Korayem Aly Mohamed, connu. 
sous le nom d'Abou Hag Aly, de Aly, 
de Mol1'amed. 

Tous deux pro prié La i res, égyptiens, 
domiciliés dans leur propriété sise à 
Ramleh, entre les s tations du Gouver
n em en t et Victoria (banli eue d'Alexan
drie), chiakhet Abdc l Nassar Mohamed 
Se iL 

En vci'lu d'un procès-verbal de saisie 
immobiJière du 2'1 Octobre 1935, huis
sier Calolhy, dûment dén oncé et trans
crit au Bureau des Hypothèq ues près le 
Tribunal Mixte d'Alexandrie, le 7 No
vembre :L935, No. '11378. 

Objet de la vente,: une parcelle de ter
rain sise à Victoria, entourée d'un mur 
de clôture, de la contenance de 345 p.c. 
60 cm., sur partie de laquelle es t élevée 
une maison d'un se ul é tage, immeuble 
No. 740/780, sur la: ru e Abou! Seoud, 
sans numéro de tanzim, kism El Rami, 
Gouvernorat d'Alexandrie, limitée com
me suit: Nord, sur 10 m. 93 par la pro
pri< 'l l(~ Alavanli; Snd, sur 10 m. 65 
par la nJe Abou! Seoucl ; Est, sur 
IR m. pae un mtJl' mitoyen Ta sépa
rant du 2me lol; Oues t, sur 18 m. par 
une rue sans nom de 3 m. dont 1 m. a 
été laissé par le propriétaire exproprié. 

Mise à prix: L.E. 76 outre les frais. 
Alexandrie, le 3 Mai 1937. 

Pour la poursuivante, 
868·A-890. G. Roussos, avocat. 

Tribunal du Caire. 
AUHIENCES: dès les 9 heures du matin. 

Date: Samedi 29 Mai 1937. 
A la requête de la Banque Nationale 

de Grèce, venant par suite d'absorption 
aux droits et actions de la Banque d'O
rient, socié té anonyme hellénique, ayant 
siège à Athènes c t succursale au Caire, 
poursuites e t diligences de son direc
teur en ceLte dernière ville, le Sieur C. 
Mats as, y demeurant e t pour laquelle 
banque domicile y est élu au cabinet de 
Mes Pangalo et Comanos, avocats à la 
Cour. 

La dite banque prise en sa qualité de 
subrogée aux poursuites de la « Deut
sches Kohlenclepot, S.A.E. », suivant or
donnance du 3 Décembre 1936, No. 799, 
62me A.J. 

Au préjudice du Sieur Nasr Rouphaïl, 
propriétaire, local, demeuran t au village 
de Bandar Guirgueh, distric t et Moudi
rieh de Guirgueh. 



3/4 Mai 1937. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisJe 
immobilière du 23 l"évrier 1931, huis
sier F. Kauzmann, dénon cée par l'huis
sier J os. Talg, le 12 Mars 103t et trans
crite avec sa dénoncia tion Je 17 Mars 
193t suh No. 23-1 Guirgueh . 

Objet de la vente: en deux lots. 
Au village de Bandar Guirgueh, dis

trict et J\tiouclirieh de Guirgueh. 
t er lot. 

Une parcell e cl e terrain de 693 m2, 
avec les cons truction s y élevées, con sis
tant en un e mai son sise à Banda r Guir
g ueh, ru e El 1\Jehatta No. 8, in sc rits a u 
regis tre des contribuables s ub No. tOO. 

2me Iol. 
Une parcelle de Lerra in libre de con s

truction s, de 918 m2 10 cm2, entourée 
d'un mur, sise à Bandar Guirgueh, rue 
El Amir Farouk. 

Ensemble avec tout immeubl e par des
tination, sans aucune réserve. 

Pour les limites consulter le Cahi er 
des Cha rgrs. 

\lise à prix: 
L.E. 330 pour le ter lot. 
L.E. t30 pour le 2m e lot. 
Outre les frais. 

Pour la pours uivante, 
Pangalo et Comanos, 

863-DC-279 Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 29 Mai t937. 
A la requête de la Banque Nationale 

de Grèce, ve nant par suite d 'absorption 
a ux droits ct ac tions de la Banque d 'O
rient, socié té an onyme hellénique, ayant 
.siège à Athènes et suceursaJe au CÈtire, 
poursuites et diligences de son directeur 
en cette dernière ville, le Sieur C. Mat
s as, y dem eurant et pour laquell e banque 
domicile y es t élu au cabinet de Mes 
P anga lo e t Comanos, avocats à la Cour. 

La elite ban que prise en sa qualité de 
s ubrogée aux poursuites de la National 
Bank of Egypt, suivan t ordonnance en 
date du 3 Décembre t936, No. 868/ 62me 
A. J. 

Au préjudice du Sieur Abdel Latif Mo
h amecl Aly, fi ls clc Mohamecl Aly, com
m erçant, suj e t local, demeurant au vil
lage de Zawiet El Masloub, Markaz El 
vV as ta (Béni-Souef). 

En vertu cl 'lm procès-verbal de sais ie 
immobilière du 9 Septembre t931, dé
non cée le 7 Octobre t93t et tran scrite 
le 15 Octobre 193t, sub No. 8'17 (Béni
Souef). 

Objet de la vente: 
27 feclclans, 1 kirat et 4 sahmes de 

terrain s sis au village de Zawiet El Mas
louh, Markaz El vVasta (Béni-Souef), di
vi sés comme suit: 

1.) 20 kira ts au hod Gheit El Garia No. 
3, faisant partie de la parcelle No. 49. 

2.) 1 fedclan, 18 kirats et 20 sahmes au 
m êm e hod, parcelle No. 12 et faisant 
partie de la parcelle No. 11. 

3.) 5 fedclan s, 3 kirats e t 1* sahmes au 
hocl El Omda No. 18, parcelle No. 2-1 en 
en tier. 

4.) 5 feddan s e t 15 kir·a ts au même 
hod, parcelle No. 27 en en ti er. 

5.) 2 feddans et 12 kira ts au hod El 
Fahd No. 17, parcelles Nos. 34 et 35 en 
entier. 

6.) 5 kirats et 16 sahmes au hod Om 
El Hod No. 6, parcelle No. 10 en entier. 

7.) 1 feddan, 14 kirats et 12 sahmes 
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a u même hod, fai sant partie de la par
celle No. 7. 

8.) t fecldan, 5 kirais et t 2 sahmes au 
m êm e hocl, fai sant partie de la parcelle 
Nos. 7 et 15. 

9. ) 17 kira ts au même hod, fa isant 
partie de la parcelle No. 14. 

10.) 1 fecldan e t 13 kirals a u m êm e 
hod, faisant partie de la parcelle No. 32. 

:LL) 10 kira ts au même hocl, faisant 
partie de la parcelle No. 46. 

12.) 22 kira ts e t 20 sah m es au hod Om 
El Berakine No. 5, fa isant partie de la 
parcelle No. 27. 

t3.) 3 lcclclans, 3 ki rats e t 12 sahm cs 
a u hocl El Chabo ura i\ o. i:L, fai sa nt par
Li e des parcelles Nos. 1'/ c t 2'L 

ill. ) 2 feclclans e t JO kirats au hod El 
Chaboura No. 11, faisant par ti e de la 
parcelle Nos. 15 et 2tL 

Tels que les dits bi ens se poursuivent 
et 'Comportent san s aucune exception ni 
ré serve. · 

Pour les limites consl.!Her le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 430 outre les frais . 
Pour la r equérante, 

862-DC-278 Pangalo et Comanos, avocats. 

Uate: Samedi 29 Mai 1937. 
A la requête du Sieur Dimitri Econo

miclis, commerçant e t propriétaire, hel
lèn e, demeurant à -Guizeh. 

Au préjudice du Sieur Abclel Méguid 
Ahmecl Awacl, propriétaire et omcleh, s u
je t loca l, demeurant au village de Kom 
Béra, Markaz Embabeh (Guizeh). 

En vertu d'un procès- verbal d e sais ie 
immobilière elu 11 Juin t931, huissier G. 
Barazin, transcrit le 30 Juin t931, sub No. 
2382 (Guizeh). 

Objet de la vente: lot unique. 
Une parcelle de terrain de la super

ficie de 834 m2 50 cm. avec la maison y 
élevée, con struite en pierres e t briques, 
composée d 'un étage e t d 'une partie d e 
2me é tage, s ise à Kom Béra, Markaz Em
babeh (Guizeh), au hocl Dayer E l Nahia 
No. JO, parcelle No. 1 S. 

Pour Jes limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à pl'ix: L.E. 100 outre les frai s. 
Pour le poursuivant, 

Michel Valti cos, 
880-C-891* Avocat à la Cour. 

Date: Sam edi 29 Mai 1937. 
A la requête du Sieur Pandelis Geor

ges Lemanis, commerçant, hellène, de
m eurant à Mélig. 

Au préjudice des Hoirs de feu Moha
m ed El Sayed Abou! Naga, fil s de feu El 
Sayed, de feu Abou! Naga Mohamed, sa
voir: 

L) Attieh El Sayed Abou! Naga, frère 
du défunt, 

1 

2.) Eicha Mohamed "El Sayed Aboul 
Naga, fille du défunt. 

Tous deux propriétaires, locaux, de
m eurant au village de Kafr El Soukka
ria, Markaz Tala (Ménoufieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 19 Septembre 1936, huis
s ier M. Foscolo, transcrit le 12 Octobre 
:L936, sub No. i208 (Ménoufieh). 

Objet de la vente: lot unique. 
t feddan et 4 kirats par indivis dans 2 

feddans, 18 kirats et 8 sahmes de ter
rains s is au village de Kafr El Soukka-

13 

ria, Markaz Tala (Ménoufieh ), a u hod 
Dayer El Nahia No. 1, parce!Je No. 64. 

Mais d'après le n ouveau cadastre. 
1 feddan e t '* kirats par indivis dans 

2 feddan s, t8 kira ls e t 20 sahmes de ter
ra in s s is a u village de I ~aJr El Soukka
ri a, Markaz Ta la (Mén ouiï eh ), au hod 
Da yer El Nahia No. t , d ivisés en cinq 
parcelles : 

La ire, No. 113, de 6 kira ls e t 7 sah
m es. 

La 2m e, No. 112, de 2 h:ira ts e t tü sah
mes. 

La 3me, No. 134, cie Hl l~i ra ts et t3 
sahmes. 

La l!lne, No. t 33, de 3 kira ts e t 13 sah
m es. 

La 3me, No. :L36, ci e t feclcla n, 11 ki
r a ts et J sahmc. 

Le toul form ant un se ul ten ant. 
Pour les limites con ~< ul le r le Cahier 

des Charges . 
Mise à prix: L.E. 43 ou tre les frais. 

Pour le poursuivant, 
Michel Valticos, 

819-C-893 Avoca t à la Cour. 

Date: Sam edi 29 Mai 1937. 
A la requête de la Barclays Bank (D. 

C. & 0.), société anonyme anglaise, ayant 
siège à Londres e t s uccursale au Caire, 
représentée pa r son Direc teur en cette 
derni ère ville M . T ownsend, y demeu
rant e t pour laqu elle Banque domicile 
es t élu au Caire, a u cab ine t de Maîtres 
Pangalo e t Com anos, avoca ts près la 
Cour. 

Au préjudice des S ieurs: 
1. ) Youssef Osm an El Tohami, com

m erçant, s uj et local, m cmeurant à Mi
ni eh (Minieh). 

2.) Mohamed Ismail Ghann oum, com
merçant, suj et local, demeurant à Tah
n a E l Gabal, Mar kaz e t Mouclirieh de 
Minieh. 

En vertu de deux p rocès-verbaux de 
sais ies immobili ères pratiquées les 28 et 
30 Novembre et 2 Décembre t931, dé
noncées le 14 Décembre t93:L et trans
crites le 19 Décembre t93t s ub Nos. 2493 
et 24Q3 Mini eh. 

Objet de la vente: 
1er lot du Cahier des Charges. 

1'1 fecldan s, 19 kirats ct t 2 sahmes de 
terrains sis au village de Tehna El Ga
bal, Markaz et Moudirieh de Minieh, di
visés comme suit: 

1. ) 5 feddans, 8 kirats e t 8 sahmes au 
hod El Khour No. t, faisant partie de la 
parcelle No. t, par indivis clans 100 fed
dan s, 10 kirats e t 8 sahmes. 

2.) 9 kirats e t 12 sahmes au hod El 
Abd El Kébli No. 3, fa isant pa rtie de la 
parcelle No. 10, par indivis dan s 18 ki
rats et 12 sahmes. 

3.) 14 kirats au même hod, fai sant par
tie de la parcelle No. 7. 

4.) 6 feddans e t !* kirats au hod El 
Abd El Maharia No. 2, pa rcelle No. 10, 
en entier. 

5.) 1 feddan, 7 kira ts e t 16 sahmes au 
m êm e hod, faisant partie de la parcelle 
No. 8. 

6.) 1 feddan au hocl Hassan Salem No. 
4, faisant partie de la parcell e No. i. 

3me lot du Cahier des Charges. 
3 feddans et d'après la s ubdivision 2 

feddans, 23 kirats et 22 sahmes de ter
rains sis au village de Gabal El Teir, 
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Markaz Samallout (Minieh), divisés com
me suit: 

1.) 19 kirats au hod El Gonini No. 9, 
faisant partie de la parcelle No. 2. 

2.) 5 kirats au même hod, faisant par
tie de la parcelle No. 1. 

3.) 1 feddan, 19 kirats et 6 sahmes au 
hod El Omdeh No. 13, faisant partie de 
la parcelle No. 42. 

4.) 4 kirats et 16 sahmes au même hod, 
faisant partie de la parcelle No. 9. 

Tels que tous les dits biens se pour
suivent et comportent, sans aucune ex
ception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahi er 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 540 pour le 1er lot. 
L.E. 50 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour la poursuivante, 
864-DC-280 Pangalo et Comanos, avocats. 

Date: Samedi 29 Mai 1937. 
A la requête de la Banque Nationale 

de Grèce, venant par suite d'absorption 
aux lieu et place de la Banque d'Orient, 
société anonyme, ayant siège à Athènes 
et succursale au Caire, représentée en 
cette dernière ville par ses Directeurs 
MM. Ev. Papanicolaou et C. Matsas, y 
demeurant, et pour laquelle banque do
micile y est élu au cabinet de Maîtres 
Pangalo et Comanos, avocats à la Cour. 

La elite Banque subrogée aux poursui
tes de la Banca Commerciale Italiana 
per l'Egitto suivant ordonnance elu 13 
Février 1937, No. 3001/62me A.J . 

Au préjudice elu Sieur Issa Aly Issa, 
commerçant et propriétaire, sujet local, 
demeurant à Gharak, district de Etsa 
(Fayoum). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière des 7 et 8 Juillet 1931, trans
crit au Bureau des Hypothèques elu Tri
bunal Mixte du Caire le 28 Juillet 1931, 
No. 532 Fayoum. 

Objet de la vente: 
1er lot du Cahier des Charges. 

89 fecldan s, 12 kirats et 8 sahmes mais 
en réalité, d'après la totalité des subdi
vi sions, 89 Ieclclans, ii kirats et 8 sah
mes de terrains cultivables sis au vil
lage de Totoun, di s trict de Etsa (Fa
youm), divi sés en six parcelles, comme 
suit: 

1.) 16 feddan s, 22 kirals ct 12 sahmcs 
au hod Awlad Arouss No. 101, partie 
parcelle No. 1. 

2.) 2 Iedclans et 9 kirats au susdit hod, 
fai sant partie de la parcelle No. 5. 

3.) 18 kirats et 5 sahmes au hod El 
Arbaine No. 102, faisant parti e de la par
cell0 No. 2, par indivis clans 1 feddan, 12 
kirats et 10 sahmes. 

4.) 3 feddan s, 2 kirats et 6 sahmes au 
susdit hocl, faisant partie de la parcelle 
No. 2. 

5.) 66 feddans, 5 kirats et 18 sahmes 
au hod El Tara El Ba hari No. 1.03, par
tie parcelle No. 1. 

6.) :L kirat et 15 sahmes au susdit hod, 
partie parcelle No. J, indivi s dan s 3 ki
rats et 6 sahmes. 

Ainsi que les dits biens se poursui
vent et comportent avec les augmenta
tions et accroissements et tout immeu
ble par nature et par destination, tout 
accroissement fait et à faire, arbres, plan-
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tations, machines aratoires fixes et mo
biles, toute construction et amélioration 
faite ou à faire, sans aucune exception ni 
réserve. 

3me lot du Cahier des Charges. 
ii5 feddans, 19 kirats et 10 sahmes de 

terrains sis au village d'El Gharak El 
Soultani, district de Etsa (Fayoum), di
visés comme suit: 

1.) 3 feddans et 18 kirats au hocl El
wani No. 34, faisant partie de la parcelle 
No. 8, indivis clans 3 feddan s, 21 kirats 
et 13 sahmes. 

2.) 30 feddan s, 1) kirats et 12 sahmes au 
hod Mohamed Zakaria No. 223, parcel
le No. 2. 

3.) 43 feddan s et 13 kirats au hod El 
Hara No. 27'1, faisant partie de la parcel
le No. :L, par indivis dans 112 fedclans, 
12 kirats et 4 sahmes. 

4. ) 15 feddans, '1 kirats et 2 sahmes au 
ho cl lVIarès El Hag·ar No. 309, parcelle 
No. 2, par indivis dans 22 feddans, J8 
kirats et 4 sahmes. 

5.) 5 feddans, J kirat et 8 sahmes au 
hod Tarik Darb El Santara dit Shene
ra ou Sayala No. 337, parcelle No. 106 
bis. 

6.) 2 feddans, 3 kirats ct J2 sahmes au 
même hod, parcelles Nos. 7 et 8. 

7.) 15 feddans, 22 kirats et 14 sahmes 
au hod Gueib El Heit No. 3It7, parcelle 
No . 1. 

Pour les limites con sulter le Cahier 
des Charges . 

Mise à prix: 
L.E. 270 pour le 1er lot. 
L.E. 80 pour le 3me lot. 
Outre les frai s. 

Pour la poursuivante, 
860-DC-276 Pangalo et Comanos, avocats. 

Uate: Samedi 29 Mai 1937. 
A la requête de la Socony Vacuum Oil 

Co. Inc. 
Contre Ibrahim Aly Moussa, proprié

taire, local, demeurant à El Kayat, Mi
nieh. 

En verlu d'un procès-verbal de saisie 
, immobilière du 14 Juin 1934, huissier 

Della Marra, dénoncé suivant exploit de 
l'hui ssier Sabethai du 28 Juin 193'1, tous 
deux transcrits au Bureau des Hypothè
ques elu Tribunal :Mixte du Caire, le 6 
Juille t 1931 sub No. 987 Minieh. 

Objet de la vente: 
G feddans, lü kirats et '1 sahmes de ter

rain s sis au village de El Kayat, Markaz 
lVlaghagha, Miniel1, divisés comme suit: 

L ) J2 kiraLs au hod El Bawiti No. 4, 
fai sant partie de la parcelle No. 1'7. 

2.) t feddan, 15 kirats et J2 sahmes au 
même l1ocl, fai sant partie de la parcelle 
No. 10. 

3.) 7 kirats et 20 sahmes au même hod, 
parcelle No. 39. 

4. ) :Ill ki rats eL 12 sahmes au hod 
:'-{.azlet Mot!Ssa No. 5, parcelle 1\"o. 46. 

5.) 1 feddan, J2 kirats et 8 sahmes au 
même hod, parcelles Nos. 22 et 23. 

6.) :Lü kirats et 4 sahmes au même hod, 
parcelle No. 43 et faisant partie de la par
celle No. 42. 

7.) 9 kirats et 20 sahmes au hod Oteifa 
No. 8, faisant partie de la parcelle No. 60, 
il l'indivis dans 20 kirats et 8 sahmes. 

8.) 4 kirats au hod El Cheikh Saïd No. 
6, faisant partie de la parcelle No. 15. 
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9.) 4 kirats aux mêmes hod et parcel
le. 

JO.) J2 kirats aux mêmes hod et par
celle. 

ii.) 4 kirats au mêmes hod et par
celle. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec tous accessoires et dépendan
ces généralement quelconque ::: , rien ex
cepté ni exclu. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 70 outre les frais . 
Le Caire, le 3 Mai 1937. 

Pour la poursuivante, 
Malatesta et Schemeil, 

837-C-877 Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 29 l'l'lai 1937. 
A la requête de la Dame Hélène Ch. 

Vastaghidis, rentière, hellène, demeu
rant à Médelin (Grèce). 

Au préjudice des Sieurs: 
1.) Sayed Mohamed Badaoui, 
2. ) Aly Mohamed Badaoui, 
3.) Mohamed Mohamed Badaoui, tous 

propriétaires, locaux, demeurant à Da
bayba, Markaz Chebin El Kom (Ménou
fieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 27 Août 1936. huissier 
M. Kédémos, transcrit le 18 Septembre 
J936 sub No. 1124 (Ménoufieh). 

Objet de la vente: en deux lots. 
2me lot. 

5 feddans, 16 kirats et :L5 sahmes de 
terrains sis au village de Mit Afia, Mar
kaz Chebirt El Kom (Ménoufieh), au hod 
El Khataba No. H, parcelle No. 25. 

Cette parcelle, d'après l'ancien cadas
tre, est de 7 feddan s et JO kirats en deux 
parcelles, sa voir: 

La :Lre de 3 feddans et 17 kirats au 
hod El Khataba No. J4, fai sant partie de 
la parcelle No. Ji. 

La 2me de 3 feddans et :L7 kirats par 
indivis dans 8 feddans, 8 kirats et 22 
sahmes au hod Khataba No. H , parcelle 
No. i8. 

2me lot bis. 
23 kirats et 1'7 sahmes de Lorrains sis 

au village de Mit Afia, Markaz Chebin 
El Kom (Ménoufieh), au !lod El Gawaher 
No. :L6, parcelle No. 34. 

Pour les limites cons ult er IL' Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.K I100 pour le .2mc lot. 
L.E. 70 pour le 2me lot bis. 
Outre les frai s. 

Pour la poursuivante, 
:\1ichel Valticos, 

877-C-891 Avocat à la Cour. 

Hale: Samedi 21:J :rvlai 1937. 
A la requête du Sieur Basile Cosbar, 

fils de feu Spiridon, de feu Abdallah, 
agissant en sa qualité de seul et unique 
héritier de feu Abdallah Cosbar, proprié
taire, égyptien, demeurant au Caire, 6 
rue Ebn Zanki (Zamalek) et élisant do
micile au cabinet de l'avocat Georges J. 
Haggar. -

Au préjudice de la Dame Eugénie An
tonini, fille de feu Mathieu Antonini, fils 
de feu André et veuve de feu Eugène Al
let, propriétaire, sujette française, de
meurant à Mallaoui (Haute-Egypte). dé
bitrice saisie. 
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Et contre: 
l.) Joseph Shohet, 
2.) Sasson Shohet, tous deux enfants 

de Jacob, de feu Roubein, propriétaires, 
sujets britanniques, demeurant au Cai
re, le ier à hare t El Chichini, rue Neuve, 
derrière la Barclays Bank, immeuble 
Madkour, et le 2me à la rue Madabegh 
No. 15, tiers détenteurs. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière de l'huissier A. Giaquinto, 
du 6 Juillet 1936, transcrit. au Bureau des 
Hypothèques Mixte du Caire le 25 Juil
let 1936 sub Nos. 4408 Guizeh et 5180 
Caire. 

Objet de la vente: lot unique. 
7 feddans et 20 kirats de terrains sis 

aux villages de Guizeh et El Dokki, Mar
kaz et Moudirieh de Guizeh, au hod Bol
bol No. 5, parcelle No. 4. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comporten t sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

:VIisc à prix: L.E. 8000 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

871-C-885 Georges J. Haggar, avocat. 

Date: Samedi 29 Mai 1937. 
A la requête de la Raison .Sociale Car

ver Brothers & Co. Ltd., Maison de 
commerce britanniqwj, ayant siège à 
Alexandrie. 

Au préjudice de: 
_-\.. - Hoirs de feu Zaki Sarabana, de 

son vivant débiteur originaire de la Rai
son Sociale Carver Brothers & Co. Ltd., 
savoir: 

1. ) Sa veuve la Dame Saloma Bent 
\Vassef. 

Ses enfants majeurs: 
:2.) Riad, 3.) Habib, 4.) Adib. 
B. - 5.) Abdel I-Iamid Mohamed Has

san. 
Tous propriétaires, sujets locaux, de

m eurant à Abou Khalaka, Markaz Dey
raut, Moudirieh d'AssiouL, débiteurs. 

Et contre: 
1. ) Skaros Karras Atalla. 
2.) Agaibi Atalla Atta. 
3.) Roman Hanna Salama. 
Tous propriétaires, indigène.s, demeu

rant au village de Abou Khalaka, Mar
kaz Deyrout, Moudirieh d'Assiout, tiers 
détenteurs. 

En vertu d'un procès-verbal dressé le 
28 Mai 1932, huissier Ezri, transcrit le 
25 Juin 1932. 

Objet de Ja vente: en deux lots. 
1er lot. 

Biens faisant partie du 1er lot du Ca
hier des Charges et appartenant à Ab
del Hamid Mohamed Hassan. 

5 feddans, 17 kirats et 12 sahmes sis 
au village de Abou Khalaka, Markaz 
Deyrout, Moudirieh d'Assiout, divisés 
comme suit: 

13 kirats et 2 sahmes au hod El Guin
di No. 1, dans la parcelle No. 60, indi
vis dans la dite parcelle. 

12 kirats au même hod, parcelle Nos. 
54, 55, 56 et 57. 

12 kirats au même hod, dans les par
celles Nos. 24 et 25 et par indivi s dans 
les deux dites parcelles. 

15 kirats et 12 sahmes au mêm e hod, 
parcelle No. 65. 
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6 kirats au même hod, dans la parcel
le No. 67. 

6 kirats au même hod, dans la parcel
le No. 67. 

7 .kirats et 12 sahmes au hod El Guin
di No. 1. dans les j)arQelles Nos. 50 eL 
51, indivis dans les deux dites parcelles. 

7 kirats et 16 sahmes au hod El Gaa
nia No. 2, dans les parcelles Nos. 5, 6 
et 7, indivis dans les dites parcelles. 

16 kirats au même hod, dans les par
celles Nos. 21, 22, 25 et 26, indivis dans 
les dites parcelles. 

8 kirats au même hod, dans les par
celles Nos. 56, 57, 58, 60 et 61, indivis 
dans les dites parcelles. 

7 kirats et 10 sahmes au même hod, 
dans la parcelle No. iii, indivis dans la 
dite parcelle. 

7 kirats et 6 sahmes au hod El Raoua
teb No. 3, dans la parcelle No. 29, indi
vis dans la dite parcelle. 

8 kirats au hod Atiatallah No. 11, dans 
la parcelle No. 13, indivis clans la elite 
parcelle. 

8 kirats et 2 sahmes au même hocl, 
dans la parcelle No. 59, indivis clans la 
elite parcelle. 

16 sahmes au même hod, clans la par
celle No. 62, indivis dans 2 kirats com
pris clans la dite parcelle. 

2 kirats e t 8 sahmes au même hod, 
dans la parcelle No. 52. 

2me lot. 
Bienf; faisant partie du 2me lot du 

Cahier des Charges. 
La moitié par indivis appartenant à 

Zaki Sarabana, dans 23 kirats et 12 sah
mes sis au village de Abou Khalaka, 
Markaz Deyrout, Moudirieh d'Assiout, 
divisés comme suit: 

10 kirats et 8 sahmes au hod El Guin
di No. 1, parcelle No. 19. 

7 kirats et 16 sahmes au hod El Gaa
llia No . 2, dans la parcelle No. 88. 

5 kirats ct 12 sahmes au hod El Forn 
Raouteb No. 3, dans la parcelle No. 3. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 70 pour le 1er lot. 
L.E. 1 '2 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour la requérante, 
H. Chalam Bey et A. Phronimos, 

884-C-898. Avocats. 

Date: Samedi 29 Mai 1937. 
A la requête de la Banque Nationale 

de Grèce, venant par suite d 'absorption 
aux lieu et place de la Banque d'Orient, 
société anonyme, ayant siège à Athènes 
et s uccursale au Caire, représentée en 
cette dernière ville par ses Directeurs 
MM. Ev. Papanicolaou et C. Matsas, y 
demeurant, et pour laquelle banque do
micile y est élu au cabinet de Maîtres 
Pangalo et Comanos, avocats ü la Cour. 

La dite Banque est subrogée aux pour
suites de la Banca Commerciale Italiana 
per l'Egitto, suivant ordonnance du 13 
Février HJ37, No. 3003 /62me A.J. 

Au préjudice du Sieur Bassali Rofail 
Henein, dit aussi Bassili Rofail I-Ienein, 
fils de l~ofail, petit-fils de Henein, pro
priétaire et commerçant, sujet égyptien, 
domicilié à Sohag. 

En vertu de trois procès-verbaux de 
saisie immobilière dressés le 1er le Z7 
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Mai 1931, le 2me les 13 et 15 Octobre 
1932 et le 3me le 31 Octobre 1932, dû
ment transcrits avec leur dénonciation 
au Bureau des Hypothèques du Tribu
nal Mixte du Caire respectivement le 18 
Juin 1931 .sub No. 544 (Guirgueh), le 31 
Octobre 1932 sub No. 1273 (Guirgueh) et 
le 17 Novembre 1932 sub No. 1360 (Guir
gueh) . 

Objet de la vente: en quatre lots. 
1er lot. 

Un terrain de la superficie de 432 m2 
39, sis au village de Sohag, district de 
même nom, province de Guirgueh, rue 
El Koraa No. 45 (noté dans le registre 
d'impôts au nom de Amin Pacha), im
meuble No. 19. 

Sur cette parcelle il existe une mai
son de quatre étages. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comporten~ sans aucune exception ni 
réserve, immeubles par nature et par 
destination qui en dépendent, rien exclu 
ni excepté. 

2me lot. 
23 kirats et 20 sahmes de terrains sis 

au village de Arabet Abou Dahab, dis
trict de Sohag, province de Guirgueh, 
divisés en six parcelles, comme suit: 

La ire de 10 kirats au hocl Khodeir 
No. 25, faisant partie de la parcelle No. 
5, par indivis clans 2 fecldans, ii kirats 
et 12 sahmes. 

La 2me de 1 kirat et 12 sahmes au 
même hod, faisant partie de la parcelle 
No. 7, indivis dans 5 feddans et 2 kirats. 

La 3me de 2 kirats au hod Masraf No. 
26, faisant partie de la parcelle No. 1, in
divis dans 2 feddan s, 17 kirats et 4 sah
mes. 

La 4me de 2 kirats et 22 sahmes au 
hod Assalia No. 29, fai sant partie de la 
parcelle No. 47, indivis dans 4 feddans, 
Hl kirats et 16 sahmes. 

La 5me de 5 kirats et 1! sahmes au 
hod Zahab No. 3, faisant partie de la 
parcelle No. 30, par indivi s dans 1 fed
dan, 8 kirats ct 12 sahmes. 

La 6me de 2 kirats et 6 sahmes au 
hod El Abaadieh No. 38, faisant partie de 
la parcelle No. 1, indivi s dans 71 fed
dans, 6 kirats et 16 sahmes. 

3me lot. 
2 feddans et 10 kirats de terrains sis 

au village de Siflak, district d'Akhmirn, 
province de Guirgueh, au hod Guéziret 
Badran No. 31, parcelle No. 8, par indi
vis dans 2 feddans , 19 kirats et 20 sah-
mes. 

4me lot. 
2 feddans, 18 kirats et 4 sahmes de 

terrains sis au village de Guéziret Moun
tassar, district et province de Guirgueh, 
au hod El Kassira No. 4, parcelle No. 34. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 1200 pour le Jcr lot. 
L.E. 25 pour le 2me lot. 
L.E. 80 pour le 3me lot. 
L.E. 25 pour le 4me lot. 
Outre les frais. 

Pour la poursuivante, 
Pangalo et Comanos, 

861-DC-2'77 Avocats à la Cour. 
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Date: Samedi 29 Mai 1937. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme dont le siège est 
au Caire. 

Au préjudice des Hoirs de feu Charaf 
El Dîne Bey Ghazi, fis de Mohame~ 
Ghazi, fils de Moussa Ghazi, de son VI
vant débiteur du requérant, savoir: 

Ses enfants: 
1.) Abdel Halim Ghazi, pris égale

ment en sa qualité de: a) codébiteur et 
b) tuteur de ses frères e t sœur mineurs 
et cohéritiers qui sont: â.) Mohamed Sa
bri, b) Mahmoud Ezzat, c) Tafida, d) 
Ibrahim Raafat, les dits mineurs pris 
également en leur qualité d'héritiers de 
leur mère la Dame Fahima Jssaoui Ab
del Ghaffar, elle-même de son vivant 
héritière de son mari feu Charaf El Dîne 
Ghazi. 

2.) El Cheikh Bendari Ghazi, pris éga
lement en sa qualité de codébiteur. 

3.) Dame Bezada Hanem, épouse de 
Mohamed Chebl El Sayed Ghazi. 

4.) Dame Nabaouia, épouse de Aly 
Ibrahim Ghazi. 

5.) Dame Cherifa, épouse de Ab del 
Mooti Ghazi. 

6.) Dame Farida, épouse de Mahmoud 
Zaki El Kei. 

7.) Dame Aicha, épouse de Hassanein 
Abou Youssef. 

8.) Dame Chafika, épouse de Moha
med Nabih Ghazi. 

Tous propriétaires, égyptiens, demeu
rant les 5 premiers au village de Zawiet 
Beman, lVIarkaz Tala (Ménoufieh), Ja 
6me à Kafr El Zayat, district du même 
nom (Gharbieh), la 7me à Kawadi, Mar
kaz Achmcun (Ménoufieh) et la 8me à 
Malakale (Soudan), avec son époux qui 
est ingénieur d'irrigation en la dite lo
calité, la dite Dame Chafika Charaf El 
Dine Ghazi avant comme mandataire le 
Sieur Abdel Ï-Ialim Eff. Ghazi (sub No. 
1), débiteurs. 

Et contre la Dame Aicha Ahmed Bey 
Abdel Ghaffar El Kebir, propriétaire, 
égyptienne, demeurant à Zawiet Be
mam. Markaz Tala (Ménoufieh), tierce 
détentrice. 

En vertu d'un procès-verbal dressé le 
20 Mars 1935, huissier Cicurel, transcrit 
le 23 Avril 1935. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

4'!5 feddans, 10 kirats et 18 sahmes sis 
au village de Bemam, Markaz Tala, 
Moudirieh de Ménoufieh, distribués 
comme suit: 

1.) 6 feddans, 19 kirats et 22 sahmes 
au hod El Achara No. 7, parcelle No. 4. 

2-) 1 feddan, 10 kirats et 4 sahmes au 
hod El 1\hassa No. 8, parcelle No. 7. 

3.) 10 feddans, 6 kirats et 10 sahmes 
au hod El Achara No. 7, parcelle No. 65. 

4.) 26 feddans, 22 ki rats et 6 sahmes 
au hod El Khassa No. 8, parcelle No. 44. 

2me lot. 
ii8 feddans, 8 kirats et 13 sahmes sis 

au village de Zawiet Bemam, Markaz 
Tala, Moudirieh de Ménoufieh, divisés 
comme suit: 

1.) 4 feddans, 9 kirats et 13 sahmes 
au hod Dayer El Nahia No. 6, parcelle 
No. 32. 

2.) 2. feddans, 2 kirats et 14 sahmes 
au même hod No. 6, parcelle No. 47. 
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3.) 16 feddans, 22 kirats et 3 sahmes au 
hod Dayer El Nahia No. 6, parcelle 
No. 76. 

4.) 42 feddans, 15 kirats et 7 sahmes 
au hod El Khataba No. 10, parcelle 
No. 2. 

5.) 19 feddans, 1 kirat et 2 sahmes au 
même hod No. 10, parcelle No. 3. 

6.) 5 feddans, 5 kirats et 9 sahmes au 
hod Bahr El Sawaki No. 5, parcelle 
No. 171. 

7.) 1 feddan, 9 kirats et 19 sahmes au 
hod Rezket Bagam No. 9, parcelle No. 95. 

8.) 2 feddans, 6 kirats et 5 sahmes au 
même hod No. 9, parcelle No. 96. 

9.) 9 feddans, 12 kirats et 13 sahmes 
au même hod No. 9, parcelle No. 101. 

10.) 1 feddan, ii .kirats et 8 sahmes au 
même hod No. 9, parcelle No. 103. 

ii.) 7 feddan s, i7 kirats et 10 sahmes 
au même hod No. 9, parcelle No. 105. 

12.) 5 feddans, 15 kirats et 6 sahmes 
au hod El Gharbi No. ii, parcelle No. 46. 

Ensemb]e: 
1.) 18 kirats dans une pompe bahari 

de 6 pouces et 18 kirats dans une pom
pe artésienne de 6/8 pouces, toutes 
deux mues par une seule machine à va
peur de 8 H.P., installée sur la parcelle 
No. 12, au hod No. 12, au village de Za
wiet Bemam, hors du gage; une sakieh 
bahari sur la même parcelle. 

2.) 8 kirats dans une pompe artésien
ne de 6/8 pouces, avec une machine à 
vapeur de 8 H.P., sur la parcelle No. 
ii4, au hod No. 17, au village de Ben
daria, hors du gage. 

3.) 8 kirats dans un tabout bahari en 
fer sur la parcell e No. 68, au hod Da
yer El Nahia No. 6, hors du gage, d'une 
étendue de 1 kirat. 

4.) Un tabout en bois sur la parcelle 
No. 1, au hod No. 15, ho·rs du gage. 

5.) 6 kirats dans un tabout bahari sur 
la parcelle No. 55, au hod Dayer El Na
hia No. 6, hors du gage. 

6.) Sur la parcel]e No. 103, au hod 
Rez.ket El Bagam No. 9, une ezbeh com
prenant une maison d'habitation pour le 
propriétaire, 16 maisons ouvrières cons
truite toutes en briques rouges. 

7.) 9 feddans en jardins fruitiers, au 
hod No. 6, parcelles Nos. 44, 4l5 et 46. 

8.) 18 kirats en jardin au hod No. 9, 
parcelle No. 105, à côté de l'ezbeh . 

N.B. - D'après la situation actuelle 
des accessoires et le nouvel état de Sur
vey les dits accessoires sont clésignôs 
comme suit: 

1.) 18 kirats dans une pompe bahari 
de 8 pouces et 18 kirats dans une pom
pe artésienne de 6/8 pouces, toutes deux 
fonctionnant par une.machine à vapeur 
de la force de 8 H.P., installée sur la 
parcelle No. 165, au hod El Achara No. 
12, à Zawiet Bemam. 

Y compris une sakieh bahari sur la 
dite parcelle. 

2.) 8 ki rats dans une pompe artésien
ne de 6/8 pouces, avec une machine à 
vapeur de la force de 8 H.P., sur la par
celle No. 232, au hod El Guizira No. 17, 
à Bandaria. 

3.) 8 kirats dans un tabout bahari sur 
la parcelle No. 38, au hod Dayer El Na
hia No. 6, à Zawiet Bemam. 

4.) Un tabout en bois sur la parcelle 
No. 156. au hod El Gorn No. 15, à Zawiet 
Bemam. 
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5.) 6 kirats clans un tabout bahari sur 
la parcelle No. 55, au hod Dayer El Na
hia No. 6, à Zawiet Bemam. 

6.) Une ezbeh composée d'une mai
son d'habitation au propriétaire et 17 
maisons pour ouvriers, un de.war, des 
dépôts et des zéribas, sur la parcelle 
No. 105, au hod Rezket El Bagam, com
pris dans l'hypothèque, au village de 
Zawiet Bemam. 

7.) 9 feddans formant un jardin frui
tier, se trouvant dans la parcelle No. 76, 
au hod Dayer El Nahia No. 6, à Zawiet 
Bemam, compris dans l'hypothèque. 

8.) 18 kirats formant un jardin dans 
la parcelle No. 105, au hod Rezket El
Bagam No. 39, à Zawiet Bemam, com
pris dans l'hypothèque. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 3000 pour le 1er lot . 
L.E. 8000 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour le requérant, 
R. Chalom Bey et A. Phronimos, 

887-C-901. Avocats. 

Date: Samedi 29 Mai 1937. 
A la requète de la Banque Nationale 

de Grèce, venant, par suite d'absorption, 
aux droits et actions de la Banque d'O
ri Pnt. société anonyme ayant siège à 
Athènes et succursale au Caire, poursui
tes et diligences de son Directeur en cette 
dernière ville, Monsieur C. lVIatsas, y de
meurant et pour laquelle banque domi
cile y est élu au cabinet de lVIes Pangalo 
et Comanos, avocats à ia Cour. 

Lacruelle banque est subrogée aux 
poursuites de la Banca Commerciale Ita
liana, suivant ordonnance en date du 8 
Avril 1937, No. 1J!7I! /62me A.J. 

Au préjudice des Sieurs: 
i.) Ahmed Mohamed Chalabi, fils de 

Mohamed Chalabi, 
2.) Khalafallah (ou Halafallah) Sélilm 

Youssef, fil s de Sélim Youssef, tous deux 
commerçants, su.iets locaux, demeurant 
à Néna, Markaz Béba (Béni-Souef). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière pratiquée en date du 26 Oc
tobre 1931, dénoncée le 9 Novembre 1931 
et transcrits le 14 Novembre 1931, sub 
No. 931 Béni-Souef. 

Objet de la vente: 
3me lot du Cahier des Charges. 

Biens appartenant à Khalafallah Sélim 
Youssef. 

8 feddans, 10 kirats et 10 sahmes, mais 
en réalité, d'après la totalité des subdivi
sions, 8 feddans, 11 kirats et 10 sahmes 
de terres sises au village de Néna (Mar
kaz Bibeh, Béni-Souef), divisés en 5 par
celles comme suit: 

i.) 2 feddans et 13 kirats au hod Man
sour Kotb No. 25, parcelle Nos. 45 et 46 
par indivis. 

2.) 2 feddans et i7 kirats par indivis 
dans 5 feddans, 18 kirats et 10 sahmes 
au hod Mohamed Aly No. 26, faisant par
tie de la parcelle No. 5. 

3.) 2 feddans et 12 ldrats au même hod 
faisant partie de la parcelle No. i. 

4.) 13 kirats et 16 sahmes au hod Man
sour Kotb No. 25, parcelle No. 45. 

5.) 3 kirats et 18 sahmes au hod Ibra
him Mansour No. 15, faisant partie de la. 
parcelle No 46. 
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Tels que tous les dits biens se pour:mi
vent et comportent avec tous accesso1res 
et dépendances, sans aucune exception 
ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. . 

Mise à prix: L.E. 330 outre les frms. 
Pour la poursuivante, 

Pangalo et Comanos, 
857-DC-273 Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 29 Mai i937. 
A la requête du Crédit Foncie~. Egyp

tien, société anonyme dont le siege est 
au Caire. 

Au préjudice de: 
q Hassan Bey Fouad El Monasterly, 

fils de feu Hussein Bey Hosni El Mo
nasterly. 

2.) Dame Zeinab Hanem El Monaster
Jy, épouse de Habib Bey Hassan, 
· 3.) Dlle Ein El Hayat Hassan El Mo

nasterly, ces deux dernières filles du 
ier nommé. 

4.) Ibrahim Fouad El Monasterly, fils 
de Hassan Bey Fouad El Monasterly. 

Tous propriétaires, égyptiens, demeu
rant à ::\'azlet El Aohtar dépendant de 
Chabramante, ~{arl,az et Moudirieh de 
Guizeh, débiteurs. 

Et contre: 
i.) Mohamed Mohamed Soliman Ab

del Rahman. 
2.) Moustafa Bey Aly El Galioubi, 

avocat. 
Tous propriétaires, égyptiens, demeu

rant le i er à Kafr Tahourya, Markaz 
Chebin El Kanater (Galioubieh) et le 
2me au Caire, à chareh El Amir Yous
sef, à El Helmia El Guédida, (section 
Khalifa), tiers détente urs. 

En vertu d'un procès-verbal dressé le 
i6 Avril i935, huissier Salama, transcrit 
le i3 Mai i935. 

Objet de la vente: en deux lots. 
ier lot. 

211 feddan s, i5 kirats et. i6 sahmes sis 
au village de Tahouria, Markaz Chebin 
El Kanater (Galioubieh), ainsi distri
bués: 

i.) i4 feddans, 2i kirats et i6 sahmes 
au hod El El'w No. i, parcelle No. ii . 

Sur cette parcelle se trouve une sa
kieh . 

2.) 8 feddans et iO ki rats au hod El 
Elw No. i, parcelle No. 9. 

3.) i feddan et 8 kirats au hod El 
Elew No. i, parcelle No. 9. 

N.B. -D'après la situation actu elle 
des biens et la nouvel état de Survey, 
les dits biens sont divisés comme suit: 

24 feddans, 2- kirats et 4 sahmes de 
terres sises au village de Tehouria, dis
trict de Chebin El Kanater (Galioubieh), 
savoir: 

i.) 8 feddans, 8 kirats et 20 sahmes, 
parcelle No. 224, au hod El Elou No. i. 

2.) ii .kirats et 22 sahmes au dit hod 
El Elou No. i , parcelle No. 225, au nom 
de Moustafa Bey Sid Ahmed Aly El Ka
lioubi, selon le nouveau cadastre. 

3.) 6 feddans, 22 kirats et 22 sahmes, 
parcelle No. 226, au dit hod El Elou No. 
i, au nom de Moustafa Bey Sid Ahmed 
Aly El Kalioubi, se~on le nouveau ca
dastre. 

4.) i feddan, 4 kirats et iO sahmes, 
parcelle No. 227, au hod El Elou No. i, 
au nom de Moustafa Bey Sid Ahmed 
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Aly El Kalioubi, selon le nouveau ca
dastre. 

5.) 7 feddans, 2 kirats et 2 sahmes, 
parcelles No. 294, au hod El Eleou No. 
i, au nom de Moustafa Bey Sid Ahmed 
Aly El Galioubi, selon le nouveau ca
dastre. 

2me lot. 
i3 feddans, H kirats et i2 sahmes sis 

au village de Kafr Tahouria, Markaz 
Chebin El Kanater (Galloubieh), distri
bués comme suit: 

i.) 2 feddans, 7 kirats e t i6 sahmes 
au hod Ei Elu No. i, parcelle No. i2. 

2.) 22 kirats et 8 sahmes au hod El 
Elw No. i, parcelle No. i3 . 

3.) 5 feddans au hod El Elw No. i, 
parcelle No. 9. 

4.) 3 feddans, i2 kirats et 4 sahmes au 
hod El Elw No. i, parcelles Nos . 2, 4., 
et 8. 

5.) i feddan et 5 kirats au hod Dayer 
El Nahia No. 2, parcelle No. 2i. 

6.) 2 kirats et 8 sahmes au hod El Bé
héra No. 5, parcelle No. i5. 

7.) 7 kirats et 22 sahmes au hod El 
Béhéra No. 5, parcelle No. 6. 

8.) 3 kirats au hod El Béhéra No. 5, 
parcelle No. i5. 

9.) 2 kirats et 2 sahmes au hod Béhé
ra No. 5, parcelle No. i5. 

N.B. - D'après la situation actuelle 
des biens et le nouvel état du Survey, 
les dits biens sont divisés comme suit: 

i3 feddans, i3 kirats et 7 sahmes sis 
au village de Kafr Tahouria, Markaz 
Chebin El Kanater (Galioubieh), savoir: 

i.) i3 kirats et 20 sahmes au hod El 
Eleou No. i, parcelle No. 32. 

2.) ii kirats et i6 sahmes, parcelle 
No. 34, au hod El Elou No. i. 

3.) i feddan, 22 kirats et 20 sahmes, 
parcelle No. 35, au dit hod El Elou No. 
i, terres inscrites au nom de Moustafa 
Bey Aly El Kalioubi. 

4.) 5 feddans, 22 kirats et i sahme, 
parcelle No. 36, au hod El Elou No. i, 
au nom de Moustafa Bey Aly El Kaliou
bi, selon le nouveau cadastre. 

5.) i feddan, 2i kirats et i6 sahmes, 
parcelle No. 37, au hod El Elou No. i, 
au nom de Moustafa Bey Ali El Kaliou
bi, selon le nouveau cadastre. 

6.) 22 kirats au hod El Elou No. i, 
parcelle No. 38, au nom de Moustafa 
Bey Aly- El Kalioubi, selon le nouveau 
cadastre. 

7.) i feddan, 4 kirats et 7 sahmes, 
parcelle No. 39, au hod Dayer El Nahia 
No. 2, au nom de Moustafa Bey Aly El 
Kalioubi. 

8.) 7 kirats et i5 sahmes, parcelle No. 
32, au hod El Béhéra No. 5, au nom de 
Moh am ed Mohamed Soliman Abdel 
Rahman, selon le nouveau cadastre. 

9.) 2 kirats et 6 sahmes, parcelle No. 
33, au hod El Béhéra No. 5, au nom de 
Mohamed Mohamed Soliman Abdel 
Rahman, selon le nouveau cadastre. 

iü.) 2 kirats e t 2 sahmes, parcelle No. 
93, au hod El Béhéra N_o. 5, au nom de 
Mohamed Mohamed Soliman Abdel Rah
man, selon le nouveau cadastre. 

ii.) 3 kirats, parcel1e No. 9i, au hod 
El Béhéra No. 5, au nom de Mohamed 
Moh amed Soliman Abdel Rahman, se
lon le nouveau cadastre. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 900 pour le ier lot. 
L.E. 450 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
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Pour le requérant, 
R . Chalom Bey et A. Phronimos, 

885-C-899. Avocats. 

Date: Samedi 29 Mai i937. 
A la requête de la Barclays Bank (D. 

C. & 0 .), socié té anonyme anglaise, 
ayant siège à Londres et succursale à 
Mini eh, représen tée par le Directeur de 
la dite succursale, M. Crouch, y demeu
rant et pour laquelle Banque domicile 
est élu au Caire, au cabi ne t de Maîtres 
Pangalo et Comanos, avocats à la Cour, 
subrogée aux poursuites de la Land 
Bank, suivant ordonnance du 23 Mai 
i936, No. 6252/6ime A.J. 

Au préjudice des Sieurs: 
i.) Mahmoucl El Sayed Mohamed. 
2.) Les Hoirs de feu Hamza El Sayed 

Mohamed, fil s de El Sayed Mohamed, à 
savoir: 

i.) La Dame Tafida Soliman, sa veuve, 
prise tant personnellement qu'en sa qua
lité de tutrice légale de ses enfants mi
neurs Hassan et Mounira. 

2.) Abdel Maaboucl Hamza El Sayed, 
fils de feu Hamza El Sayed, Cheikh El 
Bal ad. 

3.) Abdel Samad Hamza El Sayed, fils 
de feu Hamza El Sayed. 

4.) Mohamed Hamza El Sayed, fils de 
feu Hamza El Sayed. 

5.) Aboul Shleila Hamza El Sa-yed, fil s 
de feu Hamza El Sayed. 

6.) Dame Kamala Hamza El Sayed, 
n:le de feu Hamza El Sayed. 

Tous commerçants, sujets locaux, de
meurant au village de El Gamadir, Mar
kaz Samallout (Minieh). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière pra tiquée le 9 Mai i932, dé
noncée le 23 Mai i932 et transcrite avec 
sa dénonciation le 2 Juin i932, sub No. 
i5i6 Minieh. 

Objet de la vente: 
4me lot du Cahier des Charges. 

iO feddans, 23 kirats et i2 sahmes de 
terrains sis au village de El Kamadir, 
Markaz Samallout (Minieh), divisés 
comme suit: 

i. ) 7 feddans, i 5 kirats et i2 sahm es 
an hocl Abou Lei ! ~o. 5, parce!le No. 5 
en entier. 

Sur ce tte parcelle se trouve une ma
chine à vapeur marque Glaksone, de 62 
H. P. 

2.) 3 feddans et 8 kirats au hod Dayer 
El Nahia No. 8, parcelle No. i2, en en
tier. 

Sur cette parcelle se trouve une ma
chine à vapeur marque Glaksone, de 3 
H. P. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec tous accessoires et 
dépendances et notamment deux machi
nes à vapeur marque Glaksone, sans 
aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 600 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

865-DC-28! Pangalo et Comanos, avocats. 
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Date: Samedi 29 Mai 1937. 
A la requête de la Banque Ottomane, 

succursale d'Alexandrie, société anony
me, représentée par son Directeur Mon
sieur C. S. Clarke, demeurant à Alexan
drie. 

Au préjudice des Sieurs: 
1.) Aly Mahmoud Aly, 
2.) Abdalla Bekhit Ibrahim, tous deux 

propriétaires, sujets locaux, demeurant 
à El Zayara, Markaz Abou-Tig (Assiout). 

En vertu d'un procès-verbal dressé le 
20 Février 1936, huissier Lafloufa, trans
crit le 27 Mars 1936. 

Objet de la vente: en quatre lots. 
1er lot. 

Biens appartenant à Abdallah Bekhit 
Ibrahim. 

1 feddan, 7 kirats et 4 sahmes de ter
rains sis au village de Zayara, Markaz 
Abou-Tig (Assiout), divisés comme suit: 

1.) 5 kirats et 6 sahmes au hod El Ar
baa El Baharia No. 5, faisant partie de la 
parcelle No. 15, indivis dans la parcelle 
de 2 feddans, 23 kirats et 8 sahmes. 

2.) 5 kirats au même hod, faisant par
tie de la parcelle No. 13, indivis dans la 
dite parcelle de 3 feddans, 8 kirats et 12 
sahmes. 

3.) 2 kirats au hod El Eleiwa No. 7, 
faisant partie de la parcelle No. 6, par in
divis dans la dite parcelle de 1 feddan, 
ii kirats et 4 sahmes. 

4.) 4 kirats au hod El Kachef No. 6, 
faisant partie de la parcelle No. 1, par 
indivis dans la dite parcelle de 6 fecldans, 
8 kirats et 4 salunes. 

3.) 1 kirat et 20 sahmes au hod El Sen
hagui No. 8, faisant partie de la parcelle 
No. 45, indivis dans la elite parcelle de 15 
kirats et 8 sahmes. 

6.) 18 sahmes au hocl El Cheikh Abdel 
Samad No. 9, faisant partie de la parcelle 
No. 19, indivis dans la dite parcelle de 5 
fecldans , 19 kirats et :L6 sahmes. 

7.) 1 kirat au hod El Zarka ou plus 
exactement El Rezka No. 10, faisant par
tie de la parcelle No. 5, indivis dans la 
dite parcelle de 22 kirats et 12 sahmes. 

8.) 5 kirats au hod Teeleb No. ii, fai
sant partie de la parcelle No. 16, indivis 
dans 22 kirats et 20 sahmes. 

9.) 6 kirats et 8 sahmes au hod El Ham
rania El Balayza No. 13, faisant partie de 
la parcelle No. 49, par indivis dans la di
te parcelle de 12 kirats et 16 sahmes. 

N.B. - D'après la situation actuelle 
des biens et le nouvel état du Survey les 
dits biens sont divisés en quatre lots, 
savoir: 

Biens appartenant à Abdalla Bekhit 
Ibrahim. 

1 feddan, 7 kirats et 4 sahmes sis à 
Nahiet El Zayara, Markaz Abou-Tig (As
siout), divisés comme suit: 

i.) 5 kirats et 6 sahmes au hod El Ar
baa El Bah aria No. 5, faisant partie de 
la parcelle No. 15, indivis dans 2 feddans, 
23 kirats et 8 sahmes. 

2.) 5 kirats indivis dans 3 feddans, 8 
kirats et 12 sahmes au hod El Arbaa El 
Baharia No. 5, faisant partie de la par
celle No. 13. 

3.) 2 kirats indivis dans 1 feddan, ii 
kirats et '1 sahmes au hod Elewa No. 7, 
faisant partie de la parcelle No. 6. 

4.) 4 kirats indivis dans 6 feddans, 8 
kirats et t1 sahmes au hod El Kachef No. 
6, faisant partie de la parcelle No. 1. 
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5.) 1 kirat et 20 sahmes indivis dans 
15 kirats et 8 sahmes au hod El Senha
gui No. 8, faisant partie de la parcelle 
No. 45. 

6.) 18 sahmes indivis dans 5 feddans, 
19 kirats et 16 sahmes au hod Cheikh Ab
del Samad No. 9, faisant partie de la par
celle No. 19. 

7. ) 1 kirat indivis dans 22 kiraLs et 12 
sahmes au hod El H.ezka No. 10, faisant 
partie de la parceüe No. 5. 

8.) 5 kirats indivis dans 22 kil'als et 
20 sahmes au hod Taaleb No. ii, fai sant 
partie de la parcelle No. 16. 

9.) 6 kirats et 8 sahmes indivis dans 12 
kirats et 16 sahmes au hod Hamrani et 
El Balayza No. 13, fai sant parti e de la 
parcelle No. 49. 

2me lot. 
Biens appartenant à Abdalla Bekhit 

Ibrahim. 
A. - Une maison villageoise, terrain 

et construction, sis au village d'El Zaya
ra, Markaz Abou-Tig (Assiout), d'une su
perficie de 200 diraas, au hod El Eleiwa 
No. 7, faisant partie de la parcelle No. 52 
sakan El Nahia, limités: Nord, Ibrahim 
Hamacl ou Ibrahim Ahmed, sur 15 pics; 
Est, maison Bekhit Aly, sur 13 1/3 pics; 
Sud, rue où se trouve la porte d'entrée 
sur 15 pics; Ouest, Abdel Kader Aly ou 
Abdel Aziz Aly sur :t3 pics. 

Biens appartenant à Aly Mahmoud 
Al y. 

B. - Une maison villageoise, terrain 
et construction, sis au village d'El Zaya
ra, Markaz Abou-Tig (Assiout), au hod 
Eleiwa No. 7, faisant partie de la parcelle 
No. 52 sakan El Nahia, d'une superficie 
de 500 p.c., limités : Nord, rue publique 
sur 25 pics; Est, usine des poules et mos
quée sur 20 pics; Sud, rue privée où se 
trouve la porte d'entrée, sur 25 pics; Ou
est, maison d'Abdel Kader Aly sur 20 
pics. 

C. - Une maison villageoise, terrain 
et construction, sis au village d'El Zaya
ra, Markaz Abou-Tig (Assiout), au hod 
Eleiwa No. 7, fai sant partie de la parcelle 
No. 52 sakan El Nahia, d'une superficie 
de 250 p.c., limiLés: Nord, mai son de So
liman Aly sur 16 pics; Est, Hoirs Abdel 
Kader Aly sur 15 :t/2 pics; Sud, chemin 
privé où se trouve la porte, sur 16 pics; 
Ouest, maison de Soliman Aly sur 15 
2/3 pics. 

N.B. - D'après la situation actuelle 
des immeubles et le nouvel état du Sur
vey les dits immeubles sont désignés et 
délimités comme suit: 

A. - Biens appartenant à Abdallah 
Bekhit Ibrahim. 

L) 200 p.c. sis au village d'El Zayara, 
district d'Abou-Tig (Assiout), au hod Ele
wa No. 7, faisant partie de la parcelle No. 
52 sakan El Nahia, occupés par une mai
son No. 5, limités: Nord, Ibrahim Ham
mad sur 15 pics; Est, immeuble Bekhit 
Aly sur 13 1/3 pics; Sud, chareh où se 
trouve la porte, sur 15 pics; Ouest, Ab
del Kader Aly, sur 13 pics. 

B. - Biens appartenant à Aly Mah
moud Aly. 

2.) 500 p.c. sis au village de Zayara, 
district de Abou-Tig (Assiout), au hod 
Elewa No.7,faisant partie de la parcelle 
No. 52 sakan El Nahia, occupés par une 
maison, limités: Nord, rue publique, sur 
25 pics; Est, séparation et mosquée, sur 
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20 pics; Sud, rue privée où se trouve la 
porte, sur 25 pics; Ouest, propriété Ab
del Kader Aly, sur 20 pics. 

3.) 260 p.c. sis au village de Zayara, dis
trict de Abou Tig (Assiout), au hod Ele
wa No. 7, faisant partie de la parcelle 
No. 52 sakan El Nahia, occupés par une 
maison, limités: Nord, immeuble Soli
man Aly, sur 16 pics; Est, Hoirs Abdel 
Kader Aly, sur 15 i/2 pics; Sud, route 
privée où se trouve la porte, sur 16 
pic3: OuesL, immeuble Soliman Aly, 
sur 15 2/3 pics. 

3me lot. 
Biens appartenant à Aly Mahmoud 

Al y. 
1 feddan, 17 kirats e t 18 sahmes sis 

au village de Béni-Samie, Markaz Abou
Tig (Assiout), divisés comme suit: 

1.) 22 kirats et 6 sahmes au hod Ham
raouiet El Balayza wal Zayara No. 31, 
faisant partie de la parcelle No. 25, par 
indivis dans 1 feddan, 8 kirats et 8 sah
mes. 

2.) 6 kirats et 12 sahmes au hod El 
Massed El Kebli ou plus exactement hod 
El Massaid El Kebli No. 2, faisant partie 
de la parcelle No. 18, par in di vis dans 
1 feddan, 18 kirats et !1 sahmes. 

3.) 3 kirats au hod Hamraniet El Ba
layza No. 31, faisant partie de la parcelle 
No. 31, par indivis dans 1 feddan. 12 
kiraLs et 20 sahmes. 

!1.) 10 kirats au hod Teelab El Balayza 
No. 20, faisant partie de la parcelle No. 
24, indivis cians 3 feddans, 3 kirats et 
!l sah1nes. 

N.B. - D'après la situation actuelle 
des biens et le nouvel état du Survey les 
dits biens sont divisés comme suit: 

Biens appartenant à Aly Mahmoud 
Al y. 

1 feddan, 17 kirats et 18 sahmes 
cle terrains sis au village de Bani-Sa
milL Ivlarkaz Abou-Tig· (Assiout ). divi
sés comme suit: 

1.) 22 kirats et 6 sahmes indivis dans 
1 feddan, 8 kirats et 8 sahmes au hod 
Hamraniat El Balayza et El Zayara No. 
31, fai sant partie de la parcelle No. 25. 

2.) 6 kirats et 12 sahmes indivi s dans 
1 feddan, 18 kirats et !1 sahmes a u hod 
El Massaid El Kebli ~o. 2, faisant partie 
de la parcelle No. 18. 

3.) 3 kirats indivis dans 1 feddan, 12 
kirats et 20 sahmes au hod Hamrania El 
Balayza et El Zayara No. 31, faisant par
tie de la parcelle No. 31. 

'1. ) 10 kirats indivis dans 3 feddans, 3 
kirats et 4 sahmes a u hod Teeleb El Ba
layza No. 20, faisant partie de la par
celle No. 24. 

4me lot. 
18 kirats de terrains sis à Balayza, 

Markaz Abou-Tig (Asswut), savoir: 
Biens appartenant à Aly Mahmoud 

Al y. 
1.) 5 kirats au hod Kelaa El Zirah No. 

17, faisant partie de la parcelle No. 1, 
par indivis dans 8 feddans, 8 kirats et 8 
sahmes. 

2.) 8 kirats au hod El Kelaa Béni Sa
mi No. 16, faisant partie de la parcelle 
No. 30, indivis dans 1 feddan, 21 kirats 
et !1 sahmes. 

3.) 5 kirats au hod Kelaa El Zira No. 
17, faisant partie de la parcelle No. 12, 
indivis dans 11 feddans, 9 kirats et 20 
sahmes. 
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N.B. - D'après la situation actuelle 
des biens et le nouvel état du Survey les 
dits biens sont divisés comme suit: 

Biens appartenant à Aly Mahmoud 
Al y. 

JR kit·ats de terrains sis au village de 
El Balayza, Markaz Abou-Tig (Assiout), 
divisés comme suit: 

1.) 5 kirats indivis dans 8 feddans, 8 
kirats et 8 sahmes au hod El Kelaa El 
Zayara No. 17, faisant partie de la parcel
le No. i. 

2.) 8 kirats indivis dans i feddan, 21 
kirats et 4 sahmes au hod Kelaa Bani
Samih No. 16, faisant partie de la parcel
le No. 30. 

3.) 5 kirats indivis dans i feddan, 9 
kirats et 20 sahmes au hod Kelaa El 
Zay ara No. i7, faisant partie de la par
celle No. 12. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.K 95 pour le 1er lot. 
L.K 90 pour le 2me lot. 
L.K 125 pour le 3me lot. 
L.B. ;5<5 pour le 4me lot. 
Outre les frais. 

Pour la rcquéran te, 
I=L Chalam Bey et A. Phronimos, 

883-C-897 Avocats. 

IJale: Samedi 29 Mai 1937. 
A la requête de la Dame Hélène Ch . 

VasLaghidis, rentière, citoyenne hellène, 
demeurant à Mélig. 

Au préjudice du Sieur Metwalli Aly 
El Neemani, fils de Aly Neemani, de 
Neemani, propriétaire, local, demeurant 
à Hesset Mélig, Markaz Chébin El Kom 
(Ménoufieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière de l'huissier Giovannoni 
Charles, du t6 Septembre 1936, transcrit 
le 10 Octobre 1936 sub No. i203 Ménou
fieh. 

Objet de la venle: lot unique. 
3 feddans, 10 kü·ats et 23 sahmes de 

terrains sis au village de I-Iesset Melig 
c t El Ghouri , Markaz Chébin El Kom 
(Ménoufieh), divisés comme suit: 

1.) 1 feddan, 17 kirats et 19 sahmes 
au hod Sabri No. !0, parcelle No. 37. 

2. ) 1 feddan par indivis dans i feddan, 
6 kirats et i9 sahmes au hod Sabri No. 
JO. pRrcellc No. 45. 

3. ) '1 kirats au hod Dayer El Hessah 
No. 26, parcelle ~o. ü. 

!1.) 5 kirats et 8 sahmes par indivis 
dans :L fcddan C'L JJ sahmes au hod Sa
bri No . 10, parcelle No. 23. 

5. ) fi kiral:- rll l hod Sahri No. iû, par
cel!(~ No. '•5. 

6.) :L kirat cL 20 sahmes avec la mai
son y élevée y compris un jardin, Je tout 
sis au hod Dayer El Hessa No. 26, par
celle No. i9. 

Mais d'après le nouvel état des limi
tes du service de l'arpentage: 

3 feddans, 15 kirats et 21 sahmes de 
terrains sis au village de Hesset Melig 
et El Ghouri , Markaz Chébin El Kom 
(Ménoufieh), divisés comme suit: 

J.) i feddan, i8 kirats et 5 sahmes au 
hod Sabri No. 1.0, en trois parcelles, sa
voir: 

La ire de 23 kirats et 2 sahmes, par
celle No. 62, 

La 2me de 9 kirats et f2 sahmes, par
cene No. 63, 
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La 3me de 9 kirats et 15 sahmes, par
celle No. 64, le tout formant un seul te
nant. 

2.) 1 feddan par indivis dans 1 feddan, 
6 kirats et i9 sahmes au même hod Sa
bri No. 10, parcelle No. 45. 

3.) 3 kirats et 1 sahme au hod Dayer 
El Hessah No. 26, parcelle No. 93. 

4.) 10 kirats et 19 sahmes au ]1od Sa
bri No. 10, en deux parcelles, savoir : 

La ire de 5 kirats et 8 sahmes, par in
divis dans 7 kirats et 18 sahmes, parcel
lt~ No. 65, et la 2me de 5 kirats et ii sah
mes, parcelle No. 66, le tout formant un 
seul tenant. 

5.) 6 kirats par indivis dans 1 feddan, 
6 kirats et 19 sahmes au même hod Sa
bri No. 10, parcelle No. 45. 

6-) 1 kirat et 20 sahmes avec la mai
son y élevée (rez··de-chaussée) y com
pris un jardin, au hoc! Dayer El Nahia 
No. 26, parcelle No. 19 sakan. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 250 outre les frais . 
Pour la poursuivante, 

SÎS-C-892. Michel Valticos, avocat. 

Date: Samedi 29 Mai 1937. 
A la I'equète du Crédit Foncier Egyp

Lien, soc iété anonyme dont le sièg-e est 
au Caire. 

Au préjudice de la Dame Zakia Ha
nem Mourad, fille de feu lskandar Bey 
Mourad, fils de feu Ibrahim Pacha El 
Farilc El Sawari, épouse de Mouslafa 
Bev 1\amel Zohni, propriétaire, égyp
tienne, demeurant à Guizeh (banlieue 
du Caire), avenue MehatLet Boulac 
Dacrour. et acLuelJement au Caire. à 
mielan Sayeda Zeinab, immeuble Mous
tara Pacha El Gueredly, en face de la 
moSt! u l\c de Sayed'a Zeinab. clé bi tri ce. 

Et contre: 
J.) IIassan lsmail iVlohsen. 
2. ) Mohamed ,vioustafa El Hawachi. 
Tous Lleux propriétaires, égypLiens, 

demeurant le 1er à Bechla, Mm·kaz Mit 
Ghamr (lJakahlieh) et le 2me au Caire, 
:1 .Souk El Khodar, rue Mohamed 1\ly, 
ü SeU:et l~l Ma nasra ?\o . 36, tiers dé
tenteurs. 

En vertu d'un procès-verbal dressé 
le 6 Mars 1935, hui ssier Dayan, trans
cri[, le 22 \[ars 193:>. 

Objet de la vente: en quatre lots. 
Jer lot. 

Un im1neub:c à Guizeh, terrain et 
eonslruclions. situé judiciairement à 
Guizeh, district et Moudi r ieh cie même 
nom, banlieue elu Caire et admini stra
tivement dépendant de la ville du Cai
re. avenue Bou lac Dacrol]r autrefois 
No. 27!1 puis No. 257 et actuellemen t 
No. 145, à chareh El Khedewi Ismail, 
section 1\bdin e, chi al<het Kora El Gui
zeh. 

Le lerrain. formant Je lot No. 95 et 
partie elu lot No. 06 du plan de lotisse
ment cie la propriéLé C. G. Zervudachi 
& Fils, a une superficie de IR40 m2 65 
cm. dont 325 m2 sont COl!Verts par les 
constructions suivantes: 

L.) 250m2 par la construction d'unn 
villa comprenant un sous-sol , un rez
de-chaussée, un premier étage et :!. 
chambres sur la terrasse. 

Le sous-soi comprend 1 entrée, 5 
pièces, cuisine et accessoires. 
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Le rez-de-chaussée corn prend 1 hall, 
ü pièces et dépendances. 

Le premier étage comprend 1 hall, 7 
pièces eL dépendances. 

2.) 25 m2 environ par une écurie si
tuée derrière la maison, à l'angle Sud
Est du terrain. 

3.) 50 m2 environ par un salamlek 
situé à l'angle Nord-Ouest du terrain, 
comprenant un rez-de-chaussée et un 
premier étage. 

Le rez-de-chaussée forme un grand 
garage donnant sur la rue Boulac El 
Dakrour. 

Le 1er étag-e comprend une entrée 
et deux chambres communiquant avec 
Je jardin par un escalier extérieur en 
pierre dure du pays; actuellement il se 
trouve à la place de l'écurie et 
du salamleJ.;: une nouvelle cons truction 
inachevée, en pierres du pays. 

Le restant du terrain forme jardin. 
Cet immeuble est limiLé dans son en

semble comme suit: Nord. par la r-ue 
Boulak El Dal<rour sur 119 m. 40; Sud, 
par un terrain vague sur 61 m. 10; Est, 
par la propriéLé de Osman Bey Amine 
A bou Zeici sur 31 m. 50; Oues t. par la 
propriété cle Abele! KhaJ ek Sarwat Pa
cha sur 43 m. 53. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réser
ve. avec les immeubles par destination 
qui en dépendent e~ les améliorations, 
aug-mentations et accroissements que Je 
débiteur pourrait y faire. 

N.B. - D'après la situat ion actuelle 
tl<'s bi ens et le nouvel élat du Survey 
les clils biens sont divisés eL dél imités 
t:omme suit: 

Un immeuble. terrain et construc
tions, situé à El Guizeh wal Dokki, dis
trict et Moudi ri eh de Guizeh, au hocl 
Gu6ziret :vlaslaheL 1<:1 Miah ~o. 22, rue 
BouJac El Dakrour, chiakhet Kara El 
Guizeh, parcelle l'io. H3 Lanzim, No . 
145 cadastre, loLs ?\o. 90 et du :\fo. 96 
du plan de lo lissemenL des terra ins 
:lervudachi. 

La sqperlï cic elu lerr <1 in es t d e 1833 
m2 76 cm. 

Limités: .\orel, ligne droite uù se 
trouve la façade de la maison, uans le 
voisinage de la. station cle Boulac El 
Dacrour, sur !19 m. 15: BsL. ligne droite 
dans le voisinage de la maison d'Os
man Bey Amin Abou Zeid, parcelle 
No. H7 cadastre, au elit hod. sur 31 
m. 50; Suci'. lig-ne droite dans le voisi
nage de la maison de Mohamed Bey 
El Baroudi. parcelles Nos. 50. AS, 46 et 
4ft cadastre, sur 50 m. ltû ; Ouest, ligne 
droite dans le voisinag·e du palais de 
S.Ex. Abdel Khalek Pacha Sarwat, 
parcelle No. Hi cadastre, sur ·18 m. 53. 

D'après un récent éta l. elu Survey, 
en date du 23 Nlars 1936. la elite super
ficie de i838 m2 76 cm. équivalant à 10 
kirats et 12 sahmes est divisée et dé
limitée comme suit. 

7 l<ira ts et 10 sahmes à El Guizeh wa 
El Dol<ki, district d'El Guizeh. parcelle 
?\o. 118, an boel Guéziret Maslahet El 
Mia!J :\o . 22. équivalant. <'t 1299 m2, 
mnison de la Darne Zakia Hanem Mou
l'Rel. No. Jlt3 rue 1<:1 Khedewi Jsmail. 

Limit-és: Nord. rue El Khedewi Ismail 
nLihlioue. séparant le villag-e de Boula.c 
El Dal<rour du village El Guizeh wa El 
Dnl<l<i ; Est. le No. H5 impôts. mRison 
ill'Pill'lenant. à la Dam e Zal<in HRnem 
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Mourad ci-après délimitée; Sud, 1e.s 
l\ os. 48, Hi et 114 impôts, à la Dame Adl
la Hanem Abou Zeid et autres; Ouest, 
le :\o. Hi impôts, maison appartenant 
aux Hoirs Abdel Khalek Pa.cha Sarwat 
el autres. 

3 Û.i rats et 2 sahmes à El Guizeh wa 
EH Dokki, ciis trict d'El Guizeh, équiva
lant à '539 m2 69, parcelle No. H5, au 
hod Guéziret Mas'ahet El Nliah No. 22. 

Limi.Lés : Nord, rue El Khedewi Ismail 
publique, séparal?t le village. de Boulac 
El Dakrour du vtllage El Gmzeh wa El 
Dokki · Est No. H7 impôts, maison de 
Moha~1cd Ifelmi Issa P.acha; Sud, 1\'o . 
GO impots. maison de Mohamed Bey 
]<.;1 Baroudi; Ouest, No. 143 impôls, Za
kia Hanem Mot!rad, ci-dessus maison 
ü'e la Dame Zakia Hanem Mourad, No. 
145 chareh El Khedewi. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni. rés.er
ve avec 1es immeubles par destmatwn 
q ~i en dépendent et les améliorations, 
aug-mentations et accroissements que 
le débiteur pourrait y faire. 

2me lot. 
12 fecldans, 16 kirats e t 4 sahmes d<: 

Let'rains sis au vi:lag-e de Fi cha Bana, 
.!islt'i! :t de Aga, Mouclirieh de Dakah
lieh, au hod El Sawafine No. 7, de la 
parcelle No . i. . 

N.B. - D'après la situation actuelle 
d'es biens et le nouvel état elu Survey 
les dits biens sont divisés comme suit. 

12 feddans, 11 kirals e t 9 .sahme,:; de 
t.e rrains sis au vœage de Ficha Barn, 
district de Aga, Mouclirieh de Dakah
Lieh, savoir: 

4 fecldans 6 kirats et 6 8ahmes au hod 
El Sawafin~ No. 7. parce:le No . 1. 

Cette parcelle est portée au nouveau 
caciastre au nom de Hassan Ismail Moh
sen. 

g fecldans, 5 l<irats et 3 sahmes au 
h od 1wécité No. 7, parcelle No. 8. 

Cette parcel:e est porlée au nouveau 
cadastre au nom de Hassan Jsmail 
Mohsen. 

3me lot. 
7 feddans, 2 l<irats e l 1 sahmes de 

terrains sis au vi:lag·e de Mit Eclma, 
district de Aga (Dakahlieh ), aux suivants 
hods: 

14 kirats au hod El Cheikh Salem 
No. 6. parcelle No . 23. 

G feddans, 23 kirats et 12 sahmes au 
h od El BalJ1i No . 2, parcelle No. 1. 

JO kirats au hod El Cheil<h Salem 
No. 6. de la parce:Je No . 54. 

2 kirats et 16 sahmes au boel El 
Cheikh Salem No. 6, parcelle No. 32. _ 

N.B. - D'après la situation actuelle 
etes biens et le nouvel é tat ciu Survey 
les dits biens sont divisés comme suit: 

7 feddans, 8 kirats et 23 sahmes de 
f.errains sis au vil 1ag-e de Mit Echna, 
district de Aga, Moudirieh de Dakah
Li eh distribués comme suit: 

6 ·feddans, 7 kirats et 15 sahmes au 
hod El Babli No. 2, parcelle No. 14. 

Cette parcelle est portée au nouveau 
cadastre au nom de Hassan T smgJl 
Mohsen. 

1.4 kirats au hod El Cheikh Salem ~''· 
6, g-azayer 3me catég-orie, parcelle No. 
SH. 

2 kirats et 9 sahmes au hod pr-éci té 
No. 6, g-azayer fasl talet, parcelle No. 
$. 
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8 kirats et 23 sahmes au hod précité, 
parcel:e No. 99. 

Observation: les parcelles Nos. 94 et 
95, au hod El Cheikh Sa:em No . 6, ga
zaver 3me catégorie, à MiL Ichna, 
étaient à l'origine partie du No. 92, por
tés au nouveau cadastre de 1 feddan, 1 
kirat et 8 sahmes au nom cie la Dame 
Zakia Hanem Mourad et le restant au 
nom d ' autres personnes et la parcelle 
1\'o. 99, au boel El èheikh Salem l\'o. 6, 
g·aza yer 3m e catégorie, à Mit Ichna, 
éLant à l'origine parti e elu No . 93. por
tés sur 1e nouveau cadastre 11 lürats et 
20 sahmes au nom des Hoirs Awad Ezz 
El Dine e t 1 fecldan, 5 kirats et 22 sah
mes au nom de l'Etat. 

4me lot. 
5 fecldans, 1!1 kirats et 8 salunes de 

Lerrains sis au village cie Mit Damsis 
elit aussi Mit Damsis w·a Kafr Abou 
Guerg, district de Ag·a (Dakahlieh ), au 
hoc.l El Rukba No. 18, parce~le No. 13. 

Ensembie : 2 l<.iraLs dans une pompe 
JJahari de 8 pouces avec une machine 
locomobile à vapeur de 14 H.P., mar
que Marshall. No . 36638 - 1911, instal
lée sur la parcelle No. 6·1, au hod El 
Abbassi No. 19. 

~.B. - D'après la situation actuelle 
des biens et le nouvel état du Survey 
les dits biens sont divisés comme suit: 

5 feclcians 17 kirats et 9 sahmes de 
terrains sis' au vi Lage de Mit Damsis 
''"a Kafr Abou Guerg-, district de Aga, 
Moudiri eh cle Dakahlieh, savoir: 

3 fecldans, 15 kirats et 3 sahmes au 
ll oll El Rokba No. 18, parcelle l\o . 23 . 

Cette parcelle est portée sur le nou
veau cadastre au nom de Mohamed 
MousLafa El I-Iawawichi . 

2 kirats et 6 sahmes au boel El
AIJhassi 1\'o. 19, parcelle No. 65, à l'in
divis clans 2 kirats et 13 sahmes . 

Cette parce:le est J)Ortée au nouveau 
cadastre 3 sahmes au nom de Hanna 
Bey Youssef Mansour. 2 sahmes au 
nom de la Dame Mathilda Mil<hail 
\foussa. 2 sahmes au nom de la D::t
m e ·Folla Mikhai.l Moussa et 2 kirats 
et 6 sahmes au nom de la Dame Zakia 
Ha.nem Mourad. 

Il existe sur cette parcelle une ma
chine et un abri situés à Mit Damsis wa 
ICafr Abou Guerg, dislriet d'Aga (Da-
1-:ahlieh). 

Pour les limites consu lter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 2000 pour le 1er lot. 
L.E. 800 pour le 2me lot .. 
L.E. 400 pour le 3me lot. 
L.E. l100 pour le 4me rot. 
Outre les frais. 

Pour le r equérant. 
R. Cha:om Bey et. A. Phronimos, 

88G-C-DOO. A vocat.s. 

Date: Samedi 29 Mai 1937. 
A la requête de la Caisse Hypothécaire 

d'Egypte. 
Au préjudice de: 
1.) Kallini ou Gallini Chehata, fils de 

feu Chehata Ayoub. 
2.) Khalil Bichai, fils de feu Bichai 

Meawad. 
3.) Narouz Abdel Malek, fils de feu 

Abdel Malek Narouz. 
Tous trois propriétaires, égyptiens, 
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demeurant à Maghagha, Markaz Ma
ghagha, Moudirieh de Minieh. 

Débiteurs expropriés. 
Et contre: 
1.) Mikhail Eff. Salib, fils de feu Salib 

Bey Mankarious, propriétaire, égyptien, 
demeurant au Caire, à Choubrah, rue EI 
Kohafa No. 29. 

2.) Mohamed Eff. Kamel Hassan . 
3.) Mohamed El Sayecl Mohamed. 
4.) Cheikh Mohamed Mohamed Hus-

sein Agha. 
5.) Ahmed Gabr Mohamed. 
6.) Amin Gabr Mohamecl. 
Tous les cinq propriétaires, égyptiens, 

demeurant au vil:age de Malatieh, dis
trict de Maghagha, Minieh. 

7.) Mohamed Abdel Samad Ibrahim. 
8.) Dame Freiha, épouse de Mohamed 

Abdel Samad Ibrahim, fille de feu Has
san Ibrahim. 

Tous deux propriétaires, égyptiens, 
demeurant à Charouna, district de Ma
ghagha, Minieh. 

9.) Kassem Hindi. 
10.) Mohamed Hindi. 
11.) Aly Hassan Ahmed. 
Tous propriétaires, égyptiens, demeu

rant à Awlad El Cheikh, district de 
Maghagba, Minieh. 

12.) Mohamed Ahmed Abdel Hadi, 
propriétaire, égyptien, dem eurant au vil
lage de Mayana El \Vakf, district de 
Maghagha, Moudirieh de Minieh. 

En vertu: 
1.) D'un procès-verbal de sai sie im

mobilière des 27 e t 29 Septembre 1923, 
de l'huissier Charles Giovannoni, trans
crit au Bureau des Hypothèques du Tri
bunal Mix te du Caire, le 27 Octobre 1923 
sulJ No . 558 Minieh. 

2.) D'un procès-verb al de saisie im
mobilière du 17 Novembre 1928, de 
l' huissi er 1\.ozman, Lranscrit au Bu
r eau des Hypothèques du Tribunal 
MixLe du Caire le H Janvi er 1929 sub 
No. 73 Mini eh. 

Objet de ~a vente: en deux lots. 
1er lot. 

78 feddans, 1 kirat et 23 sahmes sis 
à Awlad El Cheikh, district de Magha
gha, province de Minia, divisés comme 
suit: 

1.) 53 feddan s, 7 kirats e t 20 sahmes au 
hod El Garouf No. 1, faisant partie des 
parcelles Nos. 1 et 2. 

Il existe sur cette parcelle une ma
chine de la force de 10 chevaux, mar
que Maréchal et Cie, No. 36890, Garlen 
Por, England, avec construction en bri
ques rouges où se trouve une pompe. 
ainsi qu'un dépôt et une chambre sur
montée d'une autre chambre construi·· 
te en briques cuites et pierres. 

N.B. - La susdite parcelle était à 
l'origine divisée en deux parcelles: 

La ire de la superficie de 56 feddam. 
22 kirats et 20 sahmes et la 2me de 6 
feddans. Mainlevée a élé donn'ée d'un e 
quantité de 9 feddans et 15 kirats qui re
présente la différence entre les deux su· 
perficies originaires et la superficie ac
tuelle. 

2.) 2 feddans, 22 kirats et 8 sahmes en 
deux parcelles: 

La ire de 2 feddans au hod El Ga
rouf No. 1, faisant partie de la parcelle 
No. 23. 

La 2me de 22 kirats et 8 sahmes au 
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hod El Garouf No. 1, faisant partie de 
la parcelle No. 23. 

3.) 13 kirats et 16 sahmes au hod El 
Garouf No. 1, parcelle No. 15. 

4.) 1 feddan, 21 .kirats et 16 sahmes 
au hod El Eloue No. 2, parcelle No. 91. 

5.) 16 kirats et 8 sahmes au hod El 
Eloue No·. 2, parcelle No. 105. 

6.) 2 fcddans, '1 kirats et 4 sahmes au 
hod El Eloue No. 2, parcelle No . 1011. 

7.) 1 feddan, 2 l<irats et /1 sahmes au 
hod Nazl et Awlad El Cheikh No. 3, par
cell e No. 2. 

8.) 3 kirats au hod Nazlet Awlad El 
Cheikh No. 3, parcelle No. 49. 

9.) 2 feddans, 6 kirats et 7 sahmes au 
hod Nazlet Awlad El Cheikh No. 3, dans 
parcelle No. 55. 

10.) 2 feddans, 5 kirats et 8 sahmes au 
hod :\azlf'l Awlad El Cheihh ~o . 3, 
cians parce ll e \o. 53. 

11.) 3 feddans, 17 kirats et 8 sahmes 
au hod El Cheikh Hamad No. 4, parcelle 
No. 1. 

12.) 7 feddan s, 1 kirat et 20 sahmes au 
hod El Cheikh Hamad No. 4, fai sant par
tie de la parcelle No. 18. 

2me lot. 
Au village de Zawiet El Guedami, 

Markaz Maghagha (Minia). 
-4.4 feddans, 10 kirats e t 16 sahmes aux 

hods wivanLs. r·écloits à 't2 feddans, 
22 ki ·rals el 16 sahmes . 

A. -Au hod El Omda No 8. 
14 feddans, 8 kirats et 8 sahmes di

visés en deux parcelles savoir: 
La ire de 7 feddans, 17 kirats et 4 

sahmes, parcelle No. 61. 
La 2me de 6 feddans, 15 kirats et /1 

sahmes, parcelle No. 62. 
B.- Au hod El Ouessia No . 10. 
6 feddans. 7 kirats et 20 sahmes divi

sés en 3 parcelles, savoir: 
La ire de '1 feddans, 2 kirats et 12 sah

mes, parcelle No. 110 . 

La 2me de 1 feddan et 23 kirats, par
celle No. 52. 

La 3me de 6 kirats et 8 sahmes, par
celle No . 63. 

C. - Au hod El Elwa ou El Elou No. 
11. 

22 feddans, 6 kirats et 12 sahmes dans 
parcelle No. 47. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 1000 pour le 1er lot. 
L.E. 360 pour le 2me lot. 
Outre les frai s. 
Le Caire, le 3 Mai 1937. 

Pour la poursuivante, 
Em. Misrahy et R.. A. H.ossetti, 

827-C-867. Avocats à la Cour. 

SlJP. FOLLE ENCHERE 

Dnle: Samed i 29 Mai 1937. 
1\ la n ::quète de la Banque Nationale 

de Grèce vemu1t par s uite d'absorption 
aux droits et ac tions de la Banque d'O
ri ent, soc iété anonym e hellénique ayant 
siège à Ath ènes e t succursale au Caire, 
poursuites cL diligences de son Direc te ur 
en cette dernière ville, M. C. Matsas, y 
demeurant e t pour laquelle Banque do
micile y est élu au cabinet de Mes Pan
galo e t Comanos, avocats à la Cour. 

Au préjudice de: 
1.) Les Hoirs de Mahmoud Bey Hilmi, 

à savoir : a) Mansour, b) Mourad, c) Hel-
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mi, d) Sania, e) Zeinab, f) l<'alllia. g) Ill
san, enfants de Mahmoud Bey Hilmi. 

2.) La Dame Saddika Hanem, veuve 
ùe feu Mahmoud Bey Hilmi. 

3.) La Dame Neemat, fjl!e de Mah
moud Bey Hilmi. 

Tous propriétaires, sujets locaux, de
meurant actuellement à Héliopolis (ban
li eue du Caire), les d eux premiers à la 
rue Cléopùlro. en face ùe .a nouve l 1 ~ 
Eglise Copte e t la :3me avec son mari, 
i\hckl FaLlah Bev Nour. à eh<:u·uh E! 
Hnh))at (Sacré-Cœm) No 17. 

En vertu d ' un jugement rendu par le 
Tribunal Indigène de Tantah en ela le du 
S Janvier 1916 et transcrit le 13 Janvier 
1916 No. 103, et d 'un second jugement 
d'adjudication rendu par le même Tri
bunal le 13 Mars 1916 et transcrit au 
même Tribunal le 25 Mars 1916 No. 769. 

Objet de la vente: lot unique. 
A. - 9 feddans, 19 kirats e t 20 sah

mes sis aux Zimanis GhanlnJ:I, 1\.afr 
Choubra Beloula et i\ahiet Sang-uerg, 
!'\larl\az l\Iénouf (Ménoufieh ), divi sés 
co mme s u iL: 

1.) 2 feddans, 11 kirats et -1 sahrnes au 
Zimam Ghamrini, Markaz Ménouf (Mé
noufieh), au hod El Chawlaha No. 25, 
fai sant parti e de la parcelle No. 11. 

2.) 2 fcddan s et 12 kirats au même vil
lage de Zimam Ghamrini, au hod El Ga
zayer No. 211, parcelle No. 9. 

3.) 8 kirats et 16 sahmes au Zimam 
Kafr Choubra Beloula, l\·Iarkaz IVIénouf, 
Ménoufieh, au hod Dayer El Nahia, par
celle No. 53. 

4.) 3 feddans et 12 kirats sis au Zimam 
Nahiet Sanguerg, Ménoufieh, au hod El 
Khetaba No. 25, fai sant partie de la par
celle No. 14. 

5.) 1 feddan s is au même village de 
Sanguerg, au hod El Barbari No. 27, 
fai sant partie de la parcelle No. 15. 

B. ~ Une part de 8 kirats indivis dans 
une maison sise à Bandar Chebine El 
Kom (Ménoufieh), d'une superficie de 3 
kirats environ, composée de 2 étages, 1 
jardin et 1 mur de clôture. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Fol enchérisseur: Abdel Méguid El 
\ Veisseimi, propriétaire, sujet local, de
meurant à Kafr Choubrah Beloula, Mar
kaz Ménouf (Ménoufieh). 

Mise à prix: L.E. 330 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

859-DC-275 Pangalo et Comanos, avocats. 

Tribunal de Mansourah. 
AUDIENCES: dès les 10 h . 30 du matin. 

Dale: Jeudi 3 .Juin 19:31. 
A la requête du Sieur Panayotti Ni

colas Anclritsakis, propriétaire, sujet hel
lène, domicilié à Mansourah, rue Ismaïl. 

Contre le Sieur El Sayed Omar El Ekh
tabi, Jils de feu Omar Mohamed El Ekh
tabi, propriéta ire, indigène, domicilié à 
Mit Masséoud, district de Aga (Dale). 

En vertu: 
1.) D'un procès-verbal de saisie immo

bilière du 22 Février 1934, huissier Ph. 
Attalla, dûment dénoncé et transcrit au 
Greffe des Hypothèques du Tribunal 
Mixte de Mansourah, le 3 Mars 1934, sub 
No. 2211. 
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2.) D'un procès-Ycrbal de distraction 
du :Lcr Mars 193Î. 

Objet de la venlc: lot unique. 
10 feddans, 18 kirats ct 9 sahrne::; de 

terrains labourables sis au village de Mit 
Masséoud, Markaz Aga (Dak.), divisés 
en dix parcelles dont: 

1.) 1 feddan, 15 kirats et 18 sahmes au 
hod J.;~l H.abeh No. 11, faisant partie de la 
parcelle No. 1 Î . 

2.) 21 kirats au hod El Rabeh No. 11, 
parcell e No. 10. 

3.) 8 kirals au hod l\loustafa El Sayed 
No. 12, fai sant partie de la parcelle 
No. 23. 

4.) 1 Jeddan e t 16 ~ahrncs au hod El 
Charte No. 3, 2me ::;ection, parcelle No. 25. 

5.) :L feddan et 3 kirats au hod Kham
sine No. 5, 2me sec tion, parcelle No. iO. 

6.) 1 fedd an, 6 kirats e t '1 sahmes au 
hod El Heicha .\Jo. '1, parcelle No. 20. 

7.) 19 kirats et :L6 sahmes au hod El 
Heicha No. 11, parcelle No. 12. 

8.) 1 feddan, 18 kirats e t 13 sahmes au 
hod El !licha No. !1, parcelle No. i46. 

9.) 1 feèldan au hod El Charte No. 3, 
kism Lani, faisant partie de la parcelle 
NO.· 49, à prendre par in di vis clans 2 fed· 
dans, 5 kirats e t 13 sahmes, superficie 
total e de la dite parcelle. 

10. ) 20 ki rats .an h o<..l El Heicha No. 4, 
faisant partie de la parcelle No. 105, à 
prendre par indivis dans 1 feddan, 7 ki
rats et 21 sahmes, s uperficie totale de la 
dite parce ll e. 

Ainsi que le tout se poursuit et corn· 
porte avec toutes ses dépendances, ac
cessoires et annexes, sans aucune excep
tion ni réserve. 

Pour les limites consulter IP Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. HOO outre les frais. 
Mansourah, le 3 Mai 1937. 

Pour le poursuivant, 
A. Papadakis et N. Michalopoulo, 

847-M-654 Avocats. 

Date: Jeudi 27 Mai 1937. 
A la requête de la Raison Sociale ita

lienne Vittorio Giannotti et Cie, ayant 
siège à Alexandrie, rue Stamboul No. 9. 

Contre le Sieur Bcndary Bendary At· 
tallah, fils de Bcndary Mohamed Attal
lah, de Mohamed Attallah, propriétaire, 
sujet local, demeurant à Sahragt El Ko· 
br a (Dale). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière pratiquée par ministère de 
l'huissier A. Ackad, en date du i3 Jan· 
vier :L931 r' ! lranscrite le 28 Janvier 193i 
sub No. J 102 (Dale). 

Objet de la vente: 
1-) 8 kirats e t 12 sahmes par indivis 

da1u 1 feddan, 20 kirats et 1to sahmes de 
terrains cultivables sis au zimam de 
Sahragt El Kobra ct Kafr Guirguis 
Youssef, district de :Mit Ghamr (Dale), 
au hod El Bahr No. 2, faisant partie de 
la parcelle No . 43 . 

Pour !ros limites cons ulter le Cahier 
des Charges. 

2.) 210 p.c. par indivis dan s une mai
son, sise au village de Sahragt El Kobra 
wa Kafr Guirgui s Youssef, district de 
Mit Ghamr (Dale ), con struite en briques 
cuites et crues, d e la superficie de 300 
p.c., au hod Dayer El Nahia No . 21, des 
habitations du dit village, limités: Nord, 
Hassanein Mostafa Dabache; Sud, ruel· 
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le; Est, Hoirs Hassan Ali El Hayès; Ou
est, rue où se trouve la porte d'entrée. 

Cette maison est composée de 3 cham
bres ct 1 entrée au rez-de-chaussée et 2 
m;mdaras au 1er étage. 

Mise à prix: L.E. 160 outre les frais. 
Mansourah, le 3 Mai 1937. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Daoud, 

901-DM-293. Avocats. 

Date: Jeudi 27 Mai 1937. 
A la requête de la Maison de commer

ce Comte Aziz de Saab et Frères, admi
nistrée mixte, ayant siège à Mansou
sah. 

Contre le Sieur Goubran Atalla, fils 
de feu Atalla Ibrahim, propriétaire, su
jet local, demeurant à Mansourah, dans 
sa propriété, quartier Husseinieh, der
rière la Mosquée Hussein Bey. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière pratiquée par ministère de 
l'huissier Y. Michel, en date du 11 No
vembre 1933 et transcrite le 4 Décem
bre 1933 sub No. 10545 (Dak.). 

Objet de la vente: 
1er lot. 

6 feddans, i7 kirats et 8 sahmes à 
prendre par indivis dans 57 feddans et 
15 .kirats de terrains sis au village de 
Beddine, district de Mansourah (Dale), 
divisés en deux parcelles, savoir: 

La ire de 23 feddans, 10 kirats et 8 
sahmes au hod Ezz El Dine El Bahari 
No. 13, parcelle No. 11 et partie de la 
parce:Ie No. 12. 

La 2me de 34 feddans, 4 kirats et 16 
sahmes au hod El Guédià No. 14, par
celles Nos. 2, 3 et 4. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 460 outre les frais. 
Mansourah, le 3 Mai 1937. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Daoud, 

894-DM-2R6. Avocats. 

Date: Jeudi 3 Juin 1937. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt Ltd., société anonyme, ayant siè
ge à Alexandrie. 

Contre: 
1.) El Wassifi Mohamed, fils de Mo

hamed El Wassif, d'El Wassif. 
2.) El Husseini Aly, fils de feu Aly 

Elian, de Elian. 
3.) Ab del Maksud Gabr, fils de feu 

Gabr El Imam, de Imam. 
4.) Watfa Om El Wassif, fille de feu 

Wassif Mohamed. 
Tous propriétaires, sujets locaux, de

meurant à Mit Tamama, district de Dé
kernès (Dale). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière pratiquée par minis tère de 
l'huissier Ph. Atallah, en date du 7 Août 
1928 et transcrite le 30 Septembre 1928 
No. 6202. 

Objet de la vente: 3'* feddan s, 18 ki
rats et 1 sahme de terrains cultivables 
sihiés au village de Mit Tamama, di s
trict de Dékernès (Dale), dont : 31 fed
dans, 15 kirats et 19 sahmes au hod El 
Tamanine El Bahari No. 18, partie de 
la parcelle No. 1, et 3 feddans, 2 kirats 
et 6 sahmes au hod El Comte No. 17, 
partie de la parcelle No. 1, le tout for
mant une seule parcelle. 
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Pour les limites consuller le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 748 outre les frais. 
Mansourah, le 3 Mai 1937. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Daoud, 

899-DM-291. Avocats. 

Date: Jeu di 27 Mai 1937. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme, ayant siège au 
Caire. 

Contre le Sieur Cheikh Abdel I-Iamid 
Ayad, omdeh de Kafr Ayad Korayem, 
pris en sa qualité de fils et héritier de 
feu la Dame Khadra, fille de Mahgoub, 
fils de Soliman Farahate, de son vivant 
débitrice du requérant, propriétaire, su
jet local, demeurant à Kafr Ayad Ko
rayem, district de Zagazig (Ch.). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière pratiquée par ministère de 
l'huissier M. Atalla, en date des 8 et 29 
Février 1936, transcrits les 20 Février 
1936 No. 329 et 19 Mars 1936 No. no. 

Objet de la vente: 10 feddans, 23 ki
rats et 10 sahmes de terrains cultiva
bles sis au village de Kafr Ayad Ko
rayem, district de Zagazig (Ch.), divisés 
comme suit: 

Au hod El Ramlia: 6 feddans en 3 
parcelles: 

La ire de 3 feddans, 10 kirats et 10 
sahmes. 

La 2me de 1 feddan, 22 kirats et 9 sah
mes. 

La 3me de 15 kirats et 5 sahmes. 
Au hod El Kaate El Sabaate : 4 fed

dans, 23 kirats et 16 sahmes en une 
seul2 parcelle. 

Ensemble: la moitié d'une sakieh à 
puisards, à deux tours, au hod El Ram
lieh: 1 tabout sur 1 khalig alimenté par 
canal Ismaïlia; 5 arbres divers. 

Pour les limite:::; consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 490 outre les frai s. 
Mansourah, le 3 Mai 1937. 

Pour le poursuivant, 
Maksud, Samné et Daoud, 

893-DM-285. Avocats. 

Date: Jeudi 27 Mai 1937. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme, ayant siège au 
Caire. 

Contre: 
A. - Les Hoirs de feu Abdel I-Iamid 

Mohamed El Molla, fils de feu Moha
mcd Moussa, de son vivant débiteur du 
requérant, savoir: 

J. ) Omar Abdel Hamid Mohamed El 
Molla; 

2.) Moustafa Abdel I-Iamid Mohamed 
El Molla; 

3.) Khaled Abdel Ham id Mohamed El 
Mol:a; 

-1. ) Dame Mounira Mahmoud El Mol
la, épouse Abbas Eff. Helmi Youssef, 
bachkateb du Meglis I-Iasbi de Charkieh. 

B. - Les Hoirs dr feu Mahmoud Ab
del I-Iamid Mohamed El Molla, lui-même 
de son vivant héritier de son père feu 
Abdel Hamid Mohamed El Molla, fils 
de feu Mohamed Moussa El MoHa, de 
son vivant débiteur du requérant, sa
voir: 

5.) Dame Anissa, fille de Moussa El 
Molla, sa veuve: 

3/4 Mai !937. 

6.) Abdel Méguid Mohamed El Molla, 
son fils; 

7.) Dourria . Mahmoud El Molla, sa 
fille; 

8.) Wahiba Mahmoud El Molla, sa 
fill e. 

Tous propriétaires, sujets locaux, de
meurant à Sembo Makam, district de 
Mit-Ghamr (Dak.), sauf la 4me, la Da
me Mounira, demeurant à Zagazig (Ch.), 
quartier Montazah, rue Abbas. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière pratiquée par l'huissier A. 
Georges le 18 Juin :!.935 et transcrite les 
7 Juill et 1935, No. 7037. 8 Août :!.935, No. 
7908, 16 Janvier 1936, No. 643 et 13 Fé
vrier 1936, No. 1885. 

Objet de la vente: 
:!.2 feddans, 14 kirats et 22 sahmes de 

terrains sis au village de Sembo· Ma
kam, district de Mit-Ghamr (Dak.), di
visés comme suit: 

1. ) 9 feddans, 7 kirats et 6 sahmes au 
hod El Kassali No. 8, parcelle No. 3. 

2. ) 3 feddan s, '7 kirats e t :!.6 sahmes au 
hod El Charki No. :!.2, parcelle No. 4. 

Il y a lieu de déduire des terrains ci
haut décrits 13 kirats et 9 sahmes ex
propriés pour cause d'utilité publique, 
dont :!. kirat et 5 sahmes au hod El Kas
sali No. 8, de la parcell e No. 3 et (par
celle No. 5 du projet) , 7 kirats au même 
hod, des parcelles Nos. 1 et 3 et (par
celle No. 4 du projet), :!. sahme au même 
hod, de la parcelle No. 1 et (parcelle No. 
22 du proj et) e t 1 1\.irat et 14 sahmes au 
même hod, des parcelles Nos. 1 et 3 et 
(parcelle No. 23 du projet). 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à ))rix: L.E. 765 outre les frais . 
Mansourah, le 3 Mai i937. 

Pour ~e poursuivant, 
Maksud, Samné et Daoud, 

892-DM-284. Avocats. 

Date: Jeudi 27 Mai :!.937. 
A la requête des Hoirs de feu le Com-

te Sélim Chédid, savoir: 
1.) Abda1la, 2.) Alexandre, 
3.) Antoine, 4.) Edouard, 
5.) Dame Labiba Samane. 
6.) Dame Eugénie Daoud, 
7.) Dame Elise I-Iénon Pacha. 
Tous propriétaires, de nationalité mix

te, demeurant au Caire. 
Contre les Sieur et Dames: 
1.) Hassan Ibrahim Mohamed Chérif, 

propriétaire, égyptien, maamour du :!.er 
kism du Bandar de Tantah, y domicilié. 

2.) Sékina, fille de feu Mohamed Ché-
rif, propriétaire, égyp tienne, demeurant 
à Banayous, Markaz Zagazig (Ch. ). 

3.) Fatma, file de Mohamed Mah
moud, propriétaire, égyptienne, demeu
rant à Béni-Amer, à Ezbet Attia Bey El 
Ghandair, Markaz Zagazig (Ch.) . 

En vm·tu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière pratiquée par l'huissier 
Chaker le 30 Décembre 1933, transcrite 
au Bureau des Hypothèques de Mansou
rah le 24 Janvier 193'*, No. 92 (Ch.) . 

Objet de la vente: en deux lots. 
:!. er lot. 

18 kirats et 20 sahmes par indivis 
dans 20 .kirats et 3 sahmes sis à Mach
toul El Kadi, Markaz Zagazig (Ch .), au 
hod El Béhéra No. 2, fa isant partie des 
parcelles Nos. 103 et 104. 
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2me lot. 
4 feddan s et J7 kira Ls de terrains sis 

au village de El Alakma wa Kafr Zidan 
Mandil, lVIarkaz Hehya (Ch.), divisés 
comme suit: 

1.) 3 kirats au hod El Kibli No. 7, sec
tion No. i, parcelle No. 7. 

2.) 4 feddans et 14 kirats par indivis 
dans 9 feddans et 14 kirats au hod El 
Kholi No. 7, ire section, faisant partie 
de la parcelle No. 23 . 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 90 pour le ier lot. 
L.E. 305 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Mansourah, le 3 Mai 1937. 

Pour les poursuivants, 
Charles A. De Chédid, au Caire. 
Maksud, Samné et Daoud, à Mansourah. 
896-DM-288. Avor.ats. 

Date: Jeudi 27 Mai 1937. 
A la requête de la S.A. du Béhéra, 

ayan t siège à Alexandrie. 9 rue Stam
boul. 

Contre: 
A. - Les Hoirs de feu Mohameù El 

Sayed, fil s de feu El Sayed Ismail El 
Damar, petit-fils de Ismail El Damar, de 
son vivant propriétaire, local, demeu
rant à El Sabaa, kism Khamès Belcas, 
savoir: 

1.) Fatma El Sayed, fill e d'El Sayecl 
Cherbini, petite-fille d 'El Cherbini El 
Damar, veuve du dit défunt, actuelle
ment remariée à El Sayed Hassan .El 
Banna, domiciliée avec ce dernier à Ez
bet El Mouafi, dépendant de Kafr El 
Hag Cherbini, di s trict de Cherbine 
(Gi!.). 

2.) Saada Mohamecl, prise en sa qua
lité de fille et héritière de feu Moham ecl 
El Sayed, fil s de feu El Sayecl Ismail El 
Damar, petit-fils d 'Ismail El Dama1o, de 
son vivant débiteur de la requéranli·, 
propriétaire, sujette locale, domiciliée à 
Ezbet El Sabaa, dépendant d'El Khélala 
Belcas (Gh.). 

3.) Steita Om El Sayecl, sœur du dit. 
défunt, domiciliée à Belcas, district de 
Cherbine (Gh.). 

4.) Attia Ali, 5.) Salah Ali, ces deux 
derniers fils de Ali El Sayed, petits-fils 
de El Sayed Ismail El Damar, neveux 
elu dit défunt, domiciliés à Belcas, dis
trict de Cherbine (Gh.). 

B. - Les Hoirs de feu Moussa El Sa
yed, frère du dit. défunt l\~Johamed El 
Sayed, qui sont : 

6.) El Biali Moussa, 
7.) Moh am ed Moussa, 
8.) El Saïd Moussa, 
!) . ) Abele! Raze.k Moussa, 
'Lü.) Fardos Moussa, 
11.) Fahima Moussa, 
12.) Chafika Moussa, 13. ) Badia Mot!.- · 

sa, tous les 8 enfants majeurs elu dit dé
funt Moussa El Sayed, domiciliés à Bel
cas, dis trict de Cherbine (Gh.). 

En vcrlu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 4 Novembre 1935, huis
sier Ed. Saba, transcri te le 2l Novem
bre 1935, No. 2391 (Gh.). 

Objet de la vente: 
8 feddans et 22 kirats de Lenains en 

une seUle parcelle, dont. G feddan s, 20 
kir-ats rt 11 sahm es formant la totalité 
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de la parcelle cadastrale No. 2 et 2 fed
dans, 1 kirat et 13 sahmes faisant partie 
de la parcelle cadastrale No. 4, le tout 
sis au viUage d'El Khélala Belcas kism 
rabée, district de Cherbine (Gh.), au hod 
El Ghachima No. 100. 

La dite parcelle mesure, y compris 
l'emplacement ctc la moitié de la sakieh, 
8 feddan s, 20 kirats et 8 sahmes et il y 
a lieu d'v ajouL(·!r la proportion du talus 
de la ghachima qui est de 1 kirat et 16 
sahmes, soit au total 8 feddans et 22 ki
rats. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 120 outre les frais. 
Mansourah , le 3 Mai 1937. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Daoud, 

8!)5-DM-287- Avoea ls. 

Date: Jeu di 27 Mai 1937. 
A la re.quêle de la Raison Sociale Vit

torio Giannotti et Co., ayant siège à Ale
xandrie, rue Stamboul No. 9. 

Contre le Sieur Abdou Attia Mousta
fa, fils de Attia Moustafa, fils de feu 
Moustafa, négociant, sujet local, demeu
rant à Kafr El Teraa El Guédid (Ghar
bifh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière pratiqué par ministère de 
l'huissier B. Accad, en date du 12 Mars 
1932 et transcrite le 31 Mars 1932 sub 
No. 791 (Dak.) . 

Objet de la vente: 94 feddans et 17 ki
rats par indivis dans 95 feddans, 1 ki
rat et 19 sahmes sis au village de Ras El 
Khalig, Markaz Cherbine (Gh.), au hod 
Abou Sanad No. 29, partie parcelle 
No. 1. 

l'our les limites consul ter le Cahier 
des Charges. 

Mise à p1ix: L.E. 7600 outre les frais. 
Mansourah, le 3 Mai 1937. 

Pour Ia poursuivante. 
Maksud. Samné et Daoud. 

902-DM-294. · Avocats. 

Date: J e udi 27 Mai 1937. 
A la requêle de la Dresdner Bank, so

ciété anonyme, ayant siège à Berlin 
a vec filiale au Caire. 

Contre les Hoirs de feu Mohamed 
Hassan Nayel El Morsafi, savoir: 

1.) Dame Fatma, fille de Hamec! Man
sour El Maghrabi, sa veuve. 

2.) Dlle Naïma, 3.) Dlle Narguis, 
1.) Mohamecl Anwar, ces trois E:nfants 

dtl elit défunt. 
Tous propriétaires, sujets locaux, de

meurant à Héliopolis, 12 rue Marzback. 
En vertu: 
1.) D'un procès-verbal de saisie im

mobilière pratiquée le 18 Avril 1933, dé
noncée le 2 Mai 1933, le tout transcrit 
le 13 Mai 1933, No. 980. 

2.) D'un procès-verbal de lotissement 
dressé au Greffe des Adjudications près 
ce Tribunal en date du 19 Aoüt 1936. 

Objet de la vente: 
1er sous-lot du 1er lot du Cahier des 

Charges. 
15 feddans, 10 kirats et 12 sahmes de 

terrains s is an village de El Kodah, dis
trict de Kafr Sakr, au hod El Kassali 
m Tirane No. 6. faisant partie des par
celles No s. 1 e t. 2. 
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2me sous-lot du ier lot du Cahier 
dei' Charges. 

8 feddans, 19 kirats et 20 sahmes de 
1nrains sis au vil:uge de El Kodah, dis
trict de Kafr Sakr (Ch .), au hod Kassa
li El Tirane No. 5, fai sant partie de la 
parcelle No. 1. 

2me lot du Cahier des Charges. 
22 kirats et 4 sahmes de terrains sis 

au vil:age de Kodah, district de Kafr 
Sakr (Ch.), au hod El Kassali El Tirane 
No. 5, parcelle No. 35. 

3me lot du Cahier des Charges. 
56 feddans, 8 kirats et 4 sahmes de 

terrains sis au vil:age de El Kodah, dis
trict de Kafr Sakr (Ch.), situés au hod 
Kassali El Tirane No. 5, parcelle No. 37. 

-lme lot du Cahier des Charges. 
8 feddan s, 3 kirats et 18 sahmes de 

terrains sis à Kodah, district de Kafr 
Sakr (Ch.), a u hocl Farakella No. 4. 
parce:Ies Nos. 2 et 3. 

Pour les limile" consu lt er le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 190 pour le 1er so us-l ot du 1er 

lot. 
L.E. 150 pour le 2me sous-lot du 1er 

lot. 
L.E. 12 pour le 2me lot du Cahier des 

Charges. 
L.E. 990 pour le 3me lot du Cahier 

des Charges. 
L.E. 85 pour le 4me lot du Cahier des 

Charges. 
Ou~re les frais. 
Mansourah, le 3 Mai 1937. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Daoud, 

898-Divl-290. Avocats. 

Date: Jeudi 27 Mai 1937. 
A la l'Cquête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme ayant siège au 
Caire . 

Conti·c le Sieur Mohamed Abdel Ra
zek Soliman Abdallah, pris en sa quali
té d 'héritier : a) de son père feu Abdel 
Razek Soliman Abdal:ah, fils de feu So
liman Abdallah, b) de sa mère feu la 
Dame Zahra, fille de feu Ahmed El Kaf
fas, tous deux de leur vivant débiteurs 
solidaires du requérant, propriétaire, 
sujet local, demeurant au village de 
Kom El Nour, district de Mit-Ghamr 
(Dale). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière pratiquée par l'huissier L. 
Stefanos le 17 Août 1935 e t transcrite le 
4 Septembre 1935, No. 8487. 

Objet de la vente: 
8 feddans, 7 kirats e t 4 sahmes de ter

rains cultivables sis au village de Et
mida, district de Mit-Ghamr (Dak. ), di
visés comme suit: 

a) 3 feddans, 16 .kirats et 20 sahmes 
au hod El Minia El Khers No. 11, sec
tion ire, parcelle No. 3. 

b) 12 kirats et 20 sahmes au même 
hod, parcelle No. 4. 

c) 1 kirat au même hod, parcelle 
No. 2. 

cl) 3 feddans, 23 kil'ats et 12 sahmes 
au hod El Minia El Neki No. 12. 

e) 1 kirat au hod El Minia El Khers 
No. ii. 

Ensemble: 2 kira ts dans une sakieh 
à godets (Nosia) et 9 kirats dans une 
autre sakieh du même genre. 
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Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges . 

Mise à prix: L.E. 430 outre les frais. 
Mansourah, le 3 Mai 1937. 

Pour le poursuivant, 
Maksud, Samné et Da"11d, 

891-DM-283. Avocats. 

Date: Jeudi 27 lVIai 1937. 
A la requête de la Raison Sociale Y. 

& A. Lévy-Garboua & Cie., administrée 
française, ayant siège au Caire, 9 rue 
Chawarby Pacha et succursale à Mit
Ghamr. 

Contre le Sieur Mahmoud Mohamed 
El Hawari, fils de Mohamed El Hawari, 
propriétaire, sujet local, demeurant à 
Zankaloun, district de Zagazig (Ch.), où 
il est employé au teftiche de S.A. le 
Prince Seif El Dîne. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière pratiquée par l'huissier Y. 
Michel le ii Août 1934 et transcrite le 
fer Septembre 1934 sub No. 8611 (Dak.). 

Objet de la vente: 
A. - 3 feddans, 16 kirats et 20 sah

mes de terrains sis au village de Etmida 
Markaz Mit-Ghamr (Dale), au hod El 
Mina El Kharesse No. ii, kism awal, 
parcelle No. 3. 

B. -7 kirats et 21 sahmes de terrains 
cultivables sis au village de Bechaloche, 
district de Mit-Ghamr (Dale), distribués 
comme suit: 

i.) 6 kirats au hod El Ghanayem No. 
2, faisant partie de la parcelle No. 19, 
par indivis dans 1 feddan faisant partie 
de la dite parcelle. 

2.) 1 kirat et 12 sahmes au même hod, 
faisant partie de la parcelle No. 19, par 
indivis dans 6 kirats faisant partie de la 
dite parcelle. 

3.) 9 sahmes au même hod, faisant 
partie de la parcelle No. 19, par indivis 
dans 1 kirat et 12 sahmes faisant partie 
de la dite parcelle, sur lesquels se trou
ve une machine actionnant un moulin à 
moudre le blé, de la force de 28 H.P., 
marque Allen, Alderson. 

La part revenant au débiteur dans la 
dite machine et dépendance est de 15 
kirats sur 24 kirats . 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 320 outre les frais. 
Mansourah, le 3 Mai 1937. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Daoud, 

897-DM-289. Avocats. 

Date: Jeudi 27 Mai 1937. 
A la requête de la Caisse Hypothécai

re d'Egypte, société anonyme belge, 
ayant siège social à Bruxelles et siège 
administratif au Caire. 

Contre: 
i.) Zakia El Cherbini, fille de feu Mo

hamed Bey El Cherbini, épouse Abdel 
Al Eff. El Said. 

2.) Abdel I-Iamid Hassan Soliman El 
KoU. 

Tous deux propriétaires, sujets lo
caux, demeurant au village d'El Maas
sara, district de Cherbine (Gh.). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière pratiquée par l'huissier U. 
Lupo le 7 Mai 1.923 et transcrite le 29 
Mai 1923, No. 8623. 
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Objet de la vente: 
1.25 feddans, 1.0 kirats et 6 sahmes sis 

au village de El Maassara, district de 
Cherbine (Gh.), aux hods suivants: 

a) Au hod El Kenan No. 28: 4 fed
dans, 15 kirats et 7 sahmes formant la 
parcelle No. 20 du plan de Fak El Zi
mam. 

b) Au hod El Zabadiat No. 29: 9 ki
rats et 23 sahmes formant la parcelle 
No. 1 du plan. 

c) Au hod El Arkab El Kibli No. 30: 
1 feddan, 1 kirat et 7 sahmes dont 14 ki
rats et 10 sahmes formant la parcelle 
No. 3, 3 kirats et 15 sahmes formant la 
parcelle No. 6 et 7 kirats et 6 sahmes 
formant la parcelle No . 12 du même 
plan de Fak El Zimam. 

d) Au hod El Arkab El Bahari No. 31: 
17 kirats et 16 sahmes faisant partie de 
la parcelle No . 3 du plan de Fak El Zi
mam. 

e) Au hod El Chorbagui El Kibli No. 
19: 5 feddans, 17 kirats et 4 sahmes fai
sant partie du lot No. 3, 9 kirats et 3 
sahmes parcelle No. 4 et 112 feddans, ii 
kirats et 18 sahmes faisant partie du lot 
No. 5 du plan de Fak El Zimam. 

Le tout formant une seule parcelle. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix: L.E. 650 outre les frais. 
Mansourah, le 3 Mai 1937. 

Pour la poursuivante; 
Maksud, Samné et Daoud, 

900-DM-292. Avocats. 

Date: Jeudi 27 Mai 1937. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, sociéLé anonyme ayant siège au 
Caire. 

Contre El Cheikh Sadek El Bassiouni, 
dit aussi El Cheikh Sadek El Bassiou 
ni ou El Cheikh Sadek El Bassiouni Me
taweh, fils d'El Bassiouni El Bassiouni 
Metaweh, propriétaire, sujet local, de
meurant en son ezbeh, dépendant de 
Bourg Nour El Arab, district de Simbel
lawein (Dak.). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière, huissier L. Stefanos, du 21 
Octobre 1935, transcrite le 20 Novembre 
1935, No. 1.0753. 

Objet de la vente: 
103 feddans, 23 kirats et 16 sahmes de 

terrains sis au village de Bourg N our El 
Arab, district de Simbellawein (Dale), 
distribués comme suit: 

i.) 21 feddans, 13 kirats et 4 sahmes 
au hod El Ho·li El Charki No. 2, parcelle 
No. i. 

2.) 1 feddan et 12 kirats au hod El Holi 
El Charki No. 2, du No. 3. 

3.) 4 feddans, 15 kirats et 20 sahmes 
au hod El Birka No. '7, parcelle No. 22 
et du No. 23. 

'L) 18 feddans, 5 kirats et 20 sahmes 
au hod Birket El Sir No. 8, parcelles 
Nos. 4, 3 et du No. 2 . 
. 5.) 7 feddans au hod El Sabi El Bahari 
No. 9, parcene No. i. 

6.) 13 feddans, 20 kirats et 20 sahmes 
au hod El Birka No . '7, de la parcelle 
No. 1 au No. 12. 

7.) 9 feddans et 20 kirats au hod El 
Birka No. 7, parcelles Nos. 14, 15, 16, 
17 et 18. 

8.) 2 feddans, 14 kirats et 12 sahmes 
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au hod El Birka No. 7, parcelles Nos. 
20 et 21. 

9.) 18 feddans, 5 kirats Pl 12 sahmes 
au hod El Holi El Charki :'ù>. :2, de la 
parcelle Nos. 3, 4 et 5. 

1.0.) 6 feddans e t 12 kirats au hod El 
Holi El Charki No. 2, de la parcelle No. 
3. 

Ensemble: 
2 sakiehs bahari le long de la digue 

du canal El Safouria, dans la parcelle 
cadastrale No. 1 du hod No. 2 El Holi El 
Charki ci-dessous, une sakié sur la par
ce:Je No. 17 du hod 1\hamsa t Achar No. 
10, une sakieh sur la parcelle No . 21 
du hod El Birket No. 7, sur la parcelle 
No . 3 du hod Holi El Charki No . 2, 1 
maison d'habitation, 1 madiafa en bri
ques crues et 1 mosquée en briques cui
tes, 25 maisons ouvrières, 1 dawar avec 
1 étable et 3 magasins en briques crues. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réser
ve avec les immeubles par destination 
qui en dépendent. 

La désignation suivante a été établie 
par le Survey Department d'après les 
nouvelles opérations du cadastre . 

103 feddans, 23 kirats et 18 sahmes de 
terrains sis au village de Borg El Nour 
El Arab, district de Simbellawein (Dak. ), 
distribués comme suit: 

i.) 2 feddans, ii kirats et 14 sahmes 
au hod El Holi El Charki No . 2, parcelle 
No. 7. 

Cette parcelle est inscrite au registre 
du nouveau cadastre au nom du débi
teur. 

2.) 9 feddans, 1 ki rat et 20 sahmes au 
hod El Holi El Charki No. 2, parcelle 
No. 1.0. 

Cette parcelle est inscrite au registre 
du nouveau cadastre au nom du débi
teur. 

3.) 6 fedàans, iO kirats et 16 sahmes 
au hod El Holi El Charki No. 2, parcelle 
No. 12. 

Cette parcelle est inscrite au registre 
du nouveau cadastre au nom du débi
teur. 

4.) 2 kirats et 22 sahmes au hod El 
Holi El Charki No. 2, parcelle No. 15. 

Cette parcelle est inscrite au registre 
du nouveau cadastre au nom d'El 
Cheikh Mahmoud Mohamed El Afifi El 
Embabi. 

5.) 1 kira t et 3 sahmes au hod El Holi 
El Charki No. 2, parcelle No. 16. 

Cette parcelle est inscrite au registre 
du nouveau cadastre au nom du débi
teur, et une mosquée y élevée. 

6.) 1 feddan, 15 kirats et 8 sahmes au 
hod El Ho li El Char.ki No. 2, parcelle 
No. 7. 

Cette parcelle est inscrite au registre 
du nouveau cadastre comme suit: 3 ki
rats et 14 sahmes au nom de El Cheikh 
Mahmoud Mohamed El Afifi El Emba
bi. 3 kirats au nom de la Dame 1-Ienena 
El Bassiouni Metaweh et le restant au 
nom du débiteur. 

7.) 3 feddans, 3 kirats et 8 sahmes au 
hod El Holi El Charki No. 2, parcelle 
No. 19. 

Cette parcelle est inscrite au registre 
du no·uveau cadastre au nom du débi
llèur. 

8.) 21 kirats et 19 sahmes au hod El 
Holi El Charki No. 2, parcelle No. 20. 
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Cette parcelle est inscrite au registre 
du nouveau cadastre au nom du débi
teur. 

ü. ) L8 kirab ct 17 sahmes au hod El 
Jfoli El Charlü No. 2, parcelle No. 22. 

Cette parcelle est inscrite au registre 
elu nouveau cadastre au nom elu débi
Le ur. 

10. ) 10 feddans, 13 ki rats e t 3 sahmes 
au hod El Holi El Charki No. 2, parcelle 
l'Jo. 23. 

Cette parcelle et la parcelle No. 22 pré
cédemment désignée étaient la parcelle 
No. t~ inscrite au registre du nouveau ca
dac; tr r-· au nom du débiteur. 

11.) 17 kirats et 7 sahmes au hod El 
I-Ioli El Charki No. 2, parcelle No. 26. 

12.) 11 feddans et 1 sahme au hod El 
Holi El Charki No. 2, parcelle No. 27. 

Cette parcelle e t la parcelle No. 26 pré
cédemment désignée formaient la par
celle No. 2 inscrite au registre du nou
veau cadastre au nom du débiteur El 
Che ikh Sadek El Bassiouni Métawée. 

13.) 2 feddans, 19 kirats et 18 sahmes 
au hod El Berka No. 7, parcelle No. 26 . 

Cette parcelle est inscrite au registre 
du nouveau cadastre au nom du débi
teur. 

14.) 12 feddan s et 16 kirats au hod El 
Berka No. 7, parcelle No. 27. 

Cette parcelle est inscrite au registre 
rlu nouveau cadastre au nom du débi
teur. 

15. ) 11 feddans et 16 kirats au hod El 
Berka No. 7, parcelle No. 35. 

Cette parcelle est inscrite au registre 
elu nouveau cadastre au nom du débi
teur. 

16.) 18 feddans, 5 kirats et 20 sahmes 
au hod El Berka El Saghir No. 8, par
celle No. 12. 

Cette parcelle formait à l'origine la 
parce lle No. 6, inscrite au registre du 
nouyeau cadastre avec une superficie de 
211 feddans, 13 kirats et 7 sahmes dont 
22 feddans, 11 kirats et 9 sahmes au nom 
de Moustafa Bey Foda et 2 feddans au 
nom de Hassan Foda, de feu So.Jiman Fo
da, en vertu d'un jugement de partage 
No. 3469/1930. 

17.) 7 feddan s au hod El Sabil El Ba
hari No. 9. 

A l'origine cette parcelle formait la 
parcelle No. ii inscrite au registre du 
nouveau cadastre au nom du débiteur 
El Cheikh Sadek El Bassiouni Metawée. 

18.) 12 sahmes au hod El Holi El 
Charki No. 2, parcelle No. 11. 

La superficie de cette parcelle es t de 3 
fr.dda.ns, 9 .kirats et 4 sahmes. 

19.) 4 feddans, 15 kirats et 20 sahmes 
au hod El Berka No. 7, parcelle No. 36. 

Cette parcelle est inscrite au registre 
du nouveau cadastre au nom de Cheikh 
Mahmoud Mohamed El Afifi El Embabi 
et formait à l'origine la parcelle No. 32 
du cadastre d'une superficie de H fed
dans, 5 kirats et 14 sahmes. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 8320 outre les frais . 
Mansourah , le 3 Mai 1937. 

Pour le poursuivant, 
Maksud, Samné et Daoud, 

891i-nM-282. Avocats. 
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VENTES MOBILIERES 
Tribunal d'Alexandrie. 

Dale: Samedi 8 Mai 1937, à 11 h. a.m. 
Lieu: à Alexandrie, promenade de la 

H.eine N uzli No. 148. 
A la requête de la Mai son de Banque 

A. N. Sursock & Fils, adminis trée ita
lienne, ayant siège à Alexandrie, ru e Sé
sos tris No. 13. 

Au préjudice de la H.aison Sociale N. 
Gennaropoulo & Co., administrée mixte, 
ayant siège à Alexandrie, promenade de 
la H.eine Nazli No. 148, au 2me étage. 

Objet de la vente: bureaux en noyer, 
fauteuils, chaises, tables, étagères en 
noyer, classeur en noyer système améri
cain, globes électriques, en verre colo
rié, table carrée en fer, machine à écri
re marque « Underwood » et autres ob
jets mobiliers. 

Saisis conservatoirement par procès
verbal de l'huissier L. Mastoropoulo en 
date du 13 Janvier 1937. 

Alexandrie, le 3 Mai 1937. 
Pour la poursuivante, 

867-A-889 O. Keun, avocat. 

Date: Samedi 8 Mai 1937, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Alexandrie, 29, rue Tewfilc 
A la requête de la Raison Sociale Forté 

& Zaccai. 
Contre le Dr. Michel Kateb. 
En vertu d 'un jugement sommaire et 

d'un procès-verbal de saisie du 14 Avril 
1937. 

Objet de la venle: canapés, fauteuils, 
tables, bureau en noyer, ventilateur, etc. 

Le Caire, le 3 Mai 1-937. 
882-CA-896 Isaac Modiano, avocat. 

Uate: Samedi 8 Mai 1937, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Alexandrie, rue Antoniadis. 
A la requête de la Maison de Banque 

A. N. Sursock & Fils, administrée italien
ne, ayant siège à Alexandrie, rue Sésos
tris No. 13. 

Au préjudice du Sieur Vitali Gabbai, 
marchand-tailleur, hellène, domicilié à 
Alexandrie, rue Antoniadis. 

Objet de la vente: 1 garniture de hall, 
1 bureau à 6 tiroirs, 1 comptoir de cou
pe, 1 petite table, des vitrines, 1 cloison 
de séparation de 6 m. x 2 m. 25, 1 sépa
ration en bois de 6 m. x 2 m. 50 environ, 
1 lustre, 1 armoire, 1 mannequin. 

Saisis conservatoirement par procès
verbal du 13 Janvier 1937, huissier C. 
Calothy. 

Alexandrie, le 3 Mai 1937. 
Pour la poursuivante, 

866-A-888 O. Keun, avocat. 

Date: Samedi 8 Mai 1937, à 9 heures 
du matin. 

Lieu: à El Hammamieh, district de 
Damanhour (Béhéra). 

A la requête de la Banca Commercia
le Italiana per l'Egitto, société anonyme, 
ayant siège à Alexandrie, 27 rue Chérif 
Pacha, pour laquelle agit le Sieur Dr. 
Sen. Silvia Crespi, Président de son 
Conseil d'Administration, y élisant do-
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micile en l'étude de Mes Tadros et Ha
ge-Boutros, avocats à. la Cour. 

A l'encontre des Hoirs de feu Moha
med Ibrahim Imam, savoir Ibrahim, pris 
également en sa qLlalité de tuteur de ses 
frères et sœ ur mineurs Labib, Farid, 
Nabawi et Lcila, Hassan, Salamax, Da
me Moubarka, épouse de Bassiouni 
Abou Naga, Dame Om Ibrahim, épouse 
de Mohamecl Imam Imam et Dame Fa
rida, épouse de Khattab Ùassan Imam, 
tous enfants du de cujus, pro-priétaires, 
locaux, domiciliés à Hammamieh, Mar
kaz Damanhour (Béhéra). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
mobilière du 10 Février 1937, huissier 
J. Hailpern, en exécution d'un jugement 
rendu par le Tribunal Mixte de Com
merce d'Alexandrie en date du 6 Mai 
1935, H..G. No. 3329/60e. 

Objet de la vente: 12 ardebs de fèves 
pendantes par racines sur 4 feddans. 

Alexandrie, le 3 Mai 1937. 
Pour la poursuivante, 

918-A-909. A. Jiage-Boutros, avocat. 

Tribunal du Caire. 
Date: Samedi 8 Mai 1937, à 9 h . a.m. 
Lieu: au Caire, à haret H.agheb No. 5 

(Taht El Rabh). 
A la requête de la Maison de com

merce Oesterheld & Co., de nationalité 
allemande, ayant siège à Remscheid et 
en tant que de besoin elu Sieur Elie Ha
tue!, domicilié à Alexandrie. 

Au préjudice de la H.aison Sociale Les 
Fils de Mahmoud El Tounsi. domiciliée 
au Caire. 

En vm1u d'un jugement sommaire du 
Caire du 30 Janvier 1936 et d'un procès
verbal de saisie du ii Avri l 1936. huis-
sier Piccardi. · 

Objet de la vente: 1 machine à friser 
la tôle, 2 perceuses, 2 étaux, 1 petit bu
reau , 100 kilos de fer en barres . 

Alexandrie, le 3 Mai 1937. 
925-AC-916. Armand Antébi, avocat. 

Tribunal de Mansourah. 
Date: Lundi 10 Ma.i 1937, à 9 h. a.m. 
Lieu: à Béni Sereid, l'vlarkaz Facous 

(Ch.). 
A la re((Uête des Sieurs et Dame: 
1.) Dimitri A. Coletsos, 
2.) Georges A. Coletsos, 
3.) Cléon A. Coletsos, 
4.) Solon A. Coletsos, 
5.) Evanthia, veuve A. Coletsos, à 

li'acous. 
Contre les Sieurs: 
1.) Hassan Hamza Aly, 
2.) Hussein Hamza Aly, à Béni Sereid 

(Ch.). 
Objet de la vente: 5 vaches, 1 petite 

bufflesse et 1 taureau . 
Saisis par procès-verbal de l'huissier 

B. Accad, en date du 5 Septembre 1933. 
Mansourah, le 30 Avril 1937. 

Pour les poursuivants, 
A. Papadakis et N. Michalopoulo, 

848-M-655. Avocats. 
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SOCIÉTÉS 
Tribunal d'Alexandrie. 

CONSTITUTION. 

Nile Oil Company (S. A. E.). 

D'un procès-verbal en da te du 29 Avril 
1937, dressé au Greffe du Tribunal Mixte 
de Commerce d'Alexandrie, il résulte 
qu'il y a été enregistré sub No. 105, vol. 
54, fol. 86, la Société Anonyme Egyptien
n e « Nile Oil Company», dont la consti
tution a été autorisée par Décret Royal 
du 22 Mars 1937 publié, en semble à l'acte 
préliminaire d 'association et aux statuts 
ci-après, dans le supplément du Journal 
Officiel No. 32 du 15 Avril 1937. 

Le 30 Avril 1937. 
Pour The Nile Oil Company, 

S. J assy, avocat. 

DÉCRET PO RTANT CONST IT UTI0:-.1 D'UNE SOCIÉ
TÉ A NONYME SOUS LA DÉNOM INATION DE 
"NILE ÜIL ColvlPANv ' '. 

Au Nom de Sa Majesté Farouk Ier, Roi 
d'Egypte, 

Le Conseil de Régence, 
Vu l' ac te préliminaire d 'association 

passé sous seing privé à Alexandrie, le 
17 Juin 1936, entre: 

Le Crédit Minier, Société Anonyme 
roumaine ayant siège à Bucarest, léga
lement représentée aux fin s des présen
tes, et les Sieurs: 

Hussein Sabri Pacha, proprié ta ire, 
égyptien, dem eurant à Alexandrie; 

Dr. Constantin D. Buchlea, directeur 
de Société, roumain, dem eurant à Bu
cares t; 

Cons tan tin Bosiano, avoca t, roumain, 
demeuran t à Bucares t; 
les deux derniers légalemen t représentés 
aux fins des présentes ; 

E lie Aligranti, direc teur de Société, 
grec; 

Ion Romniciano, direc teur de Société, 
roumain; 

Hassan Mahfouz, entrepreneur, égyp
tien; 
tous trois, demeurant à Alexandrie ; 
pour la constitution d' une Société Ano
nyme sous la dénomination de « Nile Oil 
Company»; 

Vu les Statuts de la dite Société Ano
nyme; 

Vu l'ar ticle 46 du Code de Commerce 
Mixte ; 

Sur la proposition du Ministre des Fi
n ances et l'avi s conforme du Conseil 
des Ministres ; 

DECRETE: 
Art. i. - Le Crédit Minier et les Sieurs 

Hussein Sabri Pacha, Dr. Cons tantin D. 
Buchlea, Constantin Bosiano, Elie Ali
gran ti, Ion Romniciano et Hassan Mah
fouz sont autorisés, à leurs risques et 
périls, san s que le Gouvernement puis
se en aucun cas encourir aucune res
ponsabilité par suite de cette autorisa
tion, à former en Egypte une Société 
Anonyme sou s la dénomination de « Nil e 
Oil Company», à charge par eux de se 
conformer aux lois et usages du pays 
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ainsi qu 'aux Statuts dont un exemplaire 
revêtu de l eurs signatures est annexé au 
présent décret. 

Art. 2. - La présente autorisation don
née à la dite Société Anonyme n'impli
que ni responsabilité, ni monopole, ni 
privilège de la part ou à l'encontre de 
l'Etat. 

Art. 3. -Le Minis tre des Finances est 
chargé de l' exécution du présent décret. 

F ait au Palais d 'Abdine, le 22 Mars 
1937. 

Mohamed Aly, 
Aziz Izzet, 
Chérif Sabry. 

Par le Conseil de Régen ce: 
Le Président du Conseil des MinistTes, 

Moustapha El-Nahas. 
Le MinislTe des Finances , 

Makram Ebeid. 

ACTE PRÉLIMINAIRE D'ASSOCIATION. 

Entre les soussignés: 
(1) S.E. Hussein Sabry Pacha, proprié

taire, égyptien, demeurant à Alexan
drie; 

(2) Crédit Minier, Société Anonyme 
roumaine ayan t siège à Bucarest, rue Ta
ké Ionescu, représentée aux fins des pré
sentes par M. Ion Romniciano. 

(3) Mr. le Docteur Constantin D. Buch
lea, Directeur de Société, roumain, de
m eurant à Bucares t, représenté aux fins 
des présentes par M. Ion Romniciano. 

(4•) Mr. Constantin Bosiano, avocat, 
roumain, demeurant à Bucarest, repré
senté aux fins des présentes par M. Ion 
Romni cian o. 

(5) Mr. Eli e Aligranti, Directeur de So
ciété, suj et grec, demeurant à Alexan
drie. 

(6) Mr. Ion Romniciano, Directeur de 
Société, sujet roumain, demeurant à Ale
xandrie. 

(7) l'vfr. Hassan Mahfouz, entrepren eur, 
égyptien, demeurant à Alexandrie. 

Il a été conv enu ce qui suit: 
I. - Les sou ssign és cons tituent entre 

eux une associa tion aux fin s de créer, 
avec l'a utorisation du Gouvern em ent 
Egyptien e t conformément aux Statuts 
annexés au présent acte, une Socié té 
Anonyme qui sera dénommée : « Nile Oil 
Company». 

II. - La Société aura pour objet: 
(1) L' achat et la vente de produits pé

trolifères; 
(2) La création, l'achat, la vente et la 

location d 'entrepôts et de moyen s de 
tra nsports terres tres ou m aritimes pour 
les produits pétrolifères et pour les ma
tériaux afférents a ux exp loi tati ons pétro
lifères (tubes, appareils, m achines, etc.) 
ainsi que la fabrication de ces matériaux; 

(3) La représentation générale en 
Egypte d'autres Sociétés ou entreprises 
pétrolifères ; 

(4) La prise de tous intérêts et partici
pations dan s toute Société ou entreprise 
minière et pétrolifère égyptienne ou 
étrangère, et, généralem ent, dans toute 
entreprise ayant un des objets ci-dessus 
indiqués ou bien des objets similaires ou 
auxiliaires e t ce, par la création de so
ciétés égyp tiennes ou étrangères par 
voie d'apports, de sou scriptions ou d'ac
quisition d'ac tions, d'obligations, d'au
tres titres ou droits sociaux, ou encore 
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par tous traités d'union et autres conven
tions et généralement par toutes formes 
quelconques; 

(5) Toutes entreprises e t opérations fi
nancières ou autres de nature quelcon
qu e se rattachant direc tement ou indi
rectement aux objets ci-dessus et qui se
raient de nature à favori ser et à déve
lopper l'incl us trie et le commerce de la 
Société, le tout soi t pour le compte de la 
Société, soit pour le compte de tiers en 
Egypte ou à l'étranger. 

III. -La Société aura son siège et son 
domicile légal à Alexandrie. 

IV. - La durée de la Société, sauf dis
solution avant terme ou prorogation, est 
fixée à 99 années à dater du Décret Royal 
autorisant sa constitution. 

V. - Le capital social est fixé à L.E. 
10.000, représenté par 2.000 actions de 
L.E. 5 chacune. 

Ce capital es t entièrem ent souscrit de 
la manière s uivante : 

(1) S.E. Hussein Sabry Pacha 
(2) Crédit Minier, S.A. 
(3) Hassan Mahfouz 
(4) Mr. le Docteur Cons tantin 

Buchlea 
(5) Mr. Constantin Bosiano 
(6) Mr. Elie Aligranti 
(7) Mr. Ion Romniciano 

Actions 
120 
360 
400 

120 
120 
80 

800 

2.000 

Ces 2000 ac tions ont é té libérées du 
quart par le ver sement à la Banca Com
m erciale Ita liana per l'.Eg i tto de la som
m e de L.E. 2.500, effectué par les sous
cripteurs, chacun proportionnellem ent à 
sa souscripLion. 

VI. - Les soussign és s'engagent à 
poursuivre l'obtention du décret d 'auto
r isa tion e t à remplir les formalités inhé
rentes à la cons tituti on régulière de la 
Société. 

Ils confèrent à cet effet les pouvoirs h 
Me S. J assy pour faire les publications 
et régulari sations n écessaires e t pour 
apporter aux Statuts ci-annexés telles 
m odification s que le Gouvernement 
Egyptien jugera it indispensables. 

VII. - Les soussig·nés décla rent adhé
rer aux prescriptions contenues dans les 
décis ions elu Conseil des :Minis tres des 
17 Avril 1809, 2 .Juin 1906 et 31 Mai 192/, 
r espectivem ent publiées au« Journal Of
fici el» des 6 Mai 1809, 4 Juin 1906 et 2:3 
Juin 1927 a insi qu 'à toutes décisions à 
intervenir, qui sont ré pu té es partie in tü
grante elu présent acte. 

Fait en huit exem pla ires dont un pom 
chacun e des parties contractantes et le 
huitième pour être déposé au Secré tariat 
du Conseil des Minis tres en vue de la 
demande d'autori sation. 

(Suivent les signatures dûment légali
sées par le Greffier notaire du Tribunal 
Mixte d 'Alexandrie, le 17 .Juin 1936, sub 
No. 717). 

Statuts. 

Tih·e 1. 
Cons li,tut'ion e'l dénomination de ln. 
So cié té - Oll:iet - Durée ·- Si.èqr. . 

Art. i. - Il es t constitué, entre les pro
priétaires des actions ci-après créées, 
un e Société Anonyme Egyptienne sous 
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la dénomination de: « Nile Oil Compa
ny». 

Art. 2. - La Société aura pour objet: 
(1 ) L'achat et la vente de produits pé

trolifères; 
(2) La création, l'achat, la vente et la 

location d'entrepôts et de moyens de 
transports terrestres ou maritimes pour 
les produits pétrolifères et pour les ma
tériaux afférents aux exploitations pétro
lifères (tubes, appareils, machines, etc.) 
ainsi que la fabrication de ces matériaux; 

(3) La représentation générale en 
Egypte d'autres Sociétés ou entreprises 
pétrolifères; 

(4) La prise de tous intérêts et parti
cipations dans toute S~ciété ou ~ntre
prise minière et pétrohfère égyptienne 
ou étrangère et, généralement, dans tou
te entreprise ayant un des objets ci-des
sus indiqués, ou bien des objets similai
res ou auxiliaires et ce, par la création 
de sociétés égyptiennes ou étrangères 
par voie d'apports, de souscription ou 
d'acquisition d'actions, d'obligations, 
d'autres titres ou droits sociaux, ou en
core par tous traités d'union et autres 
conventions et, généralement, par tou
tes formes quelconques; 

(5) Toutes entreprises et opérations fi
nancières ou autres de nature quelcon
que se rattachant directement ou indi
rectement aux objets ci-dessus et qui se
raient de nature à favoriser et à dévelop
per l'industrie et le commerce de la So
ciété, le tout soit pour le compte de la 
Socié té, soit pour le compte de tiers en 
Egypte ou à l'étranger. 

Art. 3. - La Société a son siège et 
son domicile légal à Alexandrie. 

Ce siège pourra être transféré par dé
cision de l' assemblée générale ordinaire 
dans toute autre ville d'Egypte. 

Le conseil d'administration pourra 
créer des succursales ou agences de la 
Socié té en Egypte ou à l' étranger. 

Art. 4. - La durée de la Société est 
fixée à quatre-vingt-dix-neuf (99) années, 
à partir de la date du Décret Royal auto
risant sa constitution. 

Titre n. 
Capital Social - Actions 

Art. 5. - Le capital social est fixé à 
L.E. 10.000, représenté par 2.000 actions 
de L.E. 5 chacune, toutes souscri tes en 
numéraire. 

Ar t. 6. - Le quart du montant de 
chaque action a été versé à la souscrip
ti on. 

Le surplus devra être versé sur appel 
du conseil d'administration qui fixera 
le mode et les délai s de libération. 

Les versements effectués seront men
tionnés sur les titres. 

Toute action qui ne porte pas men
tion régulière du versement des som
mes exigibles cesse, de plein droit, d'ê
tre négociable. 

Art. 7. - Toute somme dont le paye
ment sera retardé portera, de plein 
droit, intérêts au profit de la Société, 
à raison de 5 pour cent l'an, à compter 
du jour de son exigibilité. 

En outre, un mois après la publica
tion par indication, dans deux journaux 
quotidiens d'Alexandrie, l'un en langue 
arabe et l'autre en langue européenne, 
des numéros des actions sur lesquelles 
il y aura retard de versement, la So-
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ciété aura le droit de faire procéder à 
la vente de ces titres à la Bourse d'Ale
xandrie pour le compte, aux risques et 
périls du retardataire, sans qu 'il soit 
besoin de mise en demeure, ni d'aucu
ne formalité judiciaire. 

Les certificats ou titres d'actions ainsi 
vendus deviendront nuls de plein droit; 
des titres nouveaux seront délivrés aux 
acquéreurs portant les mêmes numéros 
que les anciens. 

La Société s'appliquera, tout d'abord, 
sur le prix de la vente, ce qui lui sera 
dû en principal, intérêts et frais, et tien
dra compte du surplus, s'il en existe, 
au retardataire évincé, lequel restera, 
par contre, tenu de la différence, s'il y 
a déficit. 

Le mode de réalisation ci-dessus ne 
met aucun obstacle à l'exercice, simul
tané ou subséquent, par la Société de 
tous ses autres droits d'après le droit 
commun, à l' encontre de l'actionnaire 
en retard. 

Art. 8. - Les ac tions sont nominati
ves jusqu'à leur entière libération. 

Après leur libération, elles peuvent, 
à toute réquisition du titulaire, être 
échangées contre des actions au por
teur. 

Art. 9. - Les certificats ou les titres 
représenta tifs des ac tions sont ex traits 
d'un livre à souche, numérotés, revê tus 
de la signature de deux administrateurs 
et frappés du timbre de la Société. 

Les actions au porteur auront des 
coupons portant un numéro progressif 
et un autre reproduisant celui du titre. 

Art. 10. - Les actions nominatives se 
négocient par simple transfert qui sera 
transcrit dans un registre spécial de la 
Société, sur la remise d'une déclaration 
conforme signée par le cédant et le ces
sionnaire. 

La Socié té peut exiger que la signa
ture et la capacité des parties soient lé
galemen t certifi ées. 

Malgré le transfert et son inscription 
dans le registre de la Société, les sous
cripteurs originaires et les cédants suc
cessifs demeurent tous solidairement 
responsables avec leurs cessionnaires 
jusqu'à l'entière libération des ac tions. 

Les certificats con statant l'inscription 
des actions nominatives au registre des 
transfer ts seront signés par deux admi
nistra te urs. 

Art. 11. - Les actions au porteur se 
transmet tent par simple tradition. 

Les droits et obligations attachés à 
l'action suivent le titre dans quelques 
mains qu'il passe. 

Art. 12. - Les actionnaires ne sont 
engagés que jusqu' à concurrence du 
montant de chaque action; au delà tout 
appel de fond s est interdit. 

Art. 13. - La possession de toute ac
tion entraîne, de plein droit, adhésion 
aux Statuts de la Société et aux déci
sions de l' assemblée générale. 

Art. iii. - Toute action es t indivisi
ble; la Société ne reconnaît qu'un seul 
propriétaire pour une action. 

Art. 15. - Les héritiers ou créanciers 
d'un ac tionnaire ne peuvent, sous au
cun prétexte, provoquer l'apposition des 
scellés sur les valeurs, les livres ou les 
activités de la Société, ou demander le 
partage ou la licitation, ni s'immiscer 
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en aucune manière dans son adminis
tration; ils doivent, pour l'exercice de 
leurs droits, s'en rapporter aux inven
taires et bilans de la Société, et aux dé
libérations de l'assemblée générale. 

Art. 16. - Chaque action, sans dis
tinction, donne droit à une part égale 
dans la propriété de l'actif social, et 
dans le partage des bénéfices tels qu'ils 
seront déterminés au Titre VII. 

Art. 17. - Les intérêts et dividendes 
sur les actions au porteur sont payables 
au porteur du coupon y relatif, et les 
sommes dues en cas de partage de l'ac
tif social, au porteur du titre d'action. 

Tant que les actions restent nomina
tives, le dernier titulaire inscri t dans le 
registre de la Société aura seul le droit 
d'encaisser les sommes elues sur l'ac
tion, soit comme intérêts ou dividendes, 
soit comme répartition de l' actif. 

Art. 18. - Le capital social peut être 
augmenté au moyen de nouvelles émis
sions d'actions de la même valeur no
minale que les actions originaires; il 
peut aussi être réduit. 

Les émissions de nouvelles actions ne 
pourront se faire au-dessous du pair; si 
elles sont faites au-dessus du pair, la 
différence sera passée à la réserve. 

Les augmentations et les réductions 
du capital social sc feront, sur la propo
sition du conseil d'administration, par 
délibération de l'assemblée générale des 
actionnaires, mais aucune augmentation 
ne pourra avoir lieu avant que les ac
tions déjà émises n'aient été complète
ment souscrites et entièrement libérées. 

Toutes les dispositions concernant les 
actions originaires s'appliquent aux ac
tions des nouvelles émissions. 

Titi·e III. 

Obliqations . 
Art. 19. - L'assemblée générale peut 

décider l' émission d'obligations de tou
te nature, jusqu'à concurrence du capi
tal social versé et existant d'après le der
nier bilan approuvé; les modalités des 
émissions sont déterminées par le con
seil d'administration. 

Titi·e IV. 

Administration de la Société. 
Art. 20. - La Société es t administrée 

par un conseil cie cinq membres au 
moins et douze membres au plus, nom
més par l'assemblée générale. 

Par dérogation, le premier conseil 
d'admini stration, composé de cinq mem
bres, es t nommé par les fonda teurs en 
la personne de: 

(1) S.E. Hussein Sabri pacha, Prési
dent de la Société, suj et égyptien. 

(2) Mr. l'Ingénieur Michel Constanti
nescu, directeur général de la Société 
Crédit Minier (Bucarest), Vice-Président 
de la Société, suj et roumain. 

(3) Mr. le Doc teur Buchlea, directeur 
de la Société Crédit Minier (Bucarest), 
Administrateur de la Société, sujet rou
main. 

(4) Mr. Ion Romn iciano, administra
teu r-délégué de la Société, suj et rou
main. 

(5) Mr. Hassan Mahfouz, administra
teur de la Société, suj et égyptien. 
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Il devra toujours comprendre deux 
administrateurs, au moins, de nationa
lité égyptienne. 

La Société devra maintenir parmi son 
personnel fixe payé à l'année, suivant 
les termes de la décision du Conseil des 
Ministres en date du 31 Mai 1937, une 
proportion de 50 pour cent d'égyptiens, 
et elle devra maintenir une proportion 
de 90 pour cent d'égyptiens parmi les 
ouvriers payés à la journée. 

Art. 21. - Les administrateurs sont 
nommés pour une période de deux an
nées. 

Le conseil se renouvellera en entier 
tous les deux ans; les membres sortants 
sont toujours rééligibles. 

Toutefois, le premier conseil d'admi
nistration désigné à l'article précédent 
restera en fonction jusqu'au 3:L Décem
bre 1937. 

Art. 22. - Le conseil aura le droit, 
toutes les fois qu'il l'estimera utile, de 
s'adjoindre un nombre de nouveaux 
membres jusqu'à concurrence de la 
moitié du nombre des membres du 
conseil en fonction lors de la dernière 
assemblée générale. Les administra
teurs ainsi adjoints entreront immédia
tement en fonction, mais leur nomina
tion devra être confirmée par la prochai
ne assemblée générale. 

Le conseil aura aussi la faculté de 
pourvoir aux vacances qui pourraient 
se produire parmi ses membres au 
cours de l'exercice social, sauf ratifica
tion par la prochaine assemblée géné
rale; il y sera tenu toutes les foi s où le 
conseil se trouverait réduit à moins de 
cinq membres. 

Art. 23. - Les membres du conseil ne 
contractent, à raison de leurs fonctions, 
aucune obligation personnelle; ils ne 
répondent que de l'exécution de leur 
mandat. 

Art. 24. -Chaque membre du conseil 
devra affecter à la garantie de sa ges
tion un nombre d'actions de la Société 
représentant la cinquantième partie du 
capital social avec un maximum de L.E. 
i.OOO. Ces actions seront inaliénables et 
resteront en dépôt dans la caisse sociale 
pendant toute la durée de ses fonctions 
et jusqu'à la décharge de son mandat, 
résultant de l'approbation du bilan du 
dernier exercice pendant lequel il aura 
été en fonction. 

Art. 25. - Le conseil nomme parmi 
ses membres un Président et un ou 
deux Vice-Présidents. En cas d'absence 
du Président et du ou des Vice-Prési
dents, le conseil désigne celui de ses 
membres qui doit provisoirement rem
plir les fonctions du Président. 

Le Président du premier conseil est 
nommé par les fondateurs en la person
ne de S.E. Hussein Sabri pacha. 

Art. 26. - Tout membre du conseil 
peut, lorsqu'il est nécessaire, se faire 
représenter au conseil par un de ses 
collègues, qui aura en ce cas double 
voix. La représentation de plus d'un 
membre par le même administrateur 
n'est pas admise. 

Art. Z7. - Le conseil se réunit au 
siège social, aussi souvent que l'intérêt 
de la Société l'exige, sur l'initiative du 
Président ou sur la demande que lui en 
fera un des autres membres; il peut 
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aussi se réunir hors du siège social à 
con di ti on que tous les membres le com
posant soient présents ou représentés à 
la réunion, et pourvu que cette réunion 
ait lieu en Egypte. 

Art. 28. - Pour qu'une délibération 
soit valable, il faut que la moitié des 
administrateurs au moins soient pré
sents ou représentés à la réunion. 

Art. 29. - Les délibérations du conseil 
sont prises à la majorité des voix des 
membres pré::;cnts ou représentés; en 
cas de partage, la voix du Présiden t ou 
de celui qui le remplace est prépondé
rante. 

Art. 30.- Les délibérations sont cons
tatées par des procès-verbaux qui, ins
crits sur un registre spécial de la So
ciété, constateront les noms des mem
bres présents et seront signés par le 
Président ou par celui qui l'a remplacé, 
et au moins un autre des membres pré
sents. 

Les copies et les extraits de délibéra
tion du conseil à produire, en justice ou 
ailleurs, seront certifiés conformes par 
le Président ou par le membre qui en 
remplit les fonctions. 

Art. 31. - La Société sera représentée 
en justice, tant en demandant qu'en dé
fendant, par le Président du conseil 
d'administration. 

Art. 32. - Le conseil pourra nommer 
parmi ses membres un ou plusieurs ad
ministrateurs-délégués dont il fixera les 
attributions et la rémunération. 

Art. 33. - La signature sociale appar
tiendra à une ou plusieurs personnes 
signant séparément ou conjointement 
et déléguées à cet effet par le conseil 
d'administration. 

Ces personnes pourront être choisies 
soit parmi les membres du conseil, soit 
en dehors d'eux. 

Art. 3!1. - Le conseil est investi des 
pouvoirs les plus étendus à l'exclusion 
seulement de ceux expressément réser
vés par les Statuts à l'assemblée géné
rale; sans dérogation à la plus ample 
généralité, il peut acquérir et aliéner 
tous immeubles e t droits immobiliers, 
transiger, compromettre, hypothéquer 
les immeubles de la Société, donner tou
tes mainlevées de saisies, de privilèges, 
d'hypothèques, d'affectations et de 
transcriptions, même sans payement et 
en dehors de l'extinction de la dette. 

Art. 35. - La. rémunération du con
seil d'administration est constituée par 
le pourcentage prévu à l'article 57 ci
après et par l'allocation de jetons de 
présence dont l'importance sera fixée 
chaque année par l'assemblée générale 
et dont le montant sera porté au comp
te des frai s généraux. 

Titre V. 

Cens euT. 
Art. 36. - La Société aura un ou trois 

censeurs nommés par l'assemblée géné
rale et qui pourront être choisis en de
hors des actionnaires. 

Par dérogation, le premier censeur 
est nommé par les fondateurs en laper
sonne de Mr. Jack Jancovitch, demeu
rant au Caire, 19 rue El-Manakh. 

Art. 37. - Les censeurs sont chargés 
de veiller il l'observation des Statuts. 

3/4 Mai 1937. 

Ils vérifient les inventaires, les comp
tes et les bilans annuels et présentent, à 
ce sujet, leur rapport à l'assemblée gé
nérale. 

Les livres de la comptabilité ct, en 
général, toutes les écritures et tous les 
documents de la Société doivent leur 
être communiqués sur leur demande. 

Ils peuvent vérifier à tout moment 
l'état de la caisse et le portefeuille. 

Ils ont le droit de convoquer l'assem
blée générale extraordinaire conformé
ment à l'article 52. 

Art. 38. - Si la charge d'un des cen
seurs devient vacante au cours d'un 
exercice le conseil doit, dans les huit 
jours, convoquer l'assemblée générale 
en la forme ordinaire pour la nomina
tion d'un autre censeur. 

Art. 39. - Les censeurs exercent leurs 
fonctions pour une année; ils sont tou
jours rééligibles. 

Art. .w. - Les censeurs reçoivent une 
indemnité annuelle fixée par l'assem
blée générale, et pour la première fois, 
par le conseil. 

Titre VI. 

;lssc.rnlJlée Générait:. 

Art. 41. - L'assemblée générale régu
lièrement constituée représente l'uni
versalité des actionnaires; elle ne peut 
se réunir qu'au siège social. 

Art. 42. - L'assemblée générale se 
compose de tous les actionnaires pos
sédant au moins une ac tion; ils peuvent 
se faire représenter par un autre action
naire. 

Tout actionnaire aura autant de voix 
dans les assemblées générales qu'il pos
sède de fois une action. 

Art. 43. - Pour prendre part à l'as
semblée générale, les actionnaires eloi
vent justifier du dépôt de leurs actions 
au siège de la Société ou dans une des 
Banques en Egypte, qui seront dési
gnées dans l'avis de convocation, trois 
jours francs au moins avant la réunion 
de l'assemblée. 

A partir de la publication de l'avis de 
convocation jusqu'à l'issue de l'assem
blée générale, aucun transfert d'actions 
nominatives ne sera transcrit dans le 
registre de la Société. 

Art. 44. - Les convocations pour l'as
semblée générale sont faites au moyen 
d'avis insérés dans deux journaux quo
tidiens, l'un en langue arabe et l'autre 
en langue européenne, deux fois à vingt 
jours francs d'intervalle au moins, la 
seconde insertion devant paraître huit 
jours francs au moins avant le jour de 
l'assemblée; les convocations doivent 
indiquer le lieu où doit se réunir l'as
semblée et contenir l'ordre du jour. 

Art. 45. - · L'assemblée générale ne 
peut délibérer que sur les objets portés 
à l'ordre du jour dans l'avis de convo
cation. 

Art. lt6. - L'assemblée générale est 
présidée par le Président du Conseil 
ou, en son absence, par le Vice-Prési
dent ou en l'absence de ce dernier par 
l'administrateur qui le remplace provi
soirement. 

Le Président de l'assemblée désigne 
le secrét<:dre et deux scrutateurs, sauf 
approbation par l'assemblée. 
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Art. 47. - Sauf ce qui est dit à l'arti
cle 54 ci-après, l'assemblée générale est 
régulièrement constituée si la moitié au 
moins du capital est représentée. 

Si ce minimum n'est pas atteint sur 
première convocation, l'assemblée est 
réunie sur deuxième convocation dans 
les trente jours suivants, et elle est ré
gulièrement constituée quel que soit le 
nombre des actions représentées. 

Les décisions sont prises à la majo
rité des voix; en cas de partage, la voix 
de celui qui préside l'assemblée est pré
pondérante. 

Art. 48. - Les délibérations de l'as
semblée générale sont consignées dans 
des procès-verbaux inscrits dans un re
gistre spécial et signés par le Président 
de l'assemblée, le secrétaire et l'un au 
moins des scrutateurs. 

Une feuille de présence, destinée à 
constater les noms des actionnaires et 
le nombre des actions représentées par 
eux et portant les mêmes signatures, 
demeure annexée au procès-verbal, ain
si que les exemplaires des journaux 
justificatifs des convocations. 

La justification à faire, en justice ou 
ail"Jeurs, des délibérations de l'assem
blée générale, résulte des copies où 
extraits des procès-verbaux susdits, cer
tifiés conformes par le président du 
conseil ou l'Administrateur qui en fait 
fonction. 

Art. 49. - Les délibérations de l'as
semblée générale, prises en conformité 
des Statuts, obligent tous les actionnai
res, même absents, dissidents ou inca
pables. 

Art. 50. - Une assemblée générale 
ordinaire sera tenue chaque année dans 
les trois mois qui suivront la fin de 
l'exercice social aux lieu, jour et h eure 
indiqués dans l'avis de convocation, no
tamment pour entendre le rapport du 
con seil sur la situation de la Société et 
celui du censeur; approuver, s' il y a lieu, 
le bilan de l' exercice et le compte des 
profits et pertes; décider de l' emploi des 
bénéfices, fixer les dividendes à répartir 
entre les actionnaires; procéder à l'élec
tion du cen seur et à la fixation de ses 
émoluments, et à l'élection des adminis
trateurs, s'il y a lieu. 

Art. 51. - L'assemblée générale est 
convoquée en séance extraordinaire, 
toutes les foi s que le conseil le juge né
cessaire, ou qu'il en est r equis, pour un 
objet précis, par les censeurs ou par un 
groupe d'actionnaires représentant au 
moins le dix ième du capital social, en 
ce dernier cas, ces actionnaires devront, 
avant toute convocation, justifier du dé
pôt de leurs actions au siège social ou 
dans une des Banques en Egypte d'où 
elles n e pourront être retirées qu'après 
l'issue de l'assemblée . 

Art. 52. - En cas d'extrême urgence, 
l'assemblée générale peut être convo
quée par les censeurs qui, en ce cas, ar
rêtent et publient eux-mêmes l'ordre du 
jour. 

Art. 53. - L'assemblée générale peut 
apporter toutes modifications aux Sta
tuts, notamment augmenter ou dimi
nuer, dans les conditions indiquées à 
l'art. 18 ci-dessus, le chiffre du capital 
social, prolonger ou réduire la durée de 
la Société, décider la continuation de la 
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Société nonobstant la perte de la moitié 
du capital, décider la fusion de la Socié
té avec une autre société, l'acquisition 
de toutes autres sociétés ou entreprises 
similaires, tant en Egypte qu'à l'étran
ger, la participation à toute affaire ren
trant dans l'objet de la Société; mais 
elle ne pourra, en aucun cas, changer 
l'objet essentiel de la Société, ni déro
ger aux dispositions des décisions du 
Conseil des Ministres visées à l'art. 63 
ci-après. 

Art. 54. - Aucune modification aux 
Statuts ne pourra être décidée que par 
une assemblée générale dans laquelle 
les trois quarts du capital social sont 
présents ou représentés. Toute décision 
de modification devra réunir au moins 
la moitié du capital. Toutefois, si 
l'assemblée générale ne réunit pas les 
trois quarts du dit capital, elle peut, à la 
simpl e majorité des membres présents 
ou représentés prendre une réso-lution 
provisoire. Dans ce cas, une nouvelle 
assemblée générale est convoquée. Les 
convocations font connaître aux action
naires les résolutions provisoires ado·p
tées par la première assemblée générale 
et ces résolutions deviendront définitives 
et exécutoires si elles sont approuvées 
par la nouvelle assemblée générale 
composée d'un nombre d'actionnaires 
représentant le quart au moins du ca
pital. 

Toute modification aux Statuts sera 
publiée au « Journal Officiel » et dans 
deux journaux quotidiens, l'un en lan
gue arabe, l'autre en langue européenne 
du lieu où s'·es t tenu e l'assemblée. 

Tilre VII. 

Année Sociale - Inventaü·e - Bilan -
Ponds de Réserve -

Répœrtition des bénéfices . 
Art. 55. - L'année sociale commence 

le 1er Janvier et finit le 31 Décembre 
de chaque année ; le premier exercice 
comprendra toute la période qui aura 
couru depuis la constitution définitive 
de la Société jusqu'au 31 Décembre 1937. 
La première assemblée générale ordi
naire aura lieu à la s uite de cet exercice. 

Art. 56. - A la fin de chaque année 
sociale, un inventaire de l'actif e t du 
passif de la Société es t dressé et arrê té 
par le conseil. 

Le bilan e t le compte des profits et 
per tes, à présenter à l'approbation de 
l'assemblée générale ordinaire, seront 
mis à la disposition des actionnaires au 
siège social pendant les quinze jours 
qui précèdent celui fixé pour l'assem
blée. 

Les documents établissant la situation 
annuelle de la Société (bilan, compte des 
profits et pertes, rapports du conseil 
d'administration et des censeurs) de
vront être publiés intégralement dans 
deux journaux quotidiens, l'un en lan
gue arabe, l'autre en langue européenne 
du lieu où doit se réunir l'assemblée 
générale, quinze jours au moins avant 
la date de cette réunion . 

Art. 57. -Les bénéfices nets annuels 
réalisés par la Société, après déduction 
de tous frais généraux et charges quel
conques, seront répartis comme suit: 

Il sera, tout d'abord, prélevé une som
me égale aux 10 pour cent des bénéfi-
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ces pour constituer un fonds de réserve. 
Ce prélèvement est obligatoire tant que 
le fonds de réserve n'aura pas atteint 
une somme égale à la moitié du capital 
social. Il sera de plein droit effectué à 
nouveau si la réserve vient à être enta
mée. 

Il sera ensuite prélevé la somme né
cessaire pour servir aux actionnaires un 
premier dividende de 7 pour cent sur 
113 montant versé de leurs actions. Mais 
si les bénéfices d'une année ne permet
te:.1t pas ce paiement, il ne pourra pas 
êtr·~ réclamé sur les bénéfices des an
nées suivantes. 

Après les prélèvements ci-dessus, il 
sera attribué sur le reliquat un maxi
mum de 12 pour cent au conseil d'ad
ministration pour sa ré tribu ti on. 

Tout solde des bénéfices, après les 
prélèvements et la rétribution ci-dessus, 
sera réparti aux ac tionnaires à titre de 
dividende supplémentaire ou bien, sur 
proposition du conseil d'administration, 
il sera reporté à nouveau ou destiné à 
créer des fond s de prévoyance ou d'a
mortissement extraordinaires. 

Art. 58. - Le fond s de réserve sera 
employé selon décision du Conseil au 
mieux des intérê ts de la Société. 

Art. 59. - Le payement des intérêts 
et dividendes aux ac tionnaires se fait 
au lieu et aux époques fixés par le con
seil. 

Tout intérêt ou dividende, non récla
mé pendant les cinq ans de son exigi
bilité, sera prescrit au profit de la So
ciété. 

Ti tt·e VIII. 

Dissolution - Liquidation. 
Art. 60. - En cas de perte de la moi

tié du capital social e t sauf délibération 
contraire de l' assemblée générale extra
ordinaire, la Société sera dissoute avant 
terme. 

Art. 61. -A l' expiration de la Société 
ou en cas de dissolution avant terme, 
rassemblée générale, sur la proposition 
àu conseil, règle le mode de liquidation, 
nomme un ou plusieurs liquidateurs et 
définit leurs pouvoirs. 

La nomination des liquidateurs met 
fin au mandat du conseil. 

Les pouvoirs de l' assemblée générale 
continuent pendant toute la liquidation 
et jusqu'à décharge des liquidateurs. 

Titi·e IX. 

Contestations. 
Ad. 62. - Les contestations touchant 

l'intérêt général et collectif de la So
ciété ne peuvent être dirigées contre le 
conseil ou l'un ou plusieurs de ses mem
bres qu'au nom de la masse des action
naires et en vertu d'une délibération de 
l'assemblée générale. 

Sans préjudice de l'application de l'art. 
51, tout actionnaire qui veut prov0quer 
une pareille contestation doit en faire 
part, au moins un mois avant la pro
chaine assemblée générale ordinaire, au 
conseil qui sera tenu de mettre la pro
position à J'ordre du jour de l'assem
blée. 

Si la proposition es t rejetée par l'as
semblée, aucun actionnaire ne peut la 
reprendre en son nom personnel. Si elle 
est accueillie, J'assemblée nomme, pour 



30 

suivre la contestation, un ou plusieurs 
commissaires auxquels devront être fai
tes toutes significations. 

Titre X. 

DisJJOsition finale. 

Art. 63. - Les décisions du Conseil 
des Ministres d c; s 17 Avril 1899, 2 Juin 
1906 et 31 Mai 1927, respectivement 
publiées au «Journal Officiel » des 6 
Mai 1899, 4 Juin 1906 et 23 Juin 1927, 
ainsi que toutes décisions du Conseil 
des Ministres ultérieures prises au sujet 
des Sociétés Anonymes, sont considé
rées comme faisant partie intégrante 
des présents Statuts . 

Art. 64. - Les présents Statuts se
ront déposés et publiés conformément 
à .la loi. 

Les frais et honoraires pour la consti
tution de la Société seront passés en 
frais généraux. 

(Suivent les signatures dûment léga
lisées par le Greffier notaire du Tribu
nal Mixte d'Alexandrie, le 17 Juin 1936, 
sub No. 718). 
876-CA-890 

Tri bun al du Caire. 
CONSTITUTION. 

Suivant acte sous seing privé du 21 
Avril 1937, visé pour date certaine à la 
même date sub No. 1830, enregistré au 
Greffe Commercial du Tribunal Mixte 
du Caire sub No. i:L2/62me, il appert 
qu'une Société en commandite simple 
a été constituée sous la Raison Sociale 
John Riva & Co. et la dénomination Fab
brica Nazionale Pizzi, entre M. John Ri
va, industriel, amérieain, demeurant à 
Detroit, Michigan, et un commanditaire 
de nationalité italienne. 

Le siège de la Société est au Caire. Elle 
a pour objet la fabrication et le commer
ce des dentelles, tresses, passementeries 
et autres articles similaires. 

Le capital social est de L.E. 37600 dont 
L.E. 100 fournies par le commanditaire. 

La durée de la Société est de trois ans 
à p:utir elu 21 Avril 1937. Elle se renou
vellera de trois ans en trois ans faute 
d'un préavis contraire de six mois. 

La gérance et la signature sociale ap
partiennent à M. John Riva. 

Le Caire, le 29 Avril 1937. 
Pour John Riva & Co., 

872-C-RR6 U. Spallanzani, avocat. 

AVIS ADMINISTRATIFS 
Tribunal du Caire. 
Aeles .Judieiaires signifiés au Parquet 
conf. à l'art. 10 § 5 duC. de P. Civ. et Corn. 

15.4.37: Greffe Mixte du Caire c. César 
Mes sara. 

15.lL37: Greffe Mixte du Caire c. El 
Kommos Ghobrial Morcos. 

16.1!.37: Greffe Pénal c. Helmi Ibrahim 
Afifi Radi. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

17.4.37: Greffe Distrib. c. Mohamed Mo
hamed Ahmed Omar. 

17.4.37: Greffe Distrib. c. Ahmed Rami. 
17.4.37: Min. Pub. c. Philippe Mafrof

tas. 
17.4.37: Min. Pub. c. Sidney Brac chi 

Sion. 
17.4.37: Min. Pub. c. Brocardi Alessan

dro Armando. 
17.4.37: Min. Pub. c. Georges Théodo

lidis. 
17A37: Crédit Agricole Hypothécaire 

c. Dame Mounira Rabieh Hammouda. 
17.4.37: Dame Nefissa Ibrahim Metwal

li c. Aly Ibrahim Atta. 
:t7A37: Dame Nefissa Ibrahim Metwal

li c. Moh. Moh. Abdallah. 
17.4.37: Dame Nefissa Ibrahim Metwal

li c. Dame Aziza Hassan Soltan. 
17.4.37: Dame Nefissa Ibrahim Metwal

li c. Dame Naima Moh. Ahmed. 
17.4.37: Abdel Fattah Moustapha El 

Fadi c. Moh. Ibrahim Hassan El Noubi. 
18.4.37: Greffe Pénal c. Todori Fessa-

ris. 
18.4.37: Greffe Pénal c. Cos ti Bezaros. 
18.4.37: Min. Pub. c. Marco Lévi. 
19.4.37: Min. Pub. c. Thémistoclis Pé-

rioris. 
19A37: Min. Pub. c. Gragami Renaldo. 
19.4.37: Min. Pub. c. Lars ou Larsem 

Helmar Arnold. 
19.4.37: Dimitri Hanna Kalad c. Franz 

William. 
19.4.37: Dame Marie Baghdassarian c. 

Ahmed Nayer. 
19.4.37: Dame Marie Baghdassarian c. 

c. Dame Satouta Yeghen. 
19A .. 37: Dame Marie Baghdassarian c. 

c. Dame Nefissa Yeghen. 
19.4.37: Dame Marie Baghdassarian c. 

c. Dame Par Kamal Yeghen. 
19.4-.37: Dame Marie Baghdassarian c. 

Dame Sarouat Yeghen. 
19.4.37: The Ionian Bank Ltd. c. Dar

wiche Moustapha El Soueifi. 
19.4.37: Greffe Distrib. c. Alfred Na

guib Moussali. 
19.4.37: Stavro Tzonzos c. Nour Has~ 

san (2 actes). 
19.4.37: Moh. Hassan Chadi El Agou

mi c. Kamel Ghobrial El Natanouni. 
20A37: Ab del Fattah Meawad c. Ka

mel Ghobrial El Natanouni. 
20.4.37: Dame Ephtechia Christo c. Ab

del Moneim Chaker. 
20.4.37: John Kremeski c. Moh. Omar 

Bey Zaazou. 
20.4.37: John Kremeski c. Dame Fat

ma Eloui. 
20.4.37: Sté. Cle. Belgo-Egyptienne c. 

Abdel Hafez Abdel Razek. 
20.4.37: Ahmed El Sayed Guebali c. 

Ahmed Ezz El Dîne Abdallah. 
20.4.37: Ahmed El Sayed Guebali c. 

Dame Agoulia Osman Hamzaoui. 
20.4.37: Greffe Pénal c. Michel Souma-

lis. 
20.4.37: Greffe Pénal c. Asran Moussa. 
20.4.37: Greffe Distrib. c. Assia Loutfia. 
20,4.37: Comptoir National d'Escompte 

c. Abdou Bichara. 
20.4.37: Greffe Distrib. c. Alex. Sitti 

Dawlat Bahgat. 
20.4.37: Min. Pub. c. El Set te Aziza 

Chaker. 
20.4.37: Min. Pub. c. Simon Barakis. 
20.4.37: Min. Pub. c. Fouad Gor gui (2 

actes). 
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20.4.37: Min. Pub. c. Armand V ella. 
20.4.37: Min. Pub. c. Georges Georga-

dopoulos. 
20.4.37: Min. Pub. c. Lou tfi Léonian. 
20.4.37: M~n. Pub. c. Vittorio Crocy. 
20.4 .37: Mm. Pub. c. Sayed Moh. Has-

san. 
20.4.37: Min. Pub. c. Apostoli Papas

toula. 
20.4.37: Min. Pub. c. Carisde Frank Ro

nald. 
20.4.37: Min. Pub. c. W. IL Oswald. 
20A37: Min. Pub. c. Alexandre Gio

vanni. 
20.4.37: Min. Pub. c. Victor Nicolski. 
21.4.37: Greffe Distrib. c. Ibrahim Sa

mi Salem. 
21.4.37: Greffe Distrib. c. Dame Zeinab 

Lamei. 
21.4.37: Greffe Dis tri b. c. Soad Salem 

Lamei. 
21.4.37: Greffe Distrib. c. Dame Nefis

sa Saleh Lamei. 
21.4.37: Greffe Distrib. c. Dame Wahi

ba Moh. El Sofragui. 
21.4.37: Greffe Distrib. c. Hoirs Sayeda 

Hassan Hamed. 
21.4.37: Greffe Distrib. c. Ab del Aziz 

Hammad Abdallah. 
21.4.37: Greffe Distrib. c. Hussein Has

san El Ezbi. 
21.4.37: Greffe Distrib. c. Ehsan Mo

hamed Aboul Ezz. 
21.4.37: Greffe Distrib. c. Neema Moh. 

Aboul Ezz. 
21.4.37: Greffe Distrib. c. Azima Moh. 

Aboul Ezz. 
21.4.37: Greffe Distrib. c. Youssef Moh. 

Aboul Ezz. 
21.4.37: Min. Pub. c. Ibrahim Khalil. 
21.4.37: Min. Pub. c. Moh. Rach ad. 
21.4.37: Min. Pub. c. Mikhali Costa. 
21.4.37: Min. Pub. c. Théodore Théo-

dorou. 
21.4.37: Min. Pub. c. Moh. Rached 

Amin. 
21.4.37: Min. Pub. c. Achille Michel 

Théodoraki. 
21.4.37: .Min. Pub. c. Dame Eugénie 

Diericks. 
21.4.37: Min. Pub. c. Ibrahim Al y El 

Naggar. 
21.4.37: Min. Pub. c. Louis Vosin. 
21.4.37: Min. Pub. c. Charles Ch orel. 
21.4 .37: Min. Pub. c. Antonio Perri. 
21.4.37: Min. Pub. c. Dimitri Diamanti. 
2:t.lL37: Min. Pub. c. Michel Cazazis. 
21.4.37: Min. Pub. c. César Dabbah. 
21.4.37: Min. Pub. c. Abou Zeid Soli-

man. 
21.4.37: Fiat Oriente c. Elie Goldem

berg. 
21.4.37: Moh. Talaat c. Dame Fardoss 

Yousri. 
21.4.37: Socony Vacuum Oil c. Zaki 

Sidrak Abdel Malek. 
21.4.37: R.S. Fayek Taraboulsi c. Da

me Hemeida Breicha Bahnassi. 
21.4.37: Nicolas Georges c. Ab del Ha di 

Badr. 
21.4.37: R.S. Sulzer Frères c. Dame Za

kia El Sayed El Naggar. 
22.4.37: Greffe Distrib. c. Ahmed Nour 

El Dîne Bey. 
22.4.37: Greffe Distrib. c. Rozza Saïd 

Abdel Chédid. 
22.4.37: Greffe Distrib. c. Ahmed Abou! 

Fadl Aref. 
22.4.37: Min. Pub. c. Nicolas Glaros. 
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22.4.37: Greffe Pénal c. Bahgat Mous
tapha. 

22.4.37: Greffe Pénal c. Mahmoud 
Mous tapha Darwiche. 

22.4.37: Min. Pub. c. Stephano Chrys
santhou. 

22.1!.37: Min. Pub. c. Ahmed Ab do El 
Habachi. 

22.1!.37: Min. Pub. c. Mahmoud Aly 
Ghanem. 

22.4.37: Min. Pub. c. Dimitri Cotronis 
(2 actes). 

22.lt.37: J'vlin. Pub. c. Ab del Kerim 
Osman. 

22.1!.37: Min. Pub. c. Alexandre Sa
rafi. 

22.41.37: Min. Pub. c. Hussein Afif Dar
wich e. 

22.4.37: Min. Pub. c. Nicolas Alto
mora. 

22.4 .37: Min. Pub. c. Pasquale Giulia
no. 

22.1!.37: Min. Pub. Boutros Aghib. 
22.4..37: lVIin. Pub. c. Gad allah Sidhom 

Saad. 
22.4.37: Min. Pub. c. Moh. Nour El 

Dihe Abdel Wahab. 
22.4.37: Abou! Ela Sayed Moh. c. Zal

ma Nadler. 
22.4.37: Universal Motor Company c. 

Ahmed Aly Attia. 
22.4.37: The Engineering Cy of Egypt 

c. Ahmed Abdel Moneim. 
22.4.37: Thuilot Vincent c. Raouf 

Amin 1-Ieymat. 
23.4.37: Min. Pub. c. Geze Vermes. 
24.4.37: Greffe Distrib. c. Yanni Elias 

Chokr. 
211.4.37: Greffe Distrib. c. Boutros Elias 

Chokr. 
24 .4.37 : Greffe :Mixte du Caire c. Da

me Annette Lévi. 
24 .4.37: Distrib. Mansourah c. Dame 

Zamzam Ibrahim. 
2IL4.37: Greffe Pénal c. Abdel Wahab 

F.l Sayed. 
2IL4.37: Min. Pub. c. Dame Se tt 

Aziza. 
24.4.37: Min. Pub. c. Dame Se tt Ha

mida. 
24.1!.37: Min. Pub. c. Stephano Chris

san tou. 
211.4.37: Min. Pub. c. Georges Paolo

goula. 
24.1!.37: Min. Pub. c. Dimitri Econo

midès (2 actes). 
2lf.4.37: Min. Pub. c. Abdel Wahab 

Moh. Ismail. 
24.'L37 : Min. Pub. c. Yanni Vandou-

li s. 
24 .1!.37: Min. Pub. c. Ayoub Soliman. 
24.1!.37: Min. Pub. c. Costa Nicolas. 
21.4.37: Min. Pub. c. Sélim Bechir El 

Zalaki. 
2IL4.37: Min. Pub. c. Daoud Cohen. 
24.4.37: Min. Pub. c. Dame Wassifa 

Moh. Kassem. 
24.4.37: Min. Pub. c. Jean Michel Fe

louzis. 
24.4.37: The Engineering Cy of Egypt 

c. Dame Hamida Bakri. 
24.1!.37: The Engineering Cy of Egypt 

c. Dame Tawhida Nabiha. 
24.4.37: Sélim De Saab et autre c. 

Ishak Hanna. 
2lL4.37: Dame Nefissa Moh. Metwalli 

c. Ahmed Ibrahim Soliman. 
2Vi.37: The Land Bank of Egypt c. 

Sayed Ahmed El Kotb. 
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24.4.37: Denis Nicolatos c. Iskandar 
Ibrahim. 

2It.4.37: The Imperial Chemical Indus
tries c. Hussein Moh. Loutfi. 

26.4.37: Nicolas El Semmine c. Hus
sein Hassan El Harmil. 

26.!L37: Min. Pub. c. Louis Mezey. 
26.4.37: Min. Pub. c. Christine Plémé

nos. 
26.4 .37: Dimitri Hanna Kalad c. Frank 

Kilian. · 
26.!L37: Greffe Distrib. c. Moh. IsmaiJ 

Gambalat. 
Le Caire, le 27 Avril 1937. 

751-C-824. Le Secrétaire, M. De Bono. 

A VIS DES SOCIÉTÉS 
Salonica Cigarette Company. 

Avis de Convocation. 

Messieurs les Actionnaires de la Sa
lonica Cigarette Company sont convo
qués en Assemblée Générale Ordinaire 
le Vendredi 14 Mai 1937, à 4 h. 30 p.m., 
au Siège de la Société, 30 rue El Rassa
fah, Moharrem-Bey, à Alexandrie, avec 
l'ordre du jour suivant: 

1.- Rapport du Conseil d'Administra
tion. 

2. - Rapport des Censeurs. 
3. - Approbation des Comptes de 

l'Exercice 1936. 
4. - Fixation des jetons de présence. 
5. - Nomination des Censeurs pour 

l'Exercice 1937 et fixation de leur rému
nération. 

6. - Election de deux Administra
teurs, en remplacement d'Administra
teurs sortants qui sont rééligibles. 

Aux termes de l'article 18 des Statuts 
sont admis à prendre part à cette As
semblée Générale Ordinaire les Action
naires possesseurs d'au moins 5 actions 
qui en auront fait le dépôt trois jours au 
moins avant celui de la réunion, soit au 
siège de la Société, soit auprès d'une 
banque d'Egypte ou de l'Etranger. 

Alexandrie, le 24 Avril 1937. 
Le Président 

du Conseil d'Administration, 
608-A-815 (2 NCF 27 /4). Silvia Pinto. 

Société des Gisements Potassiques 
de Mm'Sa Matrouh (Egypte) 

Joseph D. Léon & Co. 
Société en Commandite par Actions. 

Avis de Convocation. 

Messieurs les Actionnaires sont con
voqués en Assemblée Générale Extra
ordinaire pour le Vendredi 14 Mai 1937 
à 5 heures p.m., aux bureaux de M. 
Antoine G. Constantinidis, Président de 
notre Conseil de Surveillance, sis au 
No. 6 rue Chérif Pacha à Alexandrie. 

Ordre du jour: 

« Proposition de cession de nos con
« cessions sises à Mersa-Matrouh par un 
« groupe de Capitalistes, et décisions à 
« prendre. » 
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Pour pouvoir assister il l'Assemblée 
Générale, les Actionnaires devront dé
pc,ser leurs titres dans une des Banques 
d'Alexandrie ou du Caire ou au Siège 
Social, au moins quaLre jours francs 
avant la date de J'Assemblée. Le registre 
des transferts sera clos du 12 au 16 Mai 
1937. 

Au cas où l'Assemblée précitée ne réu
nirait pas le quorum requis, soit les 3/4 
du Capital, une deuxième Assemblée 
Générale Extraordinaire est d'ores e t dé
jà convoquée pour le 21 Mai 1937 à 5 
heures p.m., avec le même ordre du jour 
et les mêmes conditions d'admission. 
Cette seconde Assemblée pourra valable
m ent délibérer si les 51 0/0 du Capital 
sont réunis. Le registre des transferts 
sera alors clos jusqu'au 23 Mai 1937. 

Alexandrie, le 1er Mai 1937. 
927-A-918. Le Gérant, Joseph D. Léon. 

Société Anonyme du Béhéra. 

Avis de Convocation. 

L'Assemblée Générale Ordinaire des 
Actionnaires, réunie le 29 Avril 1937, 
n 'ayant pu délibérer valablement fau te 
de quorum prévu par les Statuts, Mes
sieurs les Actio-nnaires de la Société 
Anonyme du Béhéra son t convoqués à 
nouveau en Assemblée Générale Ordi
naire le Vendredi 21 Mai 1937, à 4 h. 30 
de relevée, au siège de la Société, 9 rue 
Stamboul. 

Ordre du jour: 

1.) Audition du Rapport du Conseil 
d'Administration sur les affaires i:le la 
Société; 

2.) Audition du :Rapport des Censeurs; 
3.) Approbation des comptes pour 

l'exercice 1936/37 et fixation du Dividen
de; 

4.) Nomination des Censeurs pour 
l'exercice 1937 /38; 

5.) Fixation du montant des jetons de 
présence des Administra te urs; 
· 6.) Ratification de la nomination d'un 
Membre du Conseil d'Administration. 

Tout. norteur de 20 Actions Ordinaires 
ou de 500 Actions Privilégiées a droit 
d'assister à l'Assemblée Générale, mais 
conformément à l'Article 211 des Statuts, 
il devra justifier auprès de la Société du 
dépôt de ses actions un jour avant la 
date fixée pour la réunion. 

Il est rappelé qu 'aux termes de l'ar
ticle 27 des Statuts, cette nouvelle 
Assemblée délibère valablement quel 
que soit le nombre des membres pré
sents ou des actions représentées. 

Alexandrie, le 1er Mai 1937. 
Le Secrétaire 

du Conseil d'Administration, 
928-A-919 (2 NCF-4/13) Wilfrid G. Pegna. 

The Upper Egypt Hotels Company. 
Société Anonyme 

Avis de Convocation 
d'Assemblée Générale ExtraordinaiTe. 

Les Actionnaires de la Société The 
Upper Egypt Hotels Company, Société 
Anonyme, sont convoqués en Assemblée 
Générale Extraordinaire pour le Jeudi 
13 Mai 1937, à 10 heures a.m., au Con-
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tinental-Savoy Hotel, Le Caire, pour dé
libérer sur l'ordre du jour suivant: 

Ordre du jour. 
Exposé de la situation de la Société 

et décisions adéquates à prendre, no
tamment la réduction du capital social 
avec effet rétroactif de ces décisions au 
31 Mars 1937. 

Les Actionnaires qui désirent pren
dre part à cette Assemblée Générale 
Extraordinaire devront déposer leurs ti
tres cinq jours avant la dite Assemblée 
dans une des Banques reconnues, soit 
en Egypte, soit à l'Etranger. 

Le Caire, le 22 Avril 1937. 
Par Ordre du Conseil d'Administration. 

Priee, Waterhouse, Peat & Co., 
Secrétaires. 

Avis de Convocation 
d'Assemblée Générale Ordinaire. 

L'avis publié à la date du 10 Avril '1937 
pour la convocation de la 32me Assem-

1 

blée Générale Ordinaire de la Société 
The Upper Egypt Hotels Company pour 
le 6 Mai 1937, à 5 heures p.m., est an
nulé. 

Il est par la présente donné avis que 
la dite 32me Assemblée Générale Ordi- 1 

naire des Actionnaires de la dite Société 
se tiendra le Lundi Trente-et-un (31) Mai 
1937, à 5 heures p.m., au Continental
Savoy Hotel, au Caire. 

Ordre du jour: 
1.) ·Lecture des rapports du Conseil 

d'Administration et des Censeurs. 
2.) Examen et approbation du Bilan 

ainsi que du Compte «Profits et Pertes» 

1 

pour l'année ayant expiré le 31 Mars 
1937. 

3.) Examen de l'opportunité d'une dis
tribu ti on de dividende. 

4.) Election d'un Administrateur en 
remplacement de l'Administrateur sor
tant. 

5.) Nomination des Censeurs et fixation 
de leur indemnité. 

Les Actionnaires qui désirent pren
dre part à cette Assemblée Générale Or
dinaire, devront déposer leurs titres cinq 
jours avant la dite Assemblée dans une 
des Banques reconnues, soit en Egypte, 
soit à l'Etranger. 

Le Caire, le 22 Avril 1937. 
Par Ordre du Conseil d'Adminis tration. 

Priee, Waterhouse, Peat & Co., 
Secrétaires. 

521!-C-739. (2NCF-2'! / l1). 

The Engineering Company of Egypt 
Sociét·é Anonyme Egyptienne 

En liquidation 

Avis de Convocation. 

Messieurs les Actionnaires sont con
voqués en Assemblée Générale Ordinai
re le :iour de Jeudi 13 Mai 1937, à 4 
h . p .m .. au Siège Social à Alexandrie, 
71 rne Abdel Moneem . 

- Ordre du jour: 
L) Rapport du liquidateur et appro

lJaLion des comptes de la liquidation 
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pour la période du 1er Mars 1936 au 
28 Février 1937, et décharge à donner 
au liquidateur à cette date. 

2.) Rannort du censeur. 
3.) Fixation du montant de la 4me 

distribution à effectuer sur le produit 
de la liquidation. 

4.) Divers. 

Tout Actionnaire pourra prendre 
part à l'Assemblée à seule charge d'ef
fec tuer le dépôt a·e ses titres clans l'une 
des Banques elu Caire ou d'Alexandrie 
ou auprès de M. le liquidateur, 66 rue 
Ibrahim Pacha, au Caire. au p lus tard 
cimT jours avant la date fixée pour cet
te Assemblée. 

Le Cai:t;e. le 22 Avril 1937. 
Le liquidateur, 

Charles V. Castro. 
504-C-729 (2 NCF 21!/4). 

The Cairo Agricultural Company. 

Avis de Convocation 
poul' l'Assemblée Générale Ordinaire 

du H Mai 1937, à o h. 1J.rn. 

L'Assemblée Générale Ordinaire de 
The Cairo Agricultural Co., à la date elu 
28 Avril 1937, n'ayant pu être tenue fau
te de quorum, les Actionnaires sont 
convoqués à une nouvelle Assemblée 
Générale Ordinaire en date du 14 Mai 
1937, à 5 h. p.m., au siège de la Société 
à Guézireh, Assemblée qui aura le même 
ordre du jour que celle du 28 Avril 
1937 et qui délibérera valablement quel 
que soit le nombre d'Actionnaires inter
venant à la séance, suivant l'Art. 26 des 
statuts. 
965-C-937. Le Président du Conseil. 

A.VIS DIVERS 
Avis. 

Les créanciers éventuels de Mr. G. 
Mai den, propriétaire elu restaurant-bar 
«Au Petit Coin de France » sis à Ale
xandrie, rue Nabi Daniel, impasse Tawa, 
sont invités à se présenter, dans les 15 
jours, à partir d'aujourd'hui, munis des 
pièces justificatives, au domicile de M. 
et Mme Eugène Rivet aux fins de règle
m8nt de leur créance. 

II est, en tous cas, porté à leur con
naissance que, passé le dit délai, ils se
ront considérés comme forclos . 

Alexandri e, le 1er Mai 1937. 
H. Girard et A. Ayoub, 

926-A-917. Avocats à la Cour 

3/4 Mai 1937. 

- SPt::CT ACLES -

Cinéma MAJESTIC du 29 Avril au 5 Mai 

TROIS, SIX ... NEUF 
avec 

MEG LEMONNIER et RENÉ LEFÉVRE 

Cinéma RIALTO du 28 Avril au 4 Mai 

AH \NILDERNESS! 
avec Wallace BEERY et Lionel BARRYMORE 

THE LONGEST NIGHT 
avec ROBERT YOUNG 

Cinéma RIO du 29 Avril au 5 Mai 

IF YOU COULD ONL Y COOK 
avec HERBERT MARSHALL et JEAN ARTHUR 

CRASH DO NOV AN 

Cinéma STRAND du 28 Avril au 4 Mai 

LE ROI 
avec 

GABY MORLA Y et VICTOR FRANCEN 

Cinéma LIDO du 29 Avril au 5 Mai 

THE MAGNIFICENT BRUTE 
avec VICTOR MAC LAGLEN 

GIRLS' DORMITORV 
avec SIMONE SIMON 

Cinéma ROY du 4 au 10 Mai 

SANS FA MILLE 
avec 

VANNI MARCOUX 

Cinéma KURSAAL du 28 Avril au 4 Mai 

MAYERLING 
avec Danielle DARRIEUX et Charles BOYER 

LE MIRAGE DE L'AMOUR 
avec NINO MARTINI 

Cinéma ISIS du 29 Avril au 4 Mai 

ROMAN SCANDALS 
avee 

EDDIE CANTOR 

,_~NN~~~~~~NN~~~~~~~~~~~NN~~~NN~~~~, 

l Comptoir national d'Escompte de Paris ~ 
Soclèl6 Anonyme : 

\ 
~ Capital 400.000.000 de francs entièrement ve ... é.. i 
~~ Age:7::::~:·00t~,d:u:ra:~if Paclla. 
\ Agence du Caire : 22, rue Maghraby, 
~ Agence de Port-Saül: angle rues Fouad 1er et Eugénie. 

~ 
~ 

TOUTES OPÉRATIO:Ns DE f B-ANQUE. 
·~NN,_,,_~NN._,~~~..,.,.,.,r#<,__,.. 
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